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L es enquêtes annuelles « Cadre de vie et sécurité » INSEE/ONDRP sont présentées comme des « enquêtes
de victimation » car elles comportent de nombreuses questions s’adressant aux ménages ou aux
personnes de 14 ans et plus sur les atteintes subies au cours du passé récent auxquelles s’ajoutent des

questions d’opinion en matière de sécurité (voir article des rapports annuels sur la victimation et le sentiment d’insécurité). 

Comme son nom l’indique, l’enquête est largement consacrée à la description du cadre de vie. Il s’agit de
mesurer, à travers la perception qu’en ont les personnes interrogées, leur qualité de vie dans leur quartier ou leur
village, et plus précisément de s’intéresser à l’existence éventuelle de certains problèmes de sécurité qui peuvent
perturber la vie quotidienne. Les phénomènes de consommation et de trafic de drogue dans le quartier figurent
parmi les problèmes abordés dans l’enquête. 

Jusqu’à présent, les réponses collectées à ce sujet lors des quatre enquêtes annuelles « Cadre de vie et sécurité »,
dont on rappelle que la première a eu lieu en 2007, n’avaient pas été exploitées par l’Observatoire national de la
délinquance et des réponses pénales (ONDRP). Ce nouveau numéro de Grand angle est l’occasion d’étudier en
évolution sur quatre ans, et aussi en cumul, ces données sur les problèmes de drogue dans le cadre de vie. 

On rappelle que les données extraites d’une enquête statistique du type « Cadre de vie et sécurité » le sont au
terme d’une suite de questions/réponses entre un enquêté choisi aléatoirement et un enquêteur de l’INSEE. Le
questionnaire sur lequel s’appuie l’enquêteur, sa personnalité et surtout celle de l’enquêté influencent fortement
le contenu de l’information collectée. Ce processus fournit des données « déclaratives », et qui ne doivent pas
être confondues avec des informations d’une autre nature, données administratives ou données d’observation de
terrain.
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LES PHÉNOMÈNES DE CONSOMMATION ET DE TRAFIC DE DROGUE DANS LE CADRE DE VIE DES PERSONNES DE 14 ANS ET PLUS

Entre janvier et avril 2010, 16 518 personnes
de 14 ans et plus ont répondu au questionnaire
de l’enquête « Cadre de vie et sécurité ». Elles
ont notamment été interrogées sur la fréquence
et la nature d’éventuels problèmes liés à la
drogue dans leur cadre de vie. On peut exploiter
leurs réponses dans deux perspectives complé-
mentaires : en évolution par rapport aux
enquêtes « Cadre de vie et sécurité » précé-
dentes, celles de 2007 à 2009, ou en cumul,
c’est à dire en constituant un échantillon
unique de plus de 68 000 personnes de 14 ans
et plus à partir des résultats des quatre
enquêtes annuelles disponibles. Un échantillon
de cette taille permet de les étudier plus fine-
ment.

En 2010, 18,8 % des personnes de 14 ans
et plus ont déclaré avoir observé elles-
mêmes des phénomènes de consom-
mation ou de trafic de drogue dans leur
quartier ou leur village lors des 12 mois
précédant le moment où ils ont
répondu à l’enquête « Cadre de vie et
sécurité ». Pour 6,2 % des 14 ans et
plus, de tels phénomènes ont été
observés « souvent » sur 12 mois et ils
l’ont été « de temps en temps » pour
un peu moins de 8 % d’entre eux. 

On en déduit qu’en 2010, 14,1 % des
14 ans et plus déclarent que, sur les 12
derniers mois, des phénomènes de
consommation ou de trafic de drogue
se sont produits de façon relativement
régulière (« de temps en temps » ou 
« souvent ») dans leur cadre de vie
d’après leurs observations directes 1. 

La proportion de personnes de 14 ans
et plus qui déclarent « avoir observé
des phénomènes » 2 en 2010 est en
hausse significative par rapport à celles
mesurées lors des enquêtes « Cadre
de vie et sécurité » de 2007 à 2009. 

On dit d’une variation entre deux taux
exprimée en points  qu’elle est significative,
ou très significative, si l’écart qu’on mesure

est suffisant pour considérer qu’une hausse
ou une baisse est probablement intervenue.
Lorsqu’une différence est trop faible au regard
de la précision de l’enquête (voir définitions),
elle est dite « non significative » et s’appa-
rente à une stabilité.    

En 2008, 17 % des 14 ans et plus
déclaraient « avoir observé des phéno-
mènes », soit significativement moins
qu’en 2007 (17,6 %). Depuis deux ans,
cette part s’élève d’un peu moins de 
1 point chaque année : + 0,9 point entre
2008 et 2009 (17,9 %) puis à nouveau
entre 2009 et 2010. Ainsi, entre 2008 et
2010, elle est passée de 17 % à 18,8 %. 

Sur 3 ans, la variation est, elle aussi,
très significative (+ 1,2 points de 2007 à
2010). Elle a surtout concerné les per-
sonnes de 14 ans et plus qui déclarent
avoir observé des phénomènes de
consommation ou de trafic de drogue
dans leur quartier ou leur village « de
temps en temps » au cours des 12 der-
niers mois (+ 0,8 point). 

La proportion de personnes ayant
souvent observé ces phénomènes a
peu varié sur trois ans : elle se situait à
6,1 % en 2007, soit une valeur peu diffé-
rente de celle de 2010 (+ 0,1 point). En
revanche, par rapport à 2008 (5,7 %) ou
2009 (5,8 %), elle est en hausse signifi-
cative.

Les personnes qui déclarent « avoir
observé des phénomènes » ont l’occa-
sion de préciser leur nature à partir
d’une liste de trois problèmes liés à la
drogue : en 2010, 13,7 % des personnes
de 14 ans et plus déclarent que,
d’après leur expérience directe, des
lieux de leur quartier ou de leur village
ont été occupés pour consommer de la
drogue au cours des 12 derniers mois.
Les deux autres problèmes envisagés,
qui concernent des « lieux occupés
pour revendre de la drogue » ou des

« déchets laissés derrière eux par des
consommateurs », sont moins fréquem-
ment cités, respectivement par 7,5 % et
5,9 % des 14 ans et plus en 2010. 

Pour 100 personnes de 14 ans et plus
qui déclarent « avoir observé des phé-
nomènes », près de la moitié (47 %)
affirment que deux au moins des trois
problèmes se sont produits dans leur
cadre de vie au cours des 12 derniers
mois. Le problème le plus cité qui
concerne « les lieux occupés pour
consommer », l’est à titre unique par
moins de 27 % des personnes ayant
observé des phénomènes sur 12 mois
en 2010, alors qu’il s’ajoute à l’un ou
même aux deux autres pour plus de
46 % d’entre eux.

Toujours, en 2010, 5,7 % des per-
sonnes de 14 ans et plus ont déclaré
avoir été témoin dans leur quartier ou
leur village, au cours des 12 mois 
précédant l’enquête, d’interventions
de la police ou de la gendarmerie pour
des problèmes liés à la drogue. Cette
part est orientée à la hausse depuis
l’enquête de 2008 où elle a été mesurée
pour la première fois pour l’ensemble
des 14 ans et plus. Elle s’est appréciée
de près d’un point en deux ans.

Des phénomènes que près de
20 % des hommes déclarent avoir
observés, et même plus de 28 %
des personnes de 14 à 21 ans

Lors de chacune des quatre enquêtes
annuelles « cadre de vie et sécurité »,
la proportion d’hommes de 14 ans ou
plus ayant déclaré avoir observé des
phénomènes de consommation ou de
trafic de drogue dans leur quartier ou
leur village a toujours été supérieure
ou égale à 18,8 % et elle a même atteint
près de 21 % en 2010. Pour les femmes,
elle n’a jamais dépassé le seuil de 17 %
(16,9 % en 2010).

PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS

(1) Le questionnaire de l’enquête « cadre de vie et sécurité » insiste sur la nécessité que les phénomènes évoqués aient été vus personnellement par
l’enquêté.  

(2) L’expression « avoir observé des phénomènes » est une contraction de la forme complète « avoir observé de soi-même des phénomènes de consom-
mation ou de trafic de drogues dans le quartier ou le village au cours des 12 derniers mois ».

(3) Afin d’éviter une confusion entre des variations exprimées en pourcentage, par exemple – 2 %, et des variations de pourcentages, par exemple un
passage de 20 % à 18 %, on exprime l’écart entre deux pourcentages en points (- 2 points dans l’exemple choisi).

••••
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Lorsqu’on cumule les résultats des
enquêtes, on mesure que 19,6 % des
hommes et 16,2 % des femmes ont
déclaré « avoir observé des phéno-
mènes ». La différence de fréquence
de réponse entre hommes et femmes,
soit + 3,4 points, est très significative. 

La nature des phénomènes qui se
sont produits dans le cadre de vie telle
qu’on peut l’appréhender à travers les
questions de l’enquête diffère peu selon
le sexe : par exemple, pour environ un
tiers des hommes comme des femmes
ayant observé des phénomènes, ceux-
ci ont eu lieu « souvent » au cours des
12 derniers mois. Toujours à propos
des personnes ayant observé des phé-
nomènes, un peu moins de la moitié
des hommes (46,5 %) ou des femmes
(49,1 %) ont cité deux ou trois des 
problèmes proposés comme s’étant
produit dans le cadre de vie au cours
des 12 derniers mois et un peu plus de
20 % d’entre eux (21,8 %) ou d’entre elles
(20,3 %) ont été témoins d’interventions
de la police ou de la gendarmerie liées
à la drogue. 

En résultats cumulés sur les quatre
enquêtes « Cadre de vie et sécurité »,
ce sont 17,8 % des personnes de 14 ans
et plus qui déclarent avoir observé des
phénomènes de consommation ou de
trafic de drogue dans leur quartier ou
leur village sur 12 mois. Ce taux décroît
selon la tranche d’âge de 28,1 % pour
les 14 à 21 ans à moins de 7 % pour les
75 ans et plus, soit des valeurs supé-
rieures ou inférieures d’au moins 10
points par rapport au niveau moyen.
En revanche, les réponses de 40 à 54
ans, soit 17,9 % de personnes ayant
observé des phénomènes, les situent
presque à celui-ci. Les classes d’âge
qui s’en distinguent le plus sont les 22
à 29 ans (24,3 %) pour les valeurs les
plus élevés, et les 65 à 74 ans (10,8 %)
pour les plus faibles.

Lorsqu’on tient compte à la fois du
sexe et de l’âge des répondants, il
apparaît que pour les personnes de
chaque sexe, la part de celles qui ont
observé des phénomènes diminue
avec l’âge, et que, pour chaque tranche
d’âge inférieure à 75 ans, celle des
hommes est supérieure. 

Tant pour les hommes que pour les
femmes, ce sont les 14 à 21 ans qui
sont, en fréquence, les plus nombreux
à déclarer avoir observé des phéno-
mènes. Or, avec une part de 29,7 % des
hommes et de 26,3 % des femmes de
cette classe d’âge qui sont dans ce cas,
on vérifie qu’elle est plus élevée pour
les hommes. Parmi les 40 à 54 ans, 19 %
des hommes et 16,8 % des femmes
déclarent « avoir observé des phéno-
mènes », soit un autre exemple d’écart
entre hommes et femmes. Pour les 75 ans
et plus, ce dernier se réduit fortement et
n’est plus significatif : 6,5 % des hommes
de 75 ans et plus déclarent « avoir
observé des phénomènes » et 6,3 %
des femmes.  

Une proportion de personnes 
de 14 ans et plus ayant observé
des phénomènes dans leur quartier
qui dépasse 35 % dans les zones
urbaines sensibles

En province, la part de personnes
déclarant avoir observé des phénomènes
de consommation ou de trafic de drogue
dans leur quartier ou leur village sur 
12 mois s’élève selon le type de com-
mune habitée : elle est inférieure à 11 %
dans les communes rurales alors qu’elle
s’affiche à plus de 21 % dans les unités
urbaines de 100 000 habitants et plus
(hors Paris). Elle s’établit entre ces
deux valeurs dans les unités urbaines
de moins de 100 000 habitants (16,3 %).

Dans l’unité urbaine de Paris, plus de
26 % des personnes de 14 ans et plus
déclarent « avoir observé des phéno-
mènes », soit une proportion significati-
vement supérieure que dans les autres
unités urbaines, et en particulier celles
de 100 000 habitants et plus. Cependant,
lorsqu’on compare la nature des phé-
nomènes observés par les habitants de
14 ans et plus de l’unité urbaine de
Paris et de ces dernières, on obtient un
profil similaire : pour environ 36 % des
personnes ayant observé des phéno-
mènes, tant dans l’unité urbaine de
Paris (36 %) que dans celles de 100 000
habitants et plus (36,7 %), ceux-ci se
produisent « souvent ». De plus, pour
un peu plus de 50 % d’entre eux, deux
ou trois problèmes ont été cités, res-
pectivement 50,2 % et 50,6 %. 

La proportion de personnes ayant
déclaré avoir observé des phénomènes
liés à la drogue et qui ont été témoin
d’interventions de la police ou de la
gendarmerie en rapport avec ceux-ci
est un peu supérieure dans l’unité
urbaine de Paris, 24,2 % à comparer à
21,7 % dans les unités urbaines de
100 000 habitants et plus, mais l’écart
est assez limité.

Dans l’ensemble des unités urbaines
de Paris comme de province, plus du
tiers des personnes de 14 ans et plus
habitants des quartiers classés en « zones
urbaines sensibles » (ZUS) déclarent y
avoir observé des phénomènes de
consommation ou de trafic de drogue
au cours des 12 mois précédant l’en-
quête (35,8 %). Pour 18 % d’entre elles,
de tels phénomènes se produisent
souvent, ce qui signifie qu’une fois sur
deux, quand une personne habitant en
ZUS observe ces phénomènes, elle ajoute
que ceux-ci se produisent « souvent ». 

Dans les autres quartiers urbains, la
part des personnes de 14 ans et plus
qui déclarent avoir observé des phé-
nomènes est inférieure à 25 %, comme
dans les quartiers composés en partie
ou en totalité d’immeubles (24,4 %).
Dans les quartiers des unités urbaines
composés exclusivement de pavillons
ou de maisons (14,9 %), elle est même
de 20 points moins élevée qu’en ZUS 

En zones urbaines sensibles, ce ne
sont pas seulement les phénomènes
généraux qui sont plus fréquents, ce
sont aussi les cas de problèmes multi-
ples ainsi que des interventions de la
police ou de la gendarmerie : 22,3 %
des personnes de 14 ans et plus habi-
tants en ZUS ont fait l’expérience
directe de deux au moins des trois pro-
blèmes suivants – « lieux occupés pour la
revente », « lieux occupés pour consommer » ou
« déchets laissés par des consommateurs » –
au cours des 12 derniers mois et plus
de 11 % d’entre eux ont été témoin
d’interventions des forces de l’ordre
liées à ces problèmes. 

Dans les autres quartiers urbains, les
proportions correspondantes s’élèvent
à des niveaux bien moindres. Dans 
les quartiers d’immeubles, 11,6 % des 
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personnes de 14 ans et plus ont cité au
moins deux des trois problèmes
comme s’étant produits au cours des 12
derniers mois et 5,5 % ont été témoins
d’interventions. Les valeurs sont encore
plus faibles dans les quartiers pavillon-
naires (respectivement 7 % et 2,6 %).

Dans les zones urbaines sensibles de
l’unité urbaine de Paris, les deux carac-
téristiques de taille d’unité urbaine et
de type de quartier conjuguent leurs
effets à la hausse sur la fréquence des
phénomènes. Ce sont ainsi 39,2 % des
habitants de 14 ans et plus de ces

quartiers qui déclarent y avoir observé
des phénomènes de consommation ou
de trafic de drogue au cours des 12
mois précédant l’enquête, dont plus
de la moitié, soit 20 %, qui affirment
que ces phénomènes s’y produisent 
« souvent ».

***

FRÉQUENCE ET NATURE DES PHÉNOMÈNES DE CONSOMMATION 
ET DE TRAFIC DE DROGUE DANS LE CADRE DE VIE OBSERVÉS 

SUR 12 MOIS DE 2007 À 2010

En 2010, 16 518 personnes de 14 ans
et plus ont répondu au questionnaire
individuel de l’enquête « Cadre de vie
et sécurité ». Interrogées sur l’existence
de phénomènes de consommation ou
de trafic de drogue dans leur quartier
(voir définitions) ou leur village, 18,8 % d’en-
tre elles ont déclaré en avoir observé per-
sonnellement au cours des 12 derniers
mois (voir développements). 

On déduit cette proportion de trois
fréquences qui sont proposées aux
personnes interrogées, « souvent »
(6,2 % des personnes de 14 ans et plus), « De

temps en temps » (7,9 %) et « Très rare-
ment » (4,7 %). Ces derniers ont observé
d’eux-mêmes des phénomènes de
consommation ou de trafic de drogue
dans leur cadre de vie (le quartier ou le
village selon le cas), 1 ou 2 fois au cours
des 12 mois ayant précédé leur interro-
gation. Pour les autres, soit 14,1 % des
14 ans et plus, ces phénomènes ont été
observés de façon régulière, « De
temps en temps », voire « Souvent »
(tableau 1).

Lors des trois premières enquêtes 
« Cadre de vie et sécurité » de 2007 à

2009, la proportion de personnes de 
14 ans et plus déclarant avoir observé
d’elles-mêmes des phénomènes de
consommation ou de trafic de drogue
dans leur cadre de vie au cours des 
12 derniers mois n’avait pas dépassé
18 %. 

Elle s’était située à 17,6 % lors de la
première enquête, celle de 2007 pour
des phénomènes ayant eu lieu lors des
12 mois précédant l’enquête. Elle a
connu une baisse significative de 0,6
point en 2008 (voir voir développements 
et tableau A2 en annexes) suivie d’une
hausse annuelle de 0,9 point, très signi-
ficative cette fois. La proportion consi-
dérée est donc passée de 17 % en 2008
à 17,9 % en 2009. Elle s’apprécie à 
nouveau de 0,9 point sur un an en 2010,
de telle sorte que la valeur la plus
récente, soit 18,8 %, est significativement
supérieure à toutes celles qui l’ont 
précédée, et même très significative-
ment supérieure par rapport à celles
des enquêtes de 2007 et de 2008.

Cette tendance à la hausse concerne en
particulier les personnes qui déclarent
avoir observé les phénomènes de
consommation ou de trafic de drogue
dans leur cadre de vie de façon relative-
ment régulière sur 12 mois, « Souvent »
ou au moins « De temps en temps ». Elles
représentaient 13,2 % des personnes de
14 ans et plus lors de l’enquête menée
en 2007 (graphique 1). Cette part s’est

Enquêtes "Cadre de vie et sécurité" 

Résultats 
cumulés  
sur les 4 
enquêtes 

2007 2008 2009 2010 

Nombre de personnes de 14 ans et plus interrogées 
(de janvier à avril) 68 313 17 496 17 176 17 123 16 518 

Toute personne de 14 ans et plus  
(% en données pondérées*) 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

La personne déclare avoir "observé d'elle-même 
des phénomènes de consommation ou de trafic 
de drogue dans son quartier (ou son village) au 
cours des 12 derniers mois 

17,8 17,6 17,0 17,9 18,8 

"Souvent" ou "De temps en temps" 13,4 13,2 12,9 13,5 14,1 

"Souvent" 5,9 6,1 5,7 5,8 6,2 

"De temps en temps" 7,5 7,1 7,2 7,7 7,9 

"Très Rarement (1 ou 2 fois)" 4,4 4,4 4,1 4,4 4,7 

La personne déclare n'avoir pas "observé d'elle-
même des phénomènes de consommation ou de 
trafic de drogue dans son quartier au cours des 
12 derniers mois 

81,1 81,4 81,9 80,9 80,2 

Ne sait pas 1,1 1,0 1,1 1,2 1,0 

Tableau 1. La fréquence d’observation des phénomènes de consommation et de trafic 
de drogue dans le cadre de vie et sur 12 mois d’après les déclarations des personnes 
de 14 ans et plus interrogées lors des enquêtes « Cadre de vie et sécurité » de 2007 à 2010

Champ : 14 ans et plus
Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
* Voir « développements »
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appréciée de près d’un point en trois
ans, ce qui constitue une augmentation
très significative. Le passage de 13,5 %
en 2009 à 14,1 % en 2010 est quant à lui
significatif.

Si on s’intéresse exclusivement à la
proportion de personnes de 14 ans et
plus qui déclarent avoir souvent
observé les phénomènes en question,
la valeur de 2010, soit 6,2 %, se détache
moins des précédentes et notamment
de celle de 2007 (6,1 %). La différence
de 0,1 point entre les taux mesurés à
trois années d’intervalle n’est pas
significative. En revanche, entre 2008
(5,7 %) ou 2009 (5,8 %) et 2010, les aug-
mentations de 0,4 point ou plus sont
significatives. 

Avec trois enquêtes annuelles auxquelles
les taux mesurés en 2010 peuvent être com-
parés, on dispose d’un recul qui aide à leur
interprétation. Plus généralement, l’ajout
d’un nouveau point à la série des enquêtes
« cadre de vie et sécurité » qui est encore
jeune, étend très sensiblement les possibilités

d’analyse. La question sur l’observation de
phénomènes liés à la drogue dans le cadre
de vie est exploitée pour la première fois par
l’ONDRP, soit avec quatre années disponibles. 

L’étude en évolution des proportions de
personnes qui choisissent les différentes
modalités de réponses aurait pu être limitée
par la précision de l’enquête (voir voir dévelop-
pements). Les écarts qu’on mesure sont le
plus souvent suffisants pour établir des 
variations significatives. Paradoxalement, il
ne faut pas que les différences soient trop
marquées, de 1 point ou plus d’une enquête
annuelle à l’autre, car une trop grande
variabilité des réponses pourrait les rendre
inexploitables. Avant de pouvoir mesurer
des variations, une question doit montrer
une certaine stabilité. Une instabilité chro-
nique sans explication conduirait à déprécier
la valeur de la question. Elle serait considérée
comme un outil de mesure peu fiable.

Le taux de 18,8 % de 2010 est la somme
de modalités pour lesquelles il existe trois
points de comparaison. Comme on vient de
le voir, pour la modalité « Souvent », la part
de 6,2 % de l’enquête 2010 est proche de

celle de 2007 et elle est du même ordre de
grandeur que celles de 2008 ou 2009. 

La modalité « De temps en temps » a été
choisie par 7,9 % des personnes de 14 ans et
plus en 2010. Cette part est voisine de celle de
2009 (7,7 %). Elle diffère de celle de 2007
(7,1 %) et 2008 (7,2 %) mais demeure dans
un intervalle de moins de 1 point d’amplitude,
entre 7 % et 8 %. 

Pour la dernière modalité, « Très rare-
ment », les écarts sont plus faibles, de 4,1 %
au plus bas en 2008 à 4,7 % au plus haut
en 2010. On dispose d’une valeur moyenne
de 4,4 % mesurée en 2007 et en 2009 dont
le taux de 2010 est assez proche (+ 0,3
point).

Il apparaît ainsi que pour aucune moda-
lité, la proportion observée en 2010 n’est
pas une valeur singulière au regard de celles
des années précédentes. Le taux de 18,8 %
qui est déduit de leur somme s’en détache
plus fortement car chacune de ses compo-
santes se situe à un niveau haut par rapport
aux enquêtes précédentes. On en conclut
que la question posée est suffisamment 
stable pour être exploitée en évolution, et
qu’il est alors légitime d’accorder du crédit 
à la tendance à la hausse qu’on observe.
D’après les déclarations des enquêtés, la 
fréquence au cours des 12 derniers mois des
phénomènes de consommation et de trafic de
drogue dans leur cadre de vie s’est élevée en
2010 par rapport à la période précédente. 

« Des lieux du quartier occupés
pour consommer » comme
principal problème 

Les personnes de 14 ans et plus qui
déclarent avoir observé des phéno-
mènes de consommation ou de trafic 4,
peuvent préciser si, sur la même
période de temps, soit les 12 derniers
mois, dans le même lieu, le quartier ou
le village, et toujours « selon leur expé-
rience directe », des problèmes cités
spécifiquement « se sont produits ».

Ainsi en 2010, en considérant l’en-
semble des 14 ans et plus, on mesure
que, selon leurs réponses pour 7,5 %
d’entre eux (graphique 2), « Des personnes
ont occupé des lieux du quartier (ou du village)

La personne déclare avoir observé d'elle-même des phénomènes de consommation ou de trafic de drogues 

dans son quartier ou son village au cours des 12 derniers mois

12,9
13,5

14,1

6,1
5,7 5,8

6,2

17,9

17,0
17,6

18,8

13,2

0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

12,0

14,0

16,0

18,0

2007 2008 2009 2010

Au moins 1 fois Dont "Souvent" ou "De temps en temps" Dont "Souvent"

En %

Graphique 1. La proportion de personnes de 14 ans et plus qui déclarent avoir observé
d’elles-mêmes des phénomènes de consommation et de trafic de drogue dans leur cadre
de vie sur 12 mois selon différentes fréquences

Champ : 14 ans et plus
Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
* Voir « développements »

(4) Afin d’alléger l’expression écrite, la mention exhaustive « avoir observé soi-même des phénomènes de consommation ou de trafic de drogue au cours
des 12 derniers mois dans votre quartier ou le village » ne sera pas répétée dans toute sa longueur. Il est implicite qu’on se réfère aux 12 derniers mois
et au cadre de vie (quartier ou village). 

••••
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pour revendre de la drogue », pour 13,7 % 
« Des personnes ont occupé des lieux du quar-
tier (ou du village) pour consommer de la
drogue » et pour 5,9 % « Des consomma-
teurs ont laissé derrière eux des
déchets (des seringues, des boîtes ou
autre matériel utilisé pour consommer
des drogues) ».  

Par la suite, on considérera comme impli-
cite que les personnes ayant eu l’occasion de
préciser la nature des problèmes liés à la
drogue s’étant produit dans leur cadre de
vie, sont celles qui au préalable ont répondu
avoir observé des phénomènes de consom-
mation ou de trafic « Souvent », « De
temps en temps » ou au moins « Très rare-
ment (1 ou 2 fois) ».

Si on avait posé la question à toutes les
personnes interrogées indépendamment de
leur réponse à une question précédente, on
aurait obtenu une valeur différente. Cela
aurait conduit dans certains cas à une
contradiction entre la réponse à la question
générale sur l’« observation de phénomènes
» et les déclarations à propos des problèmes
cités plus spécifiquement. 

L’existence de réponses contradictoires est
due à la réception de la formulation des
questions par les enquêtés et notamment 

au fonctionnement de leur mémoire. Une
proposition plus concrète comme « Des
consommateurs ont laissé derrière eux des
déchets (des seringues, des boîtes ou autre
matériel utilisé pour consommer des drogues) »
peut susciter des réponses positives qu’on
n’aurait pas eues à partir de la question ini-
tiale sur les phénomènes.

13,7 % des personnes de 14 ans et
plus ayant déclaré que « Des personnes
ont occupé des lieux du quartier (ou du village)
pour consommer de la drogue » représentent
un peu moins des trois quarts de celles
qui « ont observé des phénomènes ».
C’est le problème le plus fréquemment
cité par les personnes concernées. 

Lors des quatre enquêtes annuelles,
la fréquence des problèmes de « lieux
occupés par des consommateurs » a
varié en suivant la tendance de celle
des personnes ayant « observé des
phénomènes » : elle a baissé de façon
très significative entre 2007 et 2008,
passant de 13 % à 12,2 %, puis a aug-
menté tout aussi significativement sur
un an en 2009, année où elle s’établit à
13,4 %. La proportion de 2010 est signi-
ficativement supérieure à celle de 2007

et l’écart est très significatif sur 2 ans,
par rapport à 2008. La différence de 0,3
point entre 2009 et 2010 n’est quant à
elle pas suffisante pour être considérée
comme significative.

La proportion de personnes de 14 ans
et plus ayant déclaré que le problème
de « lieux du quartier ou du village
occupés pour revendre » s’est produit
au cours des 12 derniers mois a été
relativement stable lors des quatre
enquêtes et celle des « déchets laissés
par les consommateurs » l’a été tout
particulièrement. Cela marque une 
différence avec le problème le plus
souvent cité, « les lieux occupés pour
consommer ».

En 2007, 7,2 % des personnes de 14 ans
et plus ont déclaré avoir fait l’expé-
rience directe de problèmes de revente
dans leur quartier ou leur village sur 12
mois et 6 % des problèmes de déchets
laissés par les consommateurs. En 2008,
ces taux, respectivement de 7,1 % et de
5,8 %, ont été inférieurs de 0,1 à 0,2
point, ce qui n’est pas significativement
différent. En 2009, on retrouve les
valeurs de 2007, ce qui conduit à une
stabilité des deux taux sur trois ans. Elle
se poursuit en 2010 pour le problème
des déchets puisque ce sont 5,9 % des
personnes de 14 ans et plus qui le citent.
Sur quatre ans, ce taux est demeuré
entre 5,8 % et 6 %. 

Pour les « lieux occupés pour reven-
dre », la proportion de personnes qui
en ont fait « l’expérience directe » 
augmente de 0,3 point sur un an en
2010 et se situe à 7,5 %. L’écart de 0,3
point entre 2009 et 2010 n’est pas signi-
ficatif. Celui de 0,4 point entre 2008 et
2010, l’est quant à lui, ce qui permet
d’affirmer qu’il existe une tendance à la
hausse. 

Des problèmes qui se cumulent
près d’une fois sur deux

Les personnes de 14 ans et plus qui
ont déclaré avoir « observé des phéno-
mènes de consommation ou de trafic »
peuvent répondre positivement ou néga-
tivement à chacune des trois questions
sur les problèmes qui ont pour objectif de

7,2 7,1 7,2

13,0

12,2

13,4
13,7

6,0 5,8 6,0 5,9

7,5

0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

12,0

14,0

2007 2008 2009 2010

Des personnes ont occupé des lieux du quartier (ou du village) pour revendre de la drogue

Des personnes ont occupé des lieux du quartier (ou du village) pour consommer de la  drogue 

Des consommateurs ont laissé derrière eux des déchets (des seringues, des boîtes ou autre matériel

utilisé pour consommer des drogues) 

En %

Graphique 2. La proportion de personnes de 14 ans et plus qui, ayant observé 
des phénomènes de consommation et de trafic de drogue dans leur cadre de vie sur 12 mois,
déclare que des lieux ont été occupés pour revendre de la drogue, pour en consommer 
ou que des déchets ont été laissés dans leur quartier ou leur village

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
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déterminer la nature des phénomènes.
Ils peuvent ainsi choisir de citer de un
à trois problèmes, voire aucun.

En 2010, un peu moins d’une per-
sonne sur cinq ayant observé des 
phénomènes (18,6 %), (tableau 2), ne
retient aucun des problèmes prévus
par le questionnaire, lieux occupés
pour consommer, pour revendre de la
drogue, et des déchets ont été laissés
par les consommateurs comme s’étant
produit dans leur cadre de vie au 
cours des 12 derniers mois. On rappelle
que les enquêtés doivent avoir « fait
l’expérience directe » des problèmes.

Lors des enquêtes précédentes,
cette proportion a été soit du même
ordre, 18,3 % en 2008, soit inférieur
d’environ de 2 points ou plus. Elle a
été voisine de 16 % lors des enquêtes de
2007 (15,8 %) et de 2009 (16,3 %). Ainsi,
chaque année pour un peu plus de 80 %
des personnes ayant observé des phé-
nomènes de consommation ou de trafic
de drogue, on dispose d’informations
complémentaires sur leur nature 5. 

Les enquêtés « ayant observé des
phénomènes » sont plus nombreux à
citer 2 ou 3 problèmes qu’un seul : en
2010, 47 % d’entre eux déclarent 2 ou 3
problèmes à comparer à 34,5 % qui en
ont déclaré qu’un. Lors des enquêtes
précédentes, la première proportion
était un peu supérieure, proche de
48 %, et la seconde a varié entre 33,5 %
et 36,2 %. Pour chaque type de réponse,
les différences d’une enquête à l’autre,
qui n’excèdent pas 3 points, sont bien
moindres que l’écart de plus de 10
points qui existe entre elles et ce lors
de chaque enquête annuelle.

Il apparaît que près d’une fois sur
deux, un enquêté qui a observé des
phénomènes a fait « l’expérience
directe » de plusieurs des problèmes.

En particulier, dans 16,3 % des cas en
2010, les trois problèmes sont cités
par l’enquêtés. Cela signifie qu’au
cours des 12 derniers mois, selon leur
expérience directe, des lieux de leur

cadre de vie ont été occupés pour
consommer, pour revendre de la
drogue et des déchets ont été laissés
par des consommateurs. 

En 2008, jusqu’à 17,7 % des personnes
ayant observé des phénomènes ont été
témoins des trois problèmes. Pour les
autres enquêtes, le taux est quasiment
égal à celui de 2010, 16,4 % en 2007 et
16,2 % en 2009.

Si on entre dans le détail des diffé-
rentes combinaisons de problèmes qu’on
déduit des réponses des enquêtés, on
voit presque toujours apparaître les
problèmes de consommation, seul ou
avec d’autres. Il est l’unique problème
qui s’est produit sur 12 mois pour
26,8 % des enquêtés ayant observé des
phénomènes lors de l’enquête 2010.
Les autres réponses uniques, « lieux

occupés pour revendre » (4,6 % en 2010)
et « déchets laissés par les consomma-
teurs » (3,1 %), sont bien moins fréquentes. 

Ces deux problèmes sont les plus
souvent cités conjointement avec les 
« lieux occupés pour consommer » :
outre les cas de cumul des trois
réponses déjà évoqués, pour 18,4 %
des personnes « ayant observé des
phénomènes » en 2010, des lieux du
quartier ont été occupés au cours des 12
derniers mois, à la fois pour consom-
mer et pour revendre. Des lieux ont
été occupés pour consommer et des
déchets ont été laissés par des
consommateurs pour 11,5 % d’entre
eux. Lors des enquêtes précédentes,
les parts ont été assez proches de
celles de 2010, et de ce fait se placent
dans le même ordre de fréquence.

Enquêtes "Cadre de vie et sécurité" – 
Personnes de 14 ans et plus 
(interrogées de janvier à avril) 

Résultats 
cumulés  
sur les 4 
enquêtes 

2007 2008 2009 2010 

Personnes ayant déclaré avoir "observé d'elle-même 
des phénomènes de consommation ou de trafic de 
drogues dans leur quartier au cours des 12 derniers 
mois" (Nombre en données brutes) 

 13 052 3 307 3 213 3 250 3 282 

Part des personnes de 14 ans et plus (% en données 
pondérées) 17,8 17,6 17,0 17,9 18,8 

Répartition des personnes considérées selon le 
nombre et le type de problèmes cités  
(% en données pondérées) 

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

La personne déclare que l’un au moins des 3 
problèmes liés à la drogue s’est produit dans  
son quartier (ou son village) au cours des 12 
derniers mois d’après son expérience directe 

82,7 84,2 81,7 83,7 81,4 

La personne cite un et un seul des problèmes  
liés à la drogue parmi les 3 proposés  35,0 36,2 33,5 35,8 34,5 

dont           
 « Lieux occupés pour consommer » 26,3 26,8 24,3 27,3 26,8 

La personne cite deux ou trois des problèmes  
liés à la drogue parmi les 3 proposés 47,7 48,0 48,1 47,9 47,0 

dont           
« Lieux occupés pour revendre » et « Lieux occupés 
pour consommer » 

18,1 17,6 18,2 18,2 18,4 

« Lieux occupés pour revendre », « Lieux occupés  
pour consommer » et « Déchets laissés par des 
consommateurs » 

16,6 16,4 17,7 16,2 16,3 

 « Lieux occupés pour consommer » et « Déchets 
laissés par des consommateurs » 12,2 13,1 11,4 12,7 11,5 

La personne ne cite aucun des 3 problèmes liés  
à la drogue comme s’étant produit dans son 
quartier (ou son village) au cours des 12 
derniers mois d’après son expérience directe 

17,3 15,8 18,3 16,3 18,6 

Tableau 2. Le type et le nombre de problèmes liés à la drogue s’étant produit dans 
le quartier d’après l’expérience directe des personnes de 14 ans et plus ayant déclaré 
au préalable avoir observé des phénomènes de consommation et de trafic de drogues
dans leur quartier ou leur village au cours des 12 derniers mois

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

(5) On pourrait envisager une initiative pour mieux caractériser les phénomènes observés par les personnes ne choisissant aucun des 3 problèmes afin
d’illustrer ce dont ils ont été les témoins. On peut leur poser une question complémentaire sur la nature des phénomènes observés. Il s’agirait d’une
question ouverte qui permet à l’enquêteur de noter directement les propos de l’enquêté.

••••
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Les types de réponses qui ont été collectées
dépendent fortement du choix qui a été pro-
posé aux enquêtés. La question initiale sur
les phénomènes cite de façon explicite « la
consommation ou le trafic de drogue ». Puis,
les trois problèmes envisagés sont liés, soit à
la consommation, « lieux occupés » et « déchets
laissés par les consommateurs », soit au 
trafic, « lieux occupés pour la revente ». 

A ce stade, on aimerait pouvoir déduire
des profils de réponse, une typologie des
situations auxquelles sont confrontés les
enquêtés ayant observé des phénomènes. On
dispose d’une information sur la fréquence
des phénomènes puis une caractérisation de
leur nature. On ne peut pas considérer a
priori que le cumul de problèmes qui sont
fortement liés, consommation et déchets par
exemple, soit en tant que tel un élément 
discriminant.

On peut vouloir hiérarchiser les situations
décrites par les enquêtés en fonction de
l’existence ou non d’un problème, comme
des lieux occupés pour de la revente, et
considérer comme moins « graves » les cas
où aucun problème n’est cité. Pour vérifier si
de tels choix pourraient être pertinents, on va
exploiter la question sur la gêne pour les
enquêtes 2009 et 2010, puisque précédem-
ment leur formulation et leur disposition
dans le questionnaire était différente (voir
développements). Il s’agit de s’interroger sur
l’opinion des enquêtés relativement au type de
problèmes qu’ils déclarent observer (Zoom sur).

Zoom sur : 
Opinion des personnes 
de 14 ans et plus interrogées
lors des enquêtes « Cadre de
vie et sécurité » de 2009 
et 2010 sur les problèmes
liés à la drogue dans leur
cadre de vie

Lorsqu’on cumule les résultats des
enquêtes « cadre de vie et sécurité »
de 2009 et 2010, on peut analyser les
réponses de plus de 6 500 personnes
de 14 ans et plus ayant déclaré avoir
observé des phénomènes de consom-
mation ou de trafic de drogues dans
leur quartier ou leur village au cours
des 12 derniers mois (tableau A4, en
annexes). En données pondérées 
(voir développements), elles représentent
18,4 % des personnes de 14 ans et

plus interrogées lors des deux
enquêtes.

Ces personnes ayant déclaré
« avoir observé des phénomènes »
peuvent en expliciter la nature à
partir de trois « problèmes liés à la
drogue » pour lesquels on dispose de
données en évolution sur les quatre
enquêtes annuelles (graphique 2). La
question d’opinion sur ces problèmes
dont la formulation est la suivante :
« Diriez-vous que, dans votre quartier (ou
votre village), la présence de vendeurs, de
consommateurs ou de déchets liés à la
drogue est : « très gênante », « Gênante »,
« peu gênante », « pas du tout gênante »,
« sans objet (pas de revente ou consommation
de drogue) », « ne sait pas ».

En raison de l’ajout de la modalité
« Sans objet (pas de revente ou consom-
mation de drogue) » en 2009, les résultats
des deux enquêtes les plus récentes
ne peuvent pas être comparés à
ceux des enquêtes précédentes (voir
développements).

On s’intéresse à la question sur la
gêne suscitée par les problèmes de
drogue dans le cadre de vie afin de
savoir si l’opinion des personnes 
« ayant observé des phénomènes »
varie en fonction de la fréquence
des phénomènes, de la nature des
problèmes ou de leur nombre. Cette
approche plus structurelle que
conjoncturelle conduit à cumuler les
résultats des enquêtes 2009 et 2010
et non à les comparer.

En réponse à la question sur la 
« gêne » posée lors des enquêtes de
2009 et 2010, 51,1 % des personnes
de 14 ans et plus « ayant observé
des phénomènes » déclarent que 
« la présence de vendeurs, de
consommateurs ou de déchets liés à
la drogue » est gênante, voire très
gênante. Ils sont 22,7 % à considérer
la présence de ces problèmes liés à
la drogue « très gênante » et 28,4 % 
« gênante ».

Un peu plus de 42 % des personnes
« ayant observé des phénomènes »
déclarent que la présence des pro-
blèmes liés à la drogue dans leur

cadre de vie est peu ou pas du tout
gênante. Dans le détail, elle est « peu
gênante » pour 23,7 % d’entre elles
et « pas du tout gênante » pour 19,1 %. 

Pour 5,2 % des personnes « ayant
observé des phénomènes », la
question sur la gêne est jugée « sans
objet ». Ce cas est prévu dans le
questionnaire pour les personnes
n’ayant pas observé de phéno-
mènes d’elles-mêmes au cours des
12 derniers mois, comme on le voit
dans la parenthèse qui précise le
contenu de la notion de « sans
objet » : « pas de revente ou consommation
de drogue ». Le « sans objet » ayant
été ajoutée aux modalités de
réponse, y compris pour les personnes
qui ont observé des phénomènes,
une partie d’entre elles l’a choisie
(voir développements). 

Jusqu’à 70 % de personnes
qui déclarent la présence 
de problèmes liés à 
la drogue dans leur cadre 
de vie comme « gênante,
voire très gênante »

Selon la fréquence des phéno-
mènes de consommation ou de 
trafic de drogue dans le quartier ou
le village au cours des 12 derniers
mois, la proportion de personnes
qui qualifient de « gênante ou très
gênante » la présence de problèmes
liés à la drogue s’accroît fortement. Elle
se situe à 34,6 % pour les personnes qui
déclarent avoir observé très rarement
des phénomènes et à 47,6 % pour
celles qui les ont observés « de temps
en temps », soit 13 points de plus. 

Pour la fréquence la plus élevée,
l’écart est d’au moins 20 points avec
les autres fréquences : plus de 68 %
des personnes qui ont souvent
observé des phénomènes, estiment
que la présence des problèmes liés
à la drogue est gênante ou très
gênante. Cette présence est jugée
« très gênante » pour 37,4 % d’entre
eux, soit une part supérieure à celle
des personnes qui la trouvent
gênante (30,9 %).
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Lorsqu’on compare les réponses
des enquêtés en fonction de la
nature des problèmes cités, les 
différences sont plus limitées :
57,7 % des personnes qui déclarent
que « des lieux ont été occupés pour
consommer » considèrent gênante
ou très gênante la présence des 
problèmes liés à la drogue. Pour les
deux autres problèmes, « lieux occu-
pés pour revendre » et « déchets
laissés par des consommateurs »,
cette part est supérieure à 70 %.

On peut déduire du niveau de ces
taux, tous supérieurs à la moyenne
de 51,1 %, que dès lors qu’une per-
sonne cite un problème au moins,
caractérisant la nature des phéno-
mènes se produisant dans son cadre
de vie, une gêne est plus souvent
ressentie. 

On a observé que les problèmes
liés à la revente ou aux déchets
étaient en général associés à ceux
liés à la consommation. Or, la pro-
portion de personnes se déclarant 
« gênées ou très gênées » s’accroît
elle-aussi fortement en fonction du
nombre de problèmes cités. 

Ainsi, lorsque la personne a précé-
demment affirmé que deux ou trois
problèmes se sont produits dans
son cadre de vie au cours des 12
derniers mois, à plus de 70 % elles
jugent leurs présences « gênante ou
très gênante ». Cette part est près
de deux fois moins élevée (40,3 %),
lorsqu’un seul problème est cité. On
a vu qu’il s’agit dans une très large
mesure de cas où le problème
unique cité est l’existence de lieux
occupés pour consommer. Il apparaît
donc difficile de mesurer la gêne
des trois problèmes proposés indé-
pendamment des cas où ils se
cumulent. 

On peut établir que lorsque le seul
problème qui s’est produit est lié à
la consommation, ce qui concerne
plus du quart des personnes « ayant
observé des phénomènes », la gêne
est moins forte : dans ce cas, un peu
moins de 36 % des enquêtés déclarent
la présence comme « gênante ou

très gênante ». Dès lors que les lieux
occupés pour consommer sont cités
avec au moins un autre problème,
soit pour 46,7 % des personnes
ayant observé des phénomènes, la
part des personnes estimant la pré-
sence de ces problèmes comme
étant « gênante ou très gênante »
dépasse 70 %.

Il arrive aussi que la personne qui
déclare avoir observé des phéno-
mènes ne cite aucun des problèmes
parmi les trois qui lui sont soumis
(17,5 % des cas lors des enquêtes 2009 et
2010). L’enquête ne permet pas
pour celles-ci de déterminer la
nature des phénomènes observés.
On peut en revanche remarquer
qu’elles sont les moins nombreuses
(20,2 %) à qualifier la présence de
problèmes liés à la drogue comme 
« gênante ou très gênante » et que
la part de celles qui choisissent la
modalité « sans objet (pas de revente
ou consommation de drogue) » atteint
près de 22 %.

Les réponses « sans objet » ne sont pas
en contradiction avec celles qui précédent si
la personne ne cite aucun problème. C’est le
cas le plus fréquent. Pour un nombre très
limité d’enquêtés, 30 en 2009 ou 45 en
2010, un ou plusieurs problèmes sont cités
et la modalité contradictoire « sans objet » est
choisie. Si on avait anticipé la perturbation
causée par l’ajout de cette modalité (voir
développements), on aurait prévu une pro-
cédure pour signaler à l’enquêteur une
éventuelle incohérence. Désormais, pour
préserver la continuité de la série de deux
enquêtes consécutives comparables, on va
sensibiliser les enquêteurs sur la cohérence
des réponses mais sans modifier à nouveau
les modalités. Pour les personnes qui ont
observé des phénomènes mais qui n’ont cité
aucun problème, la réponse « sans objet »
n’est pas incohérente, mais une question
demeure sur la nature des phénomènes
qu’elles déclarent avoir observés.

La recherche d’une caractérisation
des situations en fonction des pro-
blèmes qui se sont produits conduit
à préférer un indicateur relatif à leur
nombre plutôt qu’à leur nature. On
dispose ainsi en plus de la fréquence
d’observation d’une autre échelle

de différenciation des situations. Or,
comme on l’a vu, ne choisir aucun
des problèmes, après avoir déclaré
que des phénomènes se sont souvent
produits sur 12 mois, ne permet pas
d’en connaître la nature. C’est pour-
quoi, pour caractériser une population
(voir chapitre 2), on ajoutera à la statis-
tique de base, qui est la part des
personnes qui ont observé des phé-
nomènes, non seulement la part de
celles qui les ont souvent observés
mais aussi celles des personnes qui
citent plusieurs problèmes.

La part de personnes déclarant
avoir été témoin dans leur
cadre de vie d’interventions de
la police ou de la gendarmerie
liée à la drogue atteint près 
de 6 % en 2010

Lors des trois enquêtes « cadre de
vie et sécurité » de 2008 à 2010, toutes
les personnes de 14 ans et plus inter-
rogées ont répondu à la question sur
l’intervention de la police ou de la 
gendarmerie pour des problèmes de
drogue dans le quartier ou le village
(voir développements). On mesure ainsi
qu’en 2010, 5,7 % des personnes de 
14 ans et plus déclarent avoir été
témoin d’intervention de la police ou
de la gendarmerie dans leur quartier
ou leur village pour des problèmes liés
à la drogue (graphique 3). 

Ce taux a connu depuis l’enquête 
« cadre de vie et sécurité » de 2008,
deux variations annuelles à la hausse
significatives (tableau A6 en annexes). Il
est passé de 4,8 % à 5,3 % de 2008 à
2009, soit une augmentation de 0,5 point
très significative et il s’est élevé à nou-
veau de 0,4 point en 2010. Le taux de
2010 est significativement supérieur à
celui de 2009 et très significativement
supérieur à celui de 2008. En deux ans,
il s’est apprécié de près de 1 point.   

Pour procéder à une comparaison sur
quatre ans, on doit s’intéresser à la
proportion de personnes de 14 ans et
plus qui, ayant déclaré avoir observé
des phénomènes de consommation ou
de trafic de drogue dans leur quartier
ou leur village au cours des 12 derniers
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Graphique 3. La proportion de personnes de 14 ans et plus qui ont été témoin dans 
leur quartier (ou leur village) d’interventions de la police ou de la gendarmerie pour 
des problèmes liés à la drogue mesurée lors des enquêtes « cadre de vie et sécurité » 
de 2008 à 2010, et proportion de personnes qui, de plus, ont déclaré avoir observé des
phénomènes de consommation et de trafic de drogue dans leur cadre de vie sur 12 mois

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
* En 2007, la question sur l’intervention a été posée uniquement aux personnes ayant au préalable déclaré avoir observé

d’elles-mêmes des phénomènes de consommation ou de trafic de drogue dans leur quartier ou leur village au cours des
12 derniers mois.

Enquêtes "Cadre de vie et sécurité" – 
Personnes de 14 ans et plus 
(interrogées de janvier à avril) 

Résultats 
cumulés  
sur les 4 

enquêtes* 

2007* 2008 2009 2010 

Nombre de personnes de 14 ans et plus interrogées 68 313 17 496 17 176 17 123 16 518 

Toute réponse à la question : " Au cours des 12 
derniers mois, avez-vous été témoin, dans votre 
quartier (ou votre village), d’interventions de la 
police ou de la gendarmerie pour des problèmes 
liés à la drogue ? " (% en données pondérées) 

- - 100,0 100,0 100,0 

Oui  - - 4,8 5,3 5,7 

Non  -  - 92,3 91,3 91,8 

Ne sait pas (dont "a été témoin d’une 
intervention sans certitude sur la cause") 

- - 3,0 3,4 2,4 

Dont Personnes ayant déclaré avoir "observé d'elle-
même des phénomènes de consommation ou de  
trafic de drogues dans leur quartier au cours des  
12 derniers mois" (Nombre en données brutes) 

 13 052 3 307 3 213 3 250 3 282 

Part des personnes de 14 ans et plus (% en données 
pondérées) 17,8 17,6 17,0 17,9 18,8 

Toute réponse à la question : " Au cours des 12 
derniers mois, avez-vous été témoin, dans votre 
quartier (ou votre village), d’interventions de la 
police ou de la gendarmerie pour des problèmes 
liés à la drogue ? " (% en données pondérées) 

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Oui  21,1 20,8 19,8 21,9 21,7 

Non 74,6 75,3 75,5 73,0 74,5 

Ne sait pas (dont "a été témoin d’une 
intervention sans certitude sur la cause") 

4,3 3,9 4,7 5,0 3,7 

Tableau 3. La proportion de personnes de 14 ans et plus qui ont été témoin dans leur
quartier (ou leur village) d’interventions de la police ou de la gendarmerie pour des 
problèmes liés à la drogue mesurée lors des enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 
de 2008 à 2010, et proportion de personnes qui, de plus, ont déclaré avoir observé des
phénomènes de consommation et de trafic de drogue dans leur cadre de vie sur 12 mois

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
* En 2007, la question sur l’intervention a été posée uniquement aux personnes ayant au préalable déclaré avoir observé

d’elles-mêmes des phénomènes de consommation ou de trafic de drogue dans leur quartier ou leur village au cours des
12 derniers mois.

(6) En 2007, il avait été prévu de poser la question sur l’intervention de la police ou de la gendarmerie dans le cadre de vie pour des problèmes liés à la
drogue aux seules personnes « ayant observé des phénomènes » (voir développements). 

••••

mois, soit 18,8 % d’entre elles en 2010,
ajoutent qu’elles ont été témoins 
d’interventions de la police ou de la
gendarmerie dans leur quartier ou leur
village sur la même période. Un peu
plus d’une personne sur cinq ayant
observé des phénomènes est dans le
cas lors des enquêtes de 2007 6 à 2010
(tableau 3), ce qui représente en 2010,
4,1 % des 14 ans et plus. 

Lors des enquêtes de 2008 à 2010, il
apparaît qu’un peu moins de trois fois
sur quatre, une personne qui a été
témoin d’une intervention en rapport
avec des problèmes de drogue a, par
ailleurs, observé des phénomènes de
consommation ou de trafic dans son
cadre de vie au cours des 12 derniers
mois. 

Pour 2007, on ne dispose que de la
proportion de personnes qui ont à la
fois observé des phénomènes et ont
été témoins d’interventions, soit 3,7 %
des 14 ans et plus. Ce taux a baissé
significativement en 2008, de – 0,3
point, avant de connaître une hausse
très significative de + 0,5 point entre
2008 et 2009. Il s’est alors établi à 3,9 %,
une valeur trop proche de celle de
2010 (écart de 0,2 point) pour que la
variation annuelle la plus récente soit
significative. Par rapport à 2007, le taux
de 2010 est significativement supérieur
et il l’est très significativement par 
rapport à 2008.

La mention « a été témoin d’une
intervention sans certitude sur la
cause » ajoutée à la modalité de
réponse « ne sait pas » permet de 
s’assurer que les personnes qui ont été
témoins d’une intervention de la police
ou de la gendarmerie sans pouvoir éta-
blir de lien avec les problèmes de
drogue ne répondent pas positivement
à la question sur l’intervention. Or, la
proportion de personnes qui ont choisi
la réponse « ne sait pas » a varié signi-
ficativement lors des trois enquêtes au
cours desquelles elle a été posée à
toutes les personnes de 14 ans et plus :
elle a été mesurée à 3 % en 2008, à 
3,4 % en 2009 et 2,4 % en 2010. 
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FRÉQUENCE DES PHÉNOMÈNES DE CONSOMMATION ET DE TRAFIC
DE DROGUE DANS LE CADRE DE VIE SELON LE SEXE ET L’ÂGE 

DES PERSONNES DE 14 ANS ET PLUS INTERROGÉES

***

Pour les questions où la modalité 
« ne sait pas » est proposée sans préci-
sion, par exemple pour celle sur la 
fréquence d’observation des phéno-
mènes (tableau 1) ou celle sur la gêne
(tableau A4 en annexes), la proportion de
personnes qui la choisissent est
proche de 1 % et elle est bien moins
variable. On peut donc légitimement
considérer qu’une partie des personnes
qui répondent « ne sait pas » à la ques-
tion sur l’intervention, ont été témoins
d’au moins un d’entre-eux sur les 12
derniers mois mais qu’ils n’ont pu en
déterminer l’origine. 

Il est donc possible qu’une partie
des 3,4 % de personnes ayant répondu
« ne sait pas » en 2009, aient en fait été
témoins d’intervention en lien avec
des problèmes de drogue. Avec une
part de 1 point plus faible en 2010, soit
2,4 % de réponses « ne sait pas », on
peut supposer que les enquêtés ont
été plus à même de déterminer la
cause de l’intervention. Le passage de
5,3 % à 5,7 % de réponses « oui » à la
question sur l’intervention qui est
significatif d’un point de vue numérique
ne signifie donc pas nécessairement
que les personnes ont été témoins

plus fréquemment. Une meilleure
connaissance de l’origine de l’interven-
tion peut expliquer tout ou partie de
l’écart. 

Sur un an, on ne peut donc pas consi-
dérer que la part de personnes de 14 ans
et plus ayant observé des interventions
en rapport avec la drogue a augmenté.
Sur 2 ans, entre 2008 et 2010, l’écart de
0,9 point pour le taux de réponses
« oui » peut être atténué par la baisse
de 0,6 point du taux de réponses « ne
sait pas », sans pour autant remettre en
cause la tendance.

Les hommes de 14 ans 
et plus déclarent observer des
phénomènes de consommation
ou de trafic de drogue plus
fréquemment que les femmes

Lors de l’enquête « cadre de vie et
sécurité » 2010, près de 21 % des
hommes de 14 ans et plus ont déclaré
avoir observé des phénomènes de
consommation et de trafic de drogue
dans leur quartier ou leur village au cours
des 12 derniers mois. Pour les femmes
de 14 ans et plus, la proportion corres-
pondante qui se situe à moins de 17 %
est 4 points plus faible (graphique 4). 

Les méthodes statistiques servant à 
comparer des variations de taux dans le
temps peuvent aussi permettre de comparer
des taux relatifs à différentes catégories de la
population extrait d’une même enquête. En
2010, 7 069 hommes et 9 449 femmes de
14 ans et plus ont été interrogés (tableau
A7 en annexes). Sur la base de ces deux
tailles d’échantillons, l’écart entre les deux
taux mesurés, soit respectivement 20,9 % et
16,9 % est très significatif.

La personne déclare avoir observé d'elle-même des phénomènes de consommation ou de trafic de drogues 

dans son quartier ou son village au cours des 12 derniers mois

15,5

16,7 16,9
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Graphique 4. La proportion de personnes de 14 ans et plus qui déclarent avoir
observé d’elles-mêmes des phénomènes de consommation et de trafic de drogue
dans leur cadre de vie sur 12 mois selon le sexe

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
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La part des hommes de 14 ans et
plus déclarant « avoir observé des
phénomènes » a été significativement
supérieure à celle des femmes lors des
quatre enquêtes annuelles « cadre de
vie et sécurité ». L’écart a été le plus
faible en 2009 puisque alors 19,3 % des
hommes et 16,7 % des femmes disaient
avoir observé des phénomènes, soit
une différence de 2,6 points qui est
suffisante pour être qualifiée de « très
significative » (voir développements). En
2007 (+ 3,6 points) et 2008 (+ 3,3 points),
elle a été supérieure à 3 points.

L’augmentation de près de 1 point de
la proportion de personnes de 14 ans
et plus déclarant « avoir observé des
phénomènes » entre les deux enquêtes
« cadre de vie et sécurité » les plus
récentes est due principalement à la
variation des réponses des hommes.
Alors que pour ces derniers la proportion
passait de 19,3 % en 2009 à 20,9 % en
2010, soit une hausse de 1,6 point qui
est très significative (tableau A8 en
annexes), pour les femmes, elle a peu
varié. Elle connaît une augmentation
de 0,2 point sur un an qui n’est pas
significative. Ces différences de variations
expliquent pourquoi, en 2010, l’écart
entre les taux de réponses des hommes
et des femmes atteint quatre points.

Lorsqu’on compare les valeurs mesu-
rées en 2010 à celles antérieures à 2009,
la tendance à la hausse se vérifie à la
fois pour les hommes et les femmes.
En 2008, les proportions d’hommes et
de femmes de 14 ans et plus déclarant
« avoir observé des phénomènes » est
la plus faible des quatre enquêtes, res-
pectivement 18,8 % pour les hommes
et 15,5 % pour les femmes. Par rapport
à ces deux taux, ceux de 2010 sont
significativement supérieurs pour les
hommes et les femmes. La tendance
sur deux ans est la même car, pour les
femmes de 14 ans et plus, c’est entre
2008 et 2009 que la variation annuelle
la plus significative s’est produite 
(+ 1,2 point).

Sur trois ans, entre 2007 et 2010, la
hausse est significative pour les
femmes (+ 1 point) et très significative
pour les hommes (+ 1,4 point).    

On dispose de plusieurs informations qui
caractérisent les phénomènes liés à la
drogue observés dans leur cadre de vie au
cours des 12 mois précédant l’enquête par
une partie des hommes et des femmes inter-
rogés. On a retenu des analyses précédentes
trois d’entre elles : avoir « souvent observé
des phénomènes », avoir fait l’expérience
directe d’au moins deux des trois problèmes
proposés (« lieux occupés pour la revente »,
« lieux occupés pour consommer » et 
« déchets laissés par des consommateurs »)
et avoir été témoins d’interventions de la
police ou de la gendarmerie pour ces 
problèmes. Pour chacun d’entre eux, les 
statistiques accessibles sur quatre ans sont
celles relatives aux personnes qui ont au
préalable déclarés avoir observé au moins
une fois au cours des 12 derniers mois des
phénomènes de consommation ou de trafic
de drogue dans leur quartier. 

Par la suite, afin de poursuivre l’analyse
comparée des réponses des hommes et des
femmes, on va cumuler les résultats des
quatre enquêtes (voir tableau A8bis en
annexes). Par définition, cela signifie qu’on
ne présente plus les données en évolutions,
mais surtout cela permet d’étudier un

échantillon cumulé composé de plus de
29 000 hommes et plus de 39 000 femmes
de 14 ans et plus. On peut alors envisager
de croiser ce critère avec l’âge, y compris
avec des tranches d’âges très détaillées.

Lorsqu’on considère les résultats
cumulés des enquêtes « cadre de vie
et sécurité » de 2007 à 2010 au cours
desquelles 68 313 personnes de 14 ans
et plus ont été interrogées, on mesure
en données pondérées que 17,8 %
d’entre elles ont déclaré avoir observé
des phénomènes de consommation ou
de trafic de drogue dans leur quartier
ou leur village au cours des 12 mois
précédents (graphique 5).

Les différences de réponses entre
hommes et femmes qu’on a décrites
pour chacune des lors des quatre
enquêtes annuelles se traduisent par
un écart de plus de 3 points : en
moyenne sur les quatre enquêtes,
19,6 % des hommes de 14 ans et plus
déclarent « avoir observé des phéno-
mènes » et 16,2 % des femmes.
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Dont
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Graphique 5. Les réponses cumulées à partir des 4 enquêtes « Cadre de vie 
et sécurité » des hommes et des femmes de 14 ans et plus sur la fréquence des 
phénomènes de consommation et de trafic de drogue dans leur cadre de vie sur 
12 mois, sur le nombre de problèmes liés à la drogue qui se sont produits 
et sur l’intervention de la police ou de la gendarmerie en rapport avec ces problèmes 

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
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LES PHÉNOMÈNES DE CONSOMMATION ET DE TRAFIC DE DROGUE DANS LE CADRE DE VIE DES PERSONNES DE 14 ANS ET PLUS

Pour les trois critères qui ont été
choisies afin de préciser la fréquence
et la nature des problèmes liés à la
drogue dans le cadre de vie, les
hommes sont significativement plus
nombreux à les avoir connues au cours
des 12 derniers mois. Ce sont ainsi
6,5 % des hommes de plus de 14 ans
qui déclarent avoir souvent observé
des phénomènes à comparer à 5,4 %
pour les femmes. 

Plus de 9 % d’entre eux ont cité deux
problèmes parmi les trois proposés 
(« lieux occupés pour la revente », « lieux
occupés pour consommer » et « déchets laissés
par des consommateurs ») alors que 8 %
des femmes de 14 ans et plus sont
dans ce cas, soit 1,1 point de moins. 

L’écart entre les réponses des
hommes et des femmes est à nouveau
d’environ 1 point sur le 3e critère, 
« avoir été le témoin d’interventions
de la police ou de la gendarmerie dans
le quartier ou le village pour des pro-
blèmes liés à la drogue » 7 : 4,3 % des
hommes de 14 ans et plus déclarent
avoir été témoin de telles interventions
et 3,3 % des femmes.

En considérant uniquement les
hommes de 14 ans et plus qui ont
déclaré avoir « observé des phéno-
mènes », il apparaît que 33,2 % d’entre
eux les ont souvent observé sur 12
mois (tableau 5). Cette part est identique
parmi les femmes ayant observé des
phénomènes. Sur ce critère, il n’existe
donc pas de différences entre hommes
et femmes qui s’ajouteraient à celle
relative au nombre total de personnes
ayant observé des phénomènes. 

Un peu moins de la moitié des per-
sonnes ayant observé des phénomènes
ont cité deux ou trois des problèmes
prévus par le questionnaire (« lieux occu-
pés pour la revente », « lieux occupés pour
consommer » et « déchets laissés par des
consommateurs ») comme s’étant produit
au cours de 12 derniers mois. Environ
49 % des femmes ayant observé des
phénomènes citent 2 ou 3 problèmes
et 46,5 % des hommes. 

On en déduit à nouveau que les 
proportions d’hommes et de femmes 
de 14 ans et plus qui ont cité 2 ou 3
problèmes, rapportées à toutes les
personnes de 14 ans et plus, soit res-
pectivement 9,1 % et 8 %, diffèrent
parce que la part des hommes ayant
observé des phénomènes est à l’origine
supérieure à celle des femmes. Une
fois que les personnes déclarent avoir
observé des phénomènes, il arrive
même un peu plus fréquemment que
les femmes citent 2 ou 3 problèmes.

Pour le 3e critère, la fréquence des
interventions, la situation est comparable
à ce qui vient d’être vu : hommes et
femmes ayant observé des phénomènes
sont en proportion à peu près aussi
nombreux à avoir été témoins d’inter-
ventions de la police ou de la gendar-
merie dans le quartier ou le village
pour des problèmes liés à la drogue,
21,8 % pour les hommes ayant observé
des phénomènes et 20,3 % pour les
femmes. 

On conclut que la différence entre
hommes et femmes ne porte pas sur la
nature des situations auxquelles ils ou
elles déclarent avoir été confrontés sur
les 12 derniers mois dans leur cadre de
vie, du moins selon les trois éléments
descriptifs choisis. 

Les populations masculines et féminines
se distinguent sur leur répartition selon les
différentes tranches d’âge (tableau A9 en
annexes). Pour les hommes de 14 ans et
plus formant l’échantillon cumulé des quatre
enquêtes « cadre de vie et sécurité », la part
des moins de 30 ans s’établit à 23,7 % et
celle des 65 ans et plus est inférieure à 18 %.
Pour les femmes, la part des 14 à 29 ans
s’élève à 21,7 % et celle des 65 ans et plus
à 22,2 %. On peut se demander dans quelle
mesure, en tenant compte de l’âge en plus
du sexe, la fréquence d’observation des 
phénomènes liés à la drogue varie.  

Plus du quart des hommes 
et des femmes de 14 à 21 ans
déclarent observer des phéno-
mènes de consommation 
ou de trafic de drogue dans leur
cadre de vie

Les 68 313 personnes de 14 ans et plus
ayant répondu aux enquêtes « cadre de
vie et sécurité » de 2007 à 2010 ont été
réparties en 7 tranches d’âge afin d’étudier
leur réponse à la question sur l’observation
des phénomènes de consommation et de
trafic de drogue dans le cadre de vie. 

Les tranches qui sont utilisées sont le résultat
d’un compromis entre l’utilisation de seuil 
correspondant à des chiffres ronds (finissant

Enquêtes "Cadre de vie et 
sécurité" 
  
Résultats cumulés 
Enquêtes de 2007  
à 2010 
 
(% en données pondérées) 

La personne déclare 
avoir observé d'elle-

même des 
phénomènes de 

consommation ou  
de trafic de drogues  

dans son quartier  
ou son village  

au moins une fois  
au cours des 12  
derniers mois  

Dont  
Phénomènes 

observés 
"Souvent" 

Dont 
La personne cite  

plus d'un problème  
lié à la drogue  

parmi les 3 proposés  

(lieux occupés pour  
revendre, lieux occupés  

pour consommer,  
ou déchets laissés  

par des consommateurs) 

Dont 
La personne déclare  
qu'au cours des 12 

derniers mois, elle a été 
témoin dans son quartier 

(ou son village) 
d’interventions de la  
police ou de la gen-
darmerie pour des 

problèmes liés à la drogue 

14 ans et plus      
% des 14 ans et plus 17,8 5,9 8,5 3,8 
% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 33,2 47,7 21,1 

Hommes de 14 ans et plus     
% des 14 ans et plus 19,6 6,5 9,1 4,3 
% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 33,2 46,5 21,8 

Femmes de 14 ans et plus     
% des 14 ans et plus 16,2 5,4 8,0 3,3 
% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 33,2 49,1 20,3 

Tableau 5. Fréquence des phénomènes de consommation et de trafic de drogue 
dans le cadre de vie sur 12 mois selon le sexe des personnes de 14 ans et plus et part 
des différentes situations envisagées rapportées au total des 14 ans ou au total 
des personnes ayant observé des phénomènes pour les hommes et pour les femmes

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

Note de lecture : 19,6 % des hommes de 14 ans et plus ont déclaré avoir observé des phénomènes de consommation
ou de trafic de drogue dans leur quartier ou leur village au moins une fois au cours des 12 derniers mois et 6,5 %
des hommes de 14 ans et plus les ont observés « souvent ». La part des hommes de 14 ans et plus ayant souvent
observé des phénomènes rapportée au total de ceux qui les ont observés au moins une fois est mesurée à 33,2 %.

(7) Sous réserve d’avoir au préalable déclaré « avoir observé des phénomènes de consommation ou de trafic de drogue » au moins une fois dans son
cadre de vie sur 12 mois.

••••
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par 5 ou par 0) et l’homogénéité des taux de
réponses entre les personnes d’une même
classe pour la question sur l’observation de 
phénomènes dans le cadre de vie. Cela explique
pourquoi, après la tranche d’âges des 
« 30 à 39 ans », on regroupe ensemble les
« 40 à 54 ans ». Le taux de réponses des
50 à 54 ans étant bien plus proche de celui
des 40 à 49 ans que des personnes de 55 à
59 ans, il a été décidé de les réunir au sein
d’une même tranche. Pour les moins de 30
ans, le seuil de 21 ans permet de distinguer
deux tranches d’âges. D’un point de vue
numérique, le choix d’une limite à 22 ans
aurait été plus discriminant mais on lui 
a préféré le seuil immédiatement voisin de
21 ans, d’usage plus commun.  

La proportion de personnes qui
déclarent avoir observé des phénomènes
de consommation ou de trafic de
drogue au moins une fois dans leur
cadre de vie au cours des 12 derniers
mois décroît selon les tranches d’âge
définies. Elle est supérieure à 28 %
pour les 14 à 21 ans (tableau A10 en
annexes), alors qu’elle est près de 4,5 fois
plus faible pour les 75 ans et plus (6,4 %). 

Pour l’ensemble des 14 ans et plus, la
part moyenne des personnes qui
déclarent avoir observé des phéno-
mènes s’élève à 17,8 % lorsqu’on
cumule les quatre enquêtes annuelles.
Les réponses des personnes de 40 à 
54 ans sont les plus proches de cette
moyenne puisque 17,9 % d’entre elles
déclarent avoir observé des phéno-
mènes. Outre les 14 à 21 ans, les autres
personnes de moins de 40 ans ont bien
plus fréquemment déclaré avoir observé
des phénomènes : c’est le cas de 24,3 %
des 22 à 29 ans et de 20 % des 30 à 
39 ans.

Entre les classes d’âge consécutives,
les différences de taux sont particuliè-
rement marquées à partir de 55 ans :
on passe de 15,4 % de personnes qui
ont observé des phénomènes chez les
55 à 64 ans à moins de 11 % pour les 65
à 74 ans, soit – 4,6 points. Une baisse du
même ordre intervient entre ces derniers
et les 75 ans et plus (- 4,4 points). On
trouve aussi des écarts de l’ordre de –
4 points entre les 14 à 21 ans et les 22
à 29 ans (- 3,8 points) puis avec les 30 à
39 ans (- 4,3 points).

On dispose ainsi de deux caractéris-
tiques, l’âge et le sexe, en fonction
desquelles les réponses à la question
sur la fréquence des phénomènes liés
à la drogue varient fortement, voire
très fortement si on considère les
classes d’âge les plus extrêmes.

En croisant les deux caractéristiques,
on cherche à évaluer leur rôle respectif
dans la fréquence d’observation des
phénomènes de consommation et de
trafic de drogue dans le cadre de vie
sur 12 mois. Il apparaît alors que les
différences entre hommes et femmes
existent pour chaque classe d’âge, à
l’exception des 75 ans et plus, et que la
décroissance selon la tranche d’âge
concerne tant les hommes et les femmes
pris séparément. Les effets des deux
caractéristiques se conjuguent. 

Ainsi, ce sont les hommes de 14 à 21
ans qui le plus souvent, pour près de
30 % d’entre eux, déclarent avoir
observé des phénomènes de consom-
mation et de trafic de drogue dans le

cadre de vie au cours des 12 mois 
précédents l’enquête (graphique 6). Ce
taux est supérieur à celui des femmes
de la même tranche d’âge, soit 26,3 %, et
à celui des hommes de la tranche d’âge
suivante, les 22 à 29 ans (27 %). Ces deux
écarts significatifs s’inscrivent pour l’un
dans la décroissance en fonction de l’âge
et l’autre dans la différence selon le sexe.

Cette différence entre hommes et
femmes est particulièrement marquée
chez les 22 à 29 ans, puisque moins de
22 % des femmes de cette tranche décla-
rent avoir observé des phénomènes, soit
5,2 points de moins que les hommes.

La part d’hommes est toujours signi-
ficativement supérieure à celle des
femmes jusqu’à 74 ans. C’est en parti-
culier le cas pour les 55 à 64 ans, même
si la différence n’atteint pas 1 point de
telle sorte qu’elle n’est cependant pas
« très significative » : 15,8 % des hommes
et 14,9 % des femmes de cette tranche
d’âge déclarent avoir observé des 
phénomènes. Pour les tranches d’âge

Proportion de personnes ayant déclaré avoir observé d'elles-mêmes des phénomènes de consommation 

ou de trafic de drogues dans leur cadre de vie au moins une fois au cours des 12 derniers mois
29,7

27,0

22,3

19,0

15,8

12,2

6,5

26,3

21,8

17,7
16,8

14,9

9,6

6,3

0,0

4,0

8,0

12,0

16,0

20,0

24,0

28,0

14 à 21 ans 22 à 29 ans 30 à 39 ans 40 à 54 ans 55 à 64 ans 65 à 74 ans 75 ans et plus 

Hommes

Femmes

En %

Graphique 6. Les réponses cumulées à partir des 4 enquêtes « Cadre de vie 
et sécurité » sur la proportion de personnes de 14 ans et plus qui déclarent avoir
observé d’elles-mêmes des phénomènes de consommation et de trafic de drogue
dans leur cadre de vie sur 12 mois selon le sexe et l’âge

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

Lettre de GA23:Mise en page 1  9/11/10  17:22  Page 14



1 5

LES PHÉNOMÈNES DE CONSOMMATION ET DE TRAFIC DE DROGUE DANS LE CADRE DE VIE DES PERSONNES DE 14 ANS ET PLUS

Grand Angle n°23 © INHESJ 2010

FRÉQUENCE DES PHÉNOMÈNES DE CONSOMMATION OU DE TRAFIC
DE DROGUE DANS LE CADRE DE VIE SELON LE TYPE DE LIEUX 

D’HABITATION DES PERSONNES 14 ANS ET PLUS INTERROGÉES

***

Dans les enquêtes « cadre de vie et sécu-
rité », les personnes interrogées répondent à
différentes questions sur leur cadre de vie,
leur quartier ou leur village, mais ce ne sont
pas elles qui fournissent les éléments sur les
caractéristiques administratives de leur lieu
de résidence. L’INSEE dispose dans la base
de données qui sert à tirer aléatoirement les
logements des personnes enquêtées, les infor-
mations sur leur situation géographique, et
notamment le type de commune où ils se
trouvent.

Afin de distinguer les communes sur un
critère de taille de population, on utilise le
concept d’unité urbaine de l’INSEE (voir
définitions). On répartit les unités urbaines
selon qu’elles ont plus ou moins de 100 000
habitants, sachant que l’unité urbaine de
Paris est considérée à part. Une commune
qui ne fait pas partie d’une unité urbaine,
en raison de son nombre d’habitants et de sa
situation plus ou moins isolée par rapport aux
communes voisines (au sens de la continuité
du bâti) est une commune rurale. 

Plus de 26 % des personnes de 14 ans
et plus habitants l’unité urbaine de
Paris déclarent avoir observé au moins
une fois au cours des 12 mois précédent
leur interrogation des phénomènes de
consommation ou de trafic de drogue
dans leur quartier d’après les résultats
cumulés des enquêtes « cadre de vie
et sécurité » de 2007 à 2010 (graphique 7). 

Pour les habitants des communes
rurales, ce taux est inférieur à 11 %. Il
s’accroît d’environ 5 points selon la taille
de l’unité urbaine. Il s’établit à 16,3 %
dans les unités urbaines de moins de
100 000 habitants, soit + 5,6 points par
rapport aux communes rurales. Puis, il
dépasse 21 % pour les unités urbaines
de province comptant 100 000 habitants
ou plus. Le taux de 21,2 % qu’on y mesure,
se situe à 4,9 points au-dessus de celui
des unités urbaines de moins de 100 000
habitants mais aussi à 5,3 points en des-
sous celui de l’unité urbaine de Paris.

Ce schéma de progression relative-
ment régulière s’applique aussi aux

autres taux étudiés. La proportion de
personnes de 14 ans et plus déclarant
« observer souvent des phénomènes »
varie de 2,6 % dans les communes
rurales à près de 10 % dans l’unité
urbaine de Paris, sachant qu’il passe
de 5,2 % des unités urbaines de moins
de 100 000 habitants à 7,8 % à celles de
plus de 100 000. Chaque valeur est
significativement supérieure à celle
qui la précède. 

C’est tout particulièrement le cas
pour la proportion de personnes qui,
ayant observé des phénomènes, citent
plus d’un problème parmi les trois pro-
posés (« lieux occupés pour la revente », 
« lieux occupés pour consommer » et « déchets
laissés par des consommateurs ») comme
s’étant produit au cours de 12 derniers
mois. Elle est voisine de 4 % dans les
communes rurales, soit près de deux
fois moins que dans les unités urbaines
de moins de 100 000 habitants (7,8 %).
Puis, le taux s’élève de près de 3 points
pour atteindre 10,7 % dans les unités
urbaines de 100 000 habitants. 

précédentes, la proportion d’hommes
déclarant avoir observé des phénomènes
est très significativement supérieure à
celle des femmes. 

Pour les 65 à 74 ans, les taux dimi-
nuent chacun de plusieurs points par
rapport à ceux de 55 à 64 ans, de – 3,6 points
pour les hommes et de – 5,3 points pour
les femmes. Ce mouvement de baisse
d’une classe d’âge à la suivante étant
plus fort pour les femmes, l’écart entre

les deux sexes dépasse 2,5 points chez
les 64 à 75 ans, ce qui est à nouveau
très significatif. C’est donc uniquement
pour les 75 ans et plus, soit lorsque le
taux est le plus faible pour chaque
sexe, 6,5 % pour les hommes et 6,3 %
pour les femmes, qu’il n’est pas signifi-
cativement supérieur chez les hommes.

LSelon l’âge et le sexe, on voit apparaître de
fortes disparités de réponse entre les différentes
catégories étudiées en matière de fréquence des

phénomènes de consommation ou de trafic de
drogue dans leur cadre de vie sur 12 mois. De
toutes les autres dimensions relatives à la per-
sonne enquêtée qui peuvent être analysées, ce
sont celles qui caractérisent le cadre de vie (type
de commune, type de quartier ou autres) aux-
quelles on va s’intéresser par la suite, puisque
c’est dans celui-ci qu’on situe les phénomènes
observés. Il s’agit cette fois de rechercher des
disparités selon le lieu d’habitation des 14 ans
et plus décrits selon différents critères.
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Personnes déclarant avoir

observé d'elles-mêmes des

phénomènes de consommation ou

de trafic de drogues dans leur

quartier ou leur village au moins

une fois au cours des 12 derniers

mois 

Dont

"Phénomènes observés Souvent"

Dont

"Plus d'un problème lié à la

drogue cité parmi les 3 proposés

(lieux occupés pour revendre,

lieux occupés pour consommer,

ou déchets laissés par des

consommateurs)"

Dont

"A été témoin au cours des 12

derniers mois dans le quartier ou

le village d’interventions de la

police ou de la gendarmerie pour

des problèmes liés à la drogue"

Communes rurales

Communes d'unités urbaines de moins de 100 000 habitants

Communes d'unités urbaines de 100 000 habitants et plus (hors Paris)

Communes de l'unité urbaine de Paris

En %

Graphique 7. Les réponses cumulées à partir des 4 enquêtes « cadre de vie et sécurité »
des personnes de 14 ans et plus sur la fréquence des phénomènes de consommation 
et de trafic de drogues dans leur cadre de vie sur 12 mois, sur le nombre de problèmes 
liés à la drogue qui se sont produits et sur l’intervention de la police ou de la gendarmerie
en rapport avec ces problèmes selon le type de commune habitée

Enquêtes "Cadre de vie et 
sécurité" 
  
Résultats cumulés 
Enquêtes de 2007  
à 2010 
 
(% en données pondérées) 

La personne déclare 
avoir observé d'elle-

même des 
phénomènes de 

consommation ou  
de trafic de drogues  

dans son quartier  
ou son village  

au moins une fois  
au cours des 12  
derniers mois  

Dont  
Phénomènes 

observés 
"Souvent" 

Dont 
La personne cite  

plus d'un problème  
lié à la drogue  

parmi les 3 proposés  

(lieux occupés pour  
revendre, lieux occupés  

pour consommer,  
ou déchets laissés  

par des consommateurs) 

Dont 
La personne déclare  
qu'au cours des 12 

derniers mois, elle a été 
témoin dans son quartier 

(ou son village) 
d’interventions de la  

police ou de la 
gendarmerie pour des 

problèmes liés à la drogue 

Personnes de  
14 ans et plus 
% des 14 ans et plus  

17,8 5,9 8,5 3,8 

% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 33,2 47,7 21,1 

Personnes habitants une 
commune rurale 
% des 14 ans et plus 

10,7 2,6 4,1 1,8 

% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 24,2 37,8 16,7 

Personnes habitants une 
commune d’une unité 
urbaine de moins de  
100 000 habitants 
% des 14 ans et plus 

16,3 5,2 7,8 3,3 

% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 31,7 47,7 20,2 

Personnes habitants une 
commune d’une unité 
urbaine de 100 000 
habitants et plus 
% des 14 ans et plus 

21,2 7,8 10,7 4,6 

% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 36,7 50,6 21,7 

Personnes habitants une 
commune de l’unité 
urbaine de Paris 
% des 14 ans et plus 

26,5 9,6 13,3 6,4 

% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 36,0 50,2 24,2 

Tableau 6. Fréquence des phénomènes de consommation et de trafic de drogue 
dans le cadre de vie sur 12 mois et part des différentes situations envisagées rapportées 
au total des 14 ans ou au total des personnes ayant observé des phénomènes selon 
le type de communes habitées

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

Note de lecture : 26,5 % des personnes de 14 ans et plus habitants l’unité urbaine de paris ont déclaré avoir observé des
phénomènes de consommation ou de trafic de drogue dans leur quartier ou leur village au moins une fois au cours des
12 derniers mois et elles sont 9,6 % à les avoir observés « souvent ». La part des personnes de 14 ans et plus ayant souvent
observé des phénomènes rapportée au total de celles qui les ont observés au moins une fois est mesurée à 36 %.

Comme précédemment, il s’affiche à
son niveau le plus haut dans l’unité
urbaine de Paris plus de 13 % des per-
sonnes de 14 ans et plus y ont fait, au
cours des 12 mois précédant l’enquête,
l’expérience directe de 2 ou 3 problèmes
liés à la drogue dans leur quartier.

La part des personnes qui déclarent
avoir observé des phénomènes et qui
ont été témoins d’interventions de la
police ou de la gendarmerie liées à des
problèmes de drogue n’émarge pas à
plus de 2 % dans les communes rurales.
Elle progresse d’environ 1,5 point selon
la taille de l’unité urbaine, de 3,3 %
dans celles de moins de 100 000 habi-
tants à 6,4 % dans celle de Paris. À nou-
veau, le taux relatifs aux unités urbaines
de 100 000 habitants et plus se place à
un niveau intermédiaire, soit 4,6 %. 

On peut comparer le profil des per-
sonnes ayant observé des phénomènes
à partir de ce que représente en 
proportion au sein de celle population
les personnes ayant déclaré « avoir sou-
vent observé des phénomènes », ayant
fait l’expérience directe de plusieurs
problèmes ou ayant été témoins d’in-
tervention à leur nombre total (tableau 6).

Dans l’unité urbaine de Paris et dans
les unités urbaines de plus de 100 000
habitants, entre 36 % et 37 % des per-
sonnes de 14 ans et plus « ayant
observé des phénomènes » ont déclaré
que cela était arrivé souvent lors des
12 mois précédant l’enquête et elles
sont 50,2 % et 50,6 % à citer plus d’un
problème parmi les trois proposés 
(« lieux occupés pour la revente », « lieux occupés
pour consommer » et « déchets laissés par des
consommateurs »). 

Les parts des personnes ayant été
témoins d’interventions parmi celles
qui ont observé des phénomènes sont
un peu moins proches puisqu’elles se
situent à dans l’unité urbaine de Paris,
à 24,2 % et à 21,7 % dans les unités
urbaines de 100 000 habitants ou plus.
Cet écart limité et surtout la proximité
des autres taux signifient qu’entre
l’unité urbaine de Paris et les unités
urbaines de province, il existe une dif-
férence de fréquence mais que pour les
personnes qui ont observé des phéno-
mènes, ils sont d’un profil comparable.  

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
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LES PHÉNOMÈNES DE CONSOMMATION ET DE TRAFIC DE DROGUE DANS LE CADRE DE VIE DES PERSONNES DE 14 ANS ET PLUS

Plus du tiers des personnes 
de 14 ans et plus habitants 
des zones urbaines sensibles 
ont déclaré avoir observé des
phénomènes liés à la drogue
dans leur quartier sur 12 mois

Sur les 68 313 personnes de 14 ans et
plus qui ont été interrogées lors des enquêtes
« cadre de vie et sécurité » de 2007 à 2010,
plus de 12 000 sont des habitants de quartiers
classés « zone urbaine sensibles » ou ZUS
(voir définitions). Elles présentent donc plus de
17,7 % des personnes interrogées en données
brutes alors qu’en données pondérées, le part
est voisine de 6 % des 14 ans et plus. 

Grâce au soutien de l’Observatoire national
des zones urbaines sensibles (ONZUS) et
du secrétariat général du comité interminis-
teriel des villes, l’échantillon des enquêtes
« cadre de vie et sécurité » interrogent 
proportionnellement plus de personnes en
ZUS par rapport aux autres types de 
territoires. Cela permet de constituer un
échantillon de répondant en ZUS de taille
suffisante pour en étudier les caractéris-
tiques (voir développements).

Afin de poursuivre l’étude des réponses des
14 ans et plus sur la fréquence des problèmes
de drogue, à partir cette fois d’éléments 
descriptifs du quartier habité par les personnes
interrogées, on ne se limite pas à la distinc-
tion quartier classé ZUS et autres quartiers. 

On exploite une question à laquelle répond
l’enquêteur lorsqu’il se rend au domicile de
l’enquêté afin de préciser le type de quartier
habité, lorsqu’il ne s’agit pas d’une ZUS. Il
lui est demandé de décrire le « type d’habi-
tat au voisinage de logement ». On trouve
parmi les modalités de réponses « maisons
individuelles en agglomération ou ensemble
de pavillons », « groupe d'immeubles collectifs,
cité, grand ensemble » ou encore « habitat
mixte : à la fois immeubles collectifs et maisons
individuelles ». On en déduit une répartition
des quartiers urbains hors ZUS selon qu’ils
sont exclusivement composés de pavillons ou
de maisons ou composés exclusivement ou au
moins en partie d’immeubles. 

On a ainsi construit une typologie des
quartiers urbains en trois catégories. Selon
celle-ci, un peu plus de la moitié des personnes
de 14 ans et plus habitant une unité urbaine
ayant répondu aux enquêtes « cadre de vie
et sécurité » de 2007 à 2010 réside dans un
quartier composé exclusivement de maisons
ou de pavillons (52,9 % en données pondérées),
environ 39 % habitent un quartier composé

en tout ou partie d’immeubles (38,9 %) et
8,2 % en zones urbaines sensibles.  

La part des personnes habitants des
unités urbaines qui déclarent avoir
observé des phénomènes de consom-
mation ou de trafic de drogue dans leur
quartier au cours des 12 derniers mois
varient très fortement selon le type
d’environnement hors ZUS : moins de
15 % des personnes de 14 ans et plus
qui résident dans un quartier composé
exclusivement de maisons ou pavillons
ont « observé des phénomènes » (gra-
phique 8), soit 9,5 points de moins que les
habitants des quartiers mixtes (maisons
et immeubles) ou exclusivement compo-
sés d’immeubles (24,4 %).  

D’après les réponses des personnes
de 14 ans et plus interrogées dans les
zones urbaines sensibles, ce sont même
près de 36 % d’entre elles qui déclarent
avoir observé des phénomènes de
consommation ou de trafic de drogue
dans leur quartier au cours des 12 mois
précédant l’enquête. 

La typologie choisie s’avère donc
être très discriminante pour le critère
de la fréquence d’observation des 
phénomènes liés à la drogue. Le niveau
proche de 25 % des quartiers composés
d’immeubles est élevé au regard de
celui des quartiers pavillonnaires et
même en comparaison de la moyenne
de l’ensemble des 14 ans et plus, soit
17,8 %. Pour autant, il n’en est pas
moins inférieur de plus de 11 points à
celui des zones urbaines sensibles. 

Les autres proportions auxquelles on
s’intéresse atteignent, elles aussi, en
zones urbaines sensibles des valeurs
largement supérieures à celles mesurées
auprès des habitants des autres quar-
tiers. La part des personnes de 14 ans
et plus qui déclarent avoir observé
souvent des phénomènes, soit 18 % en
zones urbaines sensibles, correspond
au triple du taux moyen de 5,9 %, et se
situe à près de 10 % au dessus de celles
des quartiers d’immeubles (8,4 %). Dans
les quartiers exclusivement composés
de maisons ou de pavillon (4,4 %), elle
est 4 fois plus faible qu’en ZUS.
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drogue cité parmi les 3 proposés
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Dont

"A été témoin au cours des 12
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des problèmes liés à la drogue"

Quartiers urbains composés exclusivement de pavillons ou de maisons (hors ZUS) 

Quartiers urbains composés exclusivement ou en partie d'immeubles (hors ZUS)

Zones urbaines sensibles (ZUS)

En %

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

Graphique 8. Les réponses cumulées à partir des 4 enquêtes « Cadre de vie et sécurité »
des personnes de 14 ans et plus sur la fréquence des phénomènes de consommation 
et de trafic de drogue dans leur cadre de vie sur 12 mois, sur le nombre de problèmes 
liés à la drogue qui se sont produits et sur l’intervention de la police ou de la gendarmerie
en rapport avec ces problèmes selon le type de quartiers urbains habités
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Plus de 22 % des personnes habitant
une zone urbaine sensible déclarent
que, dans leur quartier, et d’après leur
expérience directe, au cours des 12 mois
précédant l’enquête deux ou trois des
problèmes suivants, « lieux occupés pour
la revente », « lieux occupés pour consommer »
ou « déchets laissés par des consommateurs »,
se sont produits. En comparaison, le taux
qu’on obtient à partir des déclarations
des habitants des quartiers d’immeubles,
soit 11,6 %, est près de 2 fois inférieur
tandis que celui des quartiers pavillon-
naires, soit 7 %, n’en représente pas
plus du tiers. 

Le même rapport de 1 à 2 se retrouve
entre les quartiers d’immeubles des
unités urbaines et les ZUS pour la part
des personnes qui déclarent avoir
observé des phénomènes et qui de
surcroît ont été témoins d’interven-
tions de la police ou de la gendarmerie
dans leur quartier au cours des 12 der-
niers mois pour des problèmes liés à la
drogue. Elle se situe à 5,5 % dans les
premiers et à plus de 11 % dans les
seconds. Elle ne dépasse pas 3 % dans
les quartiers pavillonnaires.

La différence de fréquence d’obser-

vation des phénomènes de drogue
entre les différents types de quartier
n’explique qu’en partie celle qu’on
mesure sur les taux complémentaires.
Non seulement, elle est supérieure à
35 % en zones urbaines sensibles mais,
parmi cette population, les cas de phé-
nomènes observés « souvent », de pro-
blèmes multiples ou d’interventions de
la police ou de la gendarmerie sont
proportionnellement bien plus fréquents
que dans les autres types de quartier. 

Lorsqu’une personne de 14 ans et
plus habitant en ZUS déclare avoir
observé des phénomènes dans son
quartier, une fois sur 2 (50,3 %), elle
ajoute que cela lui est arrivé « souvent »
au cours des 12 derniers mois. Dans les
autres quartiers, non seulement les
personnes ayant observé des phéno-
mènes sont moins nombreuses en 
proportion, mais parmi celles-ci la part
des réponses « souvent » est bien
moindre : 34,6 % dans les quartiers exclu-
sivement ou partiellement composés
d’immeubles et 29,5 % dans ceux 
composés exclusivement de maisons
ou de pavillons.

Près des 63 % des personnes vivant

en ZUS et ayant observé des phéno-
mènes, ont cité plus d’un problème
parmi les trois proposés comme s’étant
produit dans leur quartier au cours des
12 derniers mois. Dans les quartiers
pavillonnaires ou d’immeubles, cette
part n’atteint pas 48 %.

Pour l’intervention de la police ou 
de la gendarmerie, en moyenne sur
l’ensemble des 14 ans et plus, une 
personne sur cinq déclarant avoir
observé des phénomènes (21,1 %), en a
été le témoin. Dans les zones urbaines
sensibles, cela concerne près d’une 
personne ayant observé des phéno-
mènes sur trois (32 %) alors que dans les
quartiers d’immeubles (22,5 %), cette pro-
portion est près de 10 points inférieure
et qu’elle s’établit en deçà du niveau
moyen dans les quartiers de maisons
ou de pavillons (17,4 %).

Dans les zones urbaines sensibles,
c’est à la fois la fréquence des pro-
blèmes liés à la drogue et leur nature
qui diffèrent fortement par rapport aux
autres quartiers urbains. Les taux qu’on
mesure dans les ZUS signifie que pour
au moins 18 % des habitants de 14 ans
et plus des ces zones, les phénomènes
de consommation ou de trafic de
drogue sont sans doute fortement
ancrés dans la vie quotidienne du
quartier. 

Dans les autres quartiers, les phéno-
mènes sont moins fréquents, voire bien
moins fréquents dans les quartiers
composés exclusivement de maison ou
de pavillons, et quand ils se produisent,
on peut dire que leur intensité, telle
qu’on la mesure à travers les trois critères
analysés, est plus basse.  

Un taux qui s’approche de 40 %
dans les zones urbaines sensibles
de l’unité urbaine de Paris

Selon la taille de l’unité urbaine ou selon
la typologie de quartiers définie ci-dessus,
les taux de réponse des personnes de 14 ans
et plus sur les phénomènes liés à la drogue
dans leur cadre de vie s’affichent à des niveaux
très différents. Comme on l’a fait précédem-
ment avec deux autres variables pouvant être
croisées, le sexe et l’âge, en tenant compte à
la fois de l’unité urbaine et du type de quartier,

Enquêtes "Cadre de vie et 
sécurité" 
  
Résultats cumulés 
Enquêtes de 2007  
à 2010 
 
(% en données pondérées) 

La personne déclare 
avoir observé d'elle-

même des 
phénomènes de 

consommation ou  
de trafic de drogues  

dans son quartier  
ou son village  

au moins une fois  
au cours des 12  
derniers mois  

Dont  
Phénomènes 

observés 
"Souvent" 

Dont 
La personne cite  

plus d'un problème  
lié à la drogue  

parmi les 3 proposés  

(lieux occupés pour  
revendre, lieux occupés  

pour consommer,  
ou déchets laissés  

par des consommateurs) 

Dont 
La personne déclare  
qu'au cours des 12 

derniers mois, elle a été 
témoin dans son quartier 

(ou son village) 
d’interventions de la  

police ou de la 
gendarmerie pour des 

problèmes liés à la drogue 

Personnes de  
14 ans et plus 
% des 14 ans et plus  

17,8 5,9 8,5 3,8 

% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 33,2 47,7 21,1 

Dont     
Personnes habitants un 
quartier urbain composé 
exclusivement de pavillons 
ou de maisons (hors ZUS)  
% des 14 ans et plus 

14,9 4,4 7,0 2,6 

% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 29,5 47,0 17,4 

Personnes habitants un 
quartier urbain composé 
exclusivement ou en partie 
d'immeubles (hors ZUS) 
% des 14 ans et plus 

24,4 8,4 11,6 5,5 

% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 34,6 47,7 22,5 

Personnes habitants une 
zone urbaine sensible 
(ZUS) 
% des 14 ans et plus 

35,8 18,0 22,3 11,4 

% des personnes ayant 
observé des phénomènes 100,0 50,3 62,4 32,0 

Tableau 7. Fréquence des phénomènes de consommation et de trafic de drogue 
dans le cadre de vie sur 12 mois et part des différentes situations envisagées
rapportées au total des 14 ans ou au total des personnes ayant observé 

des phénomènes selon le type de communes habitées

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

Note de lecture : 26,5 % des personnes de 14 ans et plus habitants l’unité urbaine de paris ont déclaré avoir observé des
phénomènes de consommation ou de trafic de drogue dans leur quartier ou leur village au moins une fois au cours des 12
derniers mois et elles sont 9,6 % à les avoir observés « souvent ». La part des personnes de 14 ans et plus ayant souvent
observé des phénomènes rapportée au total de celles qui les ont observés au moins une fois est mesurée à 36 %.
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on peut affiner les comparaisons auxquelles
on procède.

Lorsqu’on distingue les personnes
de 14 ans et plus habitants en zone
urbaine sensible, selon la taille de
l’unité urbaine où se trouve le quartier
qu’elles s’habitent, il apparaît que la
part de celles qui déclarent avoir
observé des phénomènes de consom-
mation ou de trafic de drogue est infé-
rieure à 30 % dans les unités urbaines
de moins de 100 000 habitants (29,9 %)
alors qu’elle s’élève à plus de 39 %
dans l’unité urbaine de Paris. 

Le taux mesuré dans les zones
urbaines sensibles des unités urbaines
de 100 000 habitants ou plus, soit 36,2 %,
les situe au niveau moyen pour l’en-
semble des ZUS (35,8 %). On observe
ainsi une proportion qui s’accroît dans
les ZUS avec la taille de l’unité urbaine.
Cependant, le taux d’environ 30 % des
zones urbaines sensibles des unités
urbaines de moins de 100 000 habitants
n’en est pas moins plus élevé que celui
de tout autre type de quartiers urbains
hors ZUS, y compris dans l’unité
urbaine de Paris.  

En effet, au plus, dans les quartiers
composés en partie ou exclusivement
d’immeubles de l’unité urbaine de
Paris, la proportion de personnes de 
14 ans et plus ayant déclaré avoir
observé des phénomènes de consom-
mation ou de trafic de drogue dans leur
cadre de vie s’établit à 27,4 %. 

De même, lorsque dans l’unité
urbaine de Paris, la part des personnes
« ayant observé des phénomènes » de
19,8 % est la plus élevée pour les quar-
tiers composés uniquement de pavillons
ou de maison, elle n’en est pas moins
inférieure à la valeur la plus faible d’un
quartier d’immeubles, soit 22,5 %,
qu’on mesure dans les unités urbaines
de moins de 100 000 habitants. Dans
ces quartiers, la différence entre les
unités urbaines de province est très
limitée puisque la part dans celles de
100 000 habitants et plus émarge à 
23,2 %. L’écart de 0,7 point est bien
plus faible qu’entre ces quartiers et
ceux de l’unité de Paris (+ 4,2 points).

Dans les quartiers pavillonnaires, le
principe de la croissance de la part des
personnes ayant observé des phéno-
mènes avec la taille de l’unité urbaine
se vérifie aussi : elle passe de 13,4 %
dans les unités urbaines de moins de
100 000 habitants à plus à près de 20 %
dans les quartiers de maisons ou de
pavillons de l’unité urbaine de Paris,
sachant qu’elle est voisine de 16 % dans
les unités urbaines de 100 000 habitants
et plus.

Comme pour le sexe et l’âge, la taille
de l’unité urbaine et le type de quartiers
conjuguent leurs effets respectifs de
telle sorte que la valeur la plus élevée
se rencontre dans les ZUS de l’unité
urbaine de Paris et la plus faible dans
les quartiers pavillonnaires des unités
urbaines de moins de 100 000 habitants.
Quel que soit le type de quartier, les
réponses des habitants de 14 ans et

plus des unités urbaines de 100 000
habitants ou plus les placent en terme
de fréquence de phénomènes observés
entre celles des unités urbaines de moins
de 100 000 et celle de l’unité urbaine 
de Paris.

Lorsqu’on poursuit l’analyse en 
s’intéressant aux informations complé-
mentaires fournies par les personnes
ayant déclaré avoir observé des phéno-
mènes, on conserve la même structure :
par exemple, pour la part des personnes
qui citent 2 ou 3 des problèmes prévus
par le questionnaire de l’enquête
(« lieux occupés pour la revente », « lieux
occupés pour consommer » ou « déchets laissés
par des consommateurs »), elle varie de
6,2 % dans les quartiers pavillonnaire
des unités urbaines de moins de 100 000
habitants à plus de 24 % dans les ZUS
de l’unité urbaine de Paris (tableau 8). 

Proportion de personnes ayant déclaré avoir observé d'elles-mêmes des phénomènes 

de consommation  ou de trafic de drogues dans leur cadre de vie au moins une fois 

au cours des 12 derniers mois

13,4

15,7

19,8

22,5
23,2

27,4
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Communes des unités urbaines
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Quartiers urbains composés exclusivement de pavillons ou de maisons (hors ZUS) 

Quartiers urbains composés exclusivement ou en partie d'immeubles (hors ZUS)

Zones urbaines sensibles (ZUS)

En %

Graphique 9. Les réponses cumulées à partir des 4 enquêtes « Cadre de vie et sécurité »
sur la proportion de personnes de 14 ans et plus habitant une unité urbaine qui déclarent
avoir observé d’elles-mêmes des phénomènes de consommation et de trafic de drogue
dans leur quartier sur 12 mois selon les types de quartier et la taille d’unité urbaine

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
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Le taux le plus faible pour les quartiers
de type ZUS, soit 18,2 % de personnes
qui citent plusieurs problèmes comme
s’étant produit dans leur cadre de vie
au cours des 12 derniers mois dans les
unités urbaines de moins de 100 000
habitants, est plus élevé que celui des
quartiers d’immeubles de l’unité
urbaine de Paris (12,9 %). Ou encore, le
taux le plus élevé pour un quartier
pavillonnaire, soit 9,8 % dans l’unité
urbaine de Paris, n’atteint pas celui des
quartiers d’immeubles des unités
urbaines de moins de 100 000 habitants
(10,8 %).

En rapportant les nombres de per-
sonnes ayant été confrontées aux diffé-
rentes situations envisagées au total
de celles qui ont observé au moins une
fois des phénomènes, on peut vérifier
si au-delà des différences de fréquence,
des disparités dans la nature des phé-
nomènes existent entre type de quar-
tier selon l’unité urbaine (tableau A11 en
annexes).

Dans les zones urbaines sensibles de
l’unité urbaine de Paris (50,9 %) comme
dans celles des unités urbaines de 100 000
habitants et plus (51,8 %), un peu plus de

50 % des personnes de 14 ans et plus qui
déclarent avoir observé des phénomènes
de consommation ou de trafic de
drogue dans leur quartier au cours des
12 derniers mois, signalent que cela
s’est produit « souvent ». Cette part est
inférieure à 45 % dans les ZUS des uni-
tés urbaines de moins de 100 000 habi-
tants. On peut considérer que c’est un
taux comparable à ceux des autres
ZUS, notamment car dans aucun type
de quartier urbain hors ZUS, elle ne
dépasse 35 %.

Les part de personnes qui citent plus
d’un problème ou de celles qui ont été
témoins d’interventions de la police ou
de la gendarmerie en rapport avec la
drogue sont, elles aussi, proches voire
très proches entre les ZUS de l’unité
urbaine de Paris (respectivement 62,4 %
et 33,1 %), celles des unités urbaines
de 100 000 habitants et plus (63 % et
31,5 %) et aussi celles des unités
urbaines de moins de 100 000 habitants
(60,9 % et 31,1 %).

Si la fréquence des phénomènes liés
à la drogue varie entre les ZUS des 
différents types d’unité urbaine, leur
nature mesurée à partir des trois taux
considérés apparaît similaire. C’est
aussi le cas pour les deux autres types
de quartiers. Pour ceux composés en
tout ou partie d’immeubles, les réponses
fournies par les personnes ayant
observé des phénomènes sont très
proches d’un type d’unité urbaine à
l’autre. Par exemple, la part de « phé-
nomènes souvent observés » rapporté
au nombre de personnes  en ayant
observé au moins une fois, se situe à
34,1 % dans les unités urbaines de
moins de 100 000 habitants, à 34,6 %
dans celles de 100 000 et plus et à
34,9 % dans l’unité urbaine de Paris.

Enquêtes "Cadre de vie et 
sécurité" 
  
Résultats cumulés 
Enquêtes de 2007  
à 2010 
 
(% en données pondérées 
pour 100 personnes de 14 
ans et plus) 

La personne déclare 
avoir observé d'elle-

même des 
phénomènes de 

consommation ou  
de trafic de drogues  

dans son quartier  
ou son village  

au moins une fois  
au cours des 12  
derniers mois  

Dont  
Phénomènes 

observés 
"Souvent" 

Dont 
La personne cite  

plus d'un problème  
lié à la drogue  

parmi les 3 proposés  

(lieux occupés pour  
revendre, lieux occupés  

pour consommer,  
ou déchets laissés  

par des consommateurs) 

Dont 
La personne déclare  
qu'au cours des 12 

derniers mois, elle a été 
témoin dans son quartier 

(ou son village) 
d’interventions de la  

police ou de la 
gendarmerie pour des 

problèmes liés à la drogue 

Toute Personne de 14 ans 
et plus 

17,8 5,9 8,5 3,8 

Personnes habitants une 
commune rurale 

10,7 2,6 4,1 1,8 

Personnes habitants une 
commune d’une unité 
urbaine de moins de  
100 000 habitants 

16,3 5,2 7,8 3,3 

Dont Quartiers composés 
exclusivement de pavillons 
ou de maisons (hors ZUS) 

13,4 3,8 6,2 2,3 

Dont Quartiers composés 
exclusivement ou en partie 
d'immeubles (hors ZUS) 

22,5 7,7 10,8 5,3 

Dont Zones Urbaines 
sensibles (ZUS) 

29,9 13,4 18,2 9,3 

Personnes habitants une 
commune d’une unité 
urbaine de 100 000 
habitants et plus 

21,2 7,8 10,7 4,6 

Dont Quartiers composés 
exclusivement de pavillons 
ou de maisons (hors ZUS) 

15,7 5,0 7,5 2,7 

Dont Quartiers composés 
exclusivement ou en partie 
d'immeubles (hors ZUS) 

23,2 8,0 11,1 4,9 

Dont Zones Urbaines 
sensibles (ZUS) 

36,2 18,8 22,8 11,4 

Personnes habitants une 
commune de l’unité 
urbaine de Paris 

26,5 9,6 13,3 6,4 

Dont Quartiers composés 
exclusivement de pavillons 
ou de maisons (hors ZUS) 

19,8 5,4 9,8 3,8 

Dont Quartiers composés 
exclusivement ou en partie 
d'immeubles (hors ZUS) 

27,4 9,6 12,9 6,4 

Dont Zones Urbaines 
sensibles (ZUS) 

39,2 20,0 24,5 13,0 

Tableau 8. Fréquence des phénomènes de consommation et de trafic de drogue 
dans le cadre de vie sur 12 mois ainsi que des 3 situations complémentaires envisagées
selon le type de communes habitées et le type de quartier

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

***
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EN 2008, 7 PERSONNES MISES EN CAUSE POUR CRIMES ET DÉLITS SUR 10 SONT DES HOMMES MAJEURSDéveloppements sur…

Le lecteur souhaitant pouvoir s’infor-
mer en détail sur les quatre enquêtes
annuelles « cadre vie et sécurité » de
2007 à 2010 est invité à se reporter aux
articles du rapport annuel sur « la victi-
mation et le sentiment d’insécurité ».
Le texte ci-dessous a pour objectif de
présenter les questions de l’enquête
sur « l’existence de phénomènes liés à
la drogue » dans le quartier ou le village
et la méthodologie choisie pour en
extraire des statistiques.

Le questionnaire individuel de l’en-
quête « Cadre de vie et sécurité »
débute par deux parties, l’une sur les
opinions personnelles en matière de
sécurité (y compris dans le quartier) et
l’autre sur la victimation, dont de nom-
breuses questions sont exploitées dans
l’article sur les évolutions annuelles de
la victimation et du sentiment d’insé-
curité. Si la dernière partie du ques-
tionnaire, celle sur la sécurité dans les
transports en commun, a fait l’objet
d’un article en 2009 (Grand Angle 19, 
septembre 2009), la précédente portant
sur la sécurité dans le cadre de vie
n’avait pas, jusqu’à ce jour, été abordée
dans une étude de l’Observatoire
national de la délinquance et des
réponses pénales (ONDRP). 

Les problèmes de drogue dans le
cadre de vie sont couverts par sept
questions dont cinq seront exploitées
sur 4 ans dans le présent article. Les
deux qui le sont sur une durée plus
courte, l’une sur le niveau de gêne
induit par les problèmes de drogue
dans le quartier (voir zoom sur), l’autre 
sur l’intervention de la police ou de la 
gendarmerie, ont été modifiées, ce 
qui induit qu’il n’est pas possible de
les étudier sur les quatre enquêtes 
disponibles. 

Ces modifications sont dues à un
choix relatif à la première question sur
les problèmes de drogue. Il est demandé
aux personnes de 14 ans et plus :

« Dans votre quartier (ou votre village),
avez-vous observé vous-même des 

phénomènes de consommation ou 
de trafic de drogue au cours des 12
derniers mois ?

Oui souvent 
Oui de temps en temps 
Oui très rarement (1 ou 2 fois) 
Non jamais 
Ne sait pas »   

À une question générale sur l’existence
de phénomènes de consommation ou de
trafic de drogue dans le cadre de vie, il
a été préféré une formulation avec une
période de temps précise, les 12 derniers
mois, et une condition restrictive pour
répondre positivement. La personne
interrogée ne peut répondre « oui »
que si elle a été personnellement le
témoin de consommation ou de trafic
drogue dans son quartier ou son village. 

Cette condition se retrouve dans les
trois questions posées en cas de
réponse « oui ». Elles permettent de
détailler le type de phénomènes
observés :  

«Au cours des 12 derniers mois,
d’après votre expérience directe, l’un
ou plusieurs des problèmes suivants
liés à la drogue se sont-ils produits
dans votre quartier (ou votre village) :

a. Des personnes ont occupé des lieux du
quartier (ou du village) pour revendre de
la drogue ?

b. Des personnes ont occupé des lieux du
quartier (ou du village) pour consommer
de la drogue ?

c. Des consommateurs ont laissé derrière eux
des déchets (des seringues, des boîtes ou
autre matériel utilisé pour consommer des
drogues) ? »

L’expression « expérience directe » reprend
l’idée de l’observation « de vous-
même ». Elle traduit la nécessité pour
l’enquêté d’avoir vu de lui-même les
phénomènes évoqués et non d’en
avoir entendu parler. 

Cette restriction a été décidée afin
de mesurer, à travers les réponses des

personnes interrogées, la fréquence
des situations où elles ont été témoins
de trafic ou de consommation de
drogue dans leur cadre de vie, et leur
opinion sur l’existence d’un problème
de drogue dans celui-ci. 

En demandant de citer parmi les
trois choix proposés (« consommation », 
« trafic » ou « déchets »), le ou les problèmes
observés au cours des 12 derniers mois,
on précise le contenu de ce que sont
les « phénomènes de consommation
ou de trafic » de la question initiale.

A propos de la période de 12 mois à
laquelle les questions posées font
référence, il faut signaler qu’il ne s’agit
donc pas d’une période fixe, comme
l’année civile précédant l’enquête,
mais d’une période glissante qui dépend
de la date de l’entretien avec l’en-
quêté. La collecte de l’enquête « cadre
de vie et sécurité » s’est déroulée
entre le 1er janvier et le 31 mars la 
première année, en 2007, puis cette
période a été décalée de 15 jours pour
des raisons matérielles relatives à 
l’organisation des enquêtes de l’INSEE.
Elle a eu lieu entre le 15 janvier et le 
15 avril lors de l’enquête « Cadre de
vie et sécurité » la plus récente, celle
de 2010. 

Après les questions factuelles, il est
prévu une question sur la perception
de l’enquêté des problèmes liés à la
drogue dans son cadre de vie (Image 1).
En 2007, la question n’était posée qu’aux
personnes ayant déclaré avoir observé
d’elles-mêmes des phénomènes. Lors
des bilans de collecte d’avril 2007, les
enquêteurs de l’INSEE ont rapporté 
que certaines personnes se sentaient
« gênées » par les problèmes de
drogue dans leur quartier sans pour
autant en avoir été les témoins directs
au cours des 12 derniers mois. Il a été
décidé de poser la question à tous les
enquêtés en 2008. 

Mais, lors des bilans d’avril 2008, il
est apparu que pour la plupart des 
personnes n’ayant pas observé de
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phénomènes sur les 12 derniers mois,
la question sur la gêne suscitée par
ceux-ci semblait incongrue. Une moda-
lité « sans objet » a alors été ajoutée
en 2009.

C’est cette seconde modification qui
a porté préjudice à la comparabilité de
la question d’une enquête à l’autre car
elle a été ajoutée à tous les répondants,
y compris aux personnes qui décla-
raient avoir observé des problèmes.
De 2008 à 2009, cet ajout a fait perdre
la continuité de la série sur cette popu-
lation (Tableau A1 en annexes). 

Rétrospectivement, chaque décision
qui était une amélioration par rapport
au déroulement de l’enquête précédente
a conduit à un résultat négatif en termes
d’exploitation de données. La plupart
des erreurs qui ont été commises dans
la rédaction initiale du questionnaire
ou les modifications intervenues par la
suite ont concerné des conséquences
non anticipées.

La modalité « sans objet » a été
introduite pour une population en 
particulier sans prendre de précaution
pour les autres répondants, sans doute
parce qu’on supposait qu’ils n’opteraient
pas pour cette réponse en contradiction
avec celles qui précédaient. La faible
proportion de personnes qui l’ont, malgré
tout, choisie lors des enquêtes 2009 et
2010 a abouti à une rupture de la conti-
nuité par rapport aux enquêtes 2007 et

2008. Il aurait fallu ne pas leur proposer.
Comme souvent, c’est au moment de
l’exploitation des données que les
conséquences non anticipées de l’en-
chaînement de questions et de leur
formulation se sont révélées. 

La dernière question sur les phéno-
mènes liés à la drogue dans le cadre de
vie concerne à nouveau un fait dont
l’enquêté peut avoir été le témoin :

« Au cours des 12 derniers mois, avez-
vous été témoin, dans votre quartier
(ou votre village), d’interventions de la
police ou de la gendarmerie pour des
problèmes liés à la drogue ?

Oui 
Non 
Ne sait pas (a été témoin d’une intervention
sans certitude sur la cause) » 

Pour éviter qu’une intervention de la
police dont l’origine ne serait pas déter-
minée suscite une réponse « oui », on
précise pour la modalité « ne sait pas »
qu’elle inclut les cas d’interventions
« sans certitude sur la cause ». On espère
ainsi pouvoir mesurer la fréquence d’in-
tervention dont le lien avec la drogue est,
selon ce qu’en sait l’enquêté, établie. 

Les formulations visant à objectiver
ce que les personnes ont vu ou vécu ne
doivent pas donner l’illusion que leur
subjectivité n’intervient pas dans leur
réponse. Outre la mémoire qui peut

conduire des personnes ayant été
témoins à n’avoir pas de souvenir de
l’événement au moment même de
l’entretien avec l’enquêteur, des opi-
nions ou des craintes peuvent interférer
dans les réponses. Les enquêteurs de
l’INSEE ont ainsi rapporté que, parfois,
ils avaient le sentiment que les
réponses de certains enquêtés
n’étaient pas sincères car ils étaient
personnellement concernés par les
phénomènes de drogue, par exemple
comme participants au trafic, consom-
mateurs ou habitants d’un lieu de
revente inquiet pour sa sécurité. 

L’existence de tels biais de réponse
doit être connue. Cependant, en répétant
l’enquête chaque année, et en interro-
geant ainsi un nombre croissant de
personnes, on peut étudier les varia-
tions de leurs réponses dans le temps,
dans l’espace et selon d’autres critères,
qui, sous réserve que les biais soient
invariants, sont considérées comme
une mesure des évolutions et des
variations du phénomène lui-même. 

Afin de disposer de séries annuelles
comparables ou cumulables, on doit
veiller à la reconduction à l’identique
du questionnaire. Comme on l’a vu
pour la question sur la gêne liée aux
problèmes de drogue, la moindre
modification perturbe la comparaison.
C’est pourquoi, elle n’est pas exploitée
sur 4 ans dans le présent article (voir
Zoom sur).

Le choix éditorial de construire l’article
avec une première partie sur les évolu-
tions annuelles des statistiques des
enquêtes 2007 à 2010 et une deuxième
sur l’étude des résultats cumulées sur
quatre ans, ne permet pas d’introduire
une question pour laquelle on peut
faire des comparaisons ou des cumuls
uniquement sur les deux dernières
enquêtes.

Pour la question sur l’intervention de
la police et de la gendarmerie liée aux
problèmes de drogue, si elle a subi la
même modification décidée entre l’en-
quête 2007 et 2008 pour la question sur
la gêne, celle-ci n’a pas été suivie en
2009 d’un changement des modalités
de réponse. La question a été posée de

Image 1. La formulation de la question sur la gêne liée aux problèmes de drogue 
dans le quartier ou le village lors des enquêtes « Cadre de vie et sécurité » de 2008 et 2009

Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité », INSEE
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façon identique de 2007 à 2010. Depuis,
2008, elle n’est plus posée uniquement
aux personnes ayant déclaré précé-
demment avoir observé d’elles-mêmes 
des « phénomènes de consommation
ou de trafic de drogue au cours des 12
derniers mois » mais à toutes les 
personnes de 14 et plus interrogées.

On dispose donc pour cette question
de deux statistiques, l’une exploitable
sur quatre ans, la proportion de per-
sonnes qui ont été témoins d’une inter-
vention et qui ont observé des phéno-
mènes, et l’autre sur trois ans, de 2008 à
2010, à savoir la proportion de personnes
déclarant avoir été témoins d’une
intervention, qu’elles aient ou non par
ailleurs observé des phénomènes.
Pour cette seconde série, le chiffre de
2007 sera manquant dans les tableaux
et graphiques la présentant. 

Lors de l’étude des résultats en cumul
sur les quatre enquêtes annuelles, 
l’intervention de la police ou de la 
gendarmerie ne sera prise en compte
que lorsque les personnes auront au
préalable déclaré avoir observé des
phénomènes. Ce sera comme une 4e

possibilité de préciser le type de pro-
blèmes qui se sont produits dans le
cadre de vie, les trois premières étant
les « lieux occupés par la revente », les
« lieux occupés par des consomma-
teurs » et les « déchets laissés par les
consommateurs ».

Pondération, précision 
des statistiques et significativité
des variations 

Le dénombrement des réponses
fournies par les personnes interrogées
sont des données qu’on qualifie de 
« brutes ». Par exemple, sur 17 496 per-
sonnes de 14 ans et plus interrogées en
2007, 1 272 ont déclaré avoir « souvent »
observé d’elles-mêmes des phéno-
mènes de consommation ou de trafic
de drogue dans le quartier ou le village
sur les 12 derniers mois. On n’utilise pas
les proportions déduites des données
brutes pour présenter les résultats de
l’enquête. Ils sont exprimés en données
dites « pondérées ».

Chaque individu de l’échantillon de
l’enquête « Cadre de vie et sécurité »
se voit associer au terme d’une action
de pondération une valeur numérique,
un poids, qui module sa contribution
statistique. Ce poids varie en fonction
de la composition de l’échantillon en
comparaison de celle de la population
de référence. 

L’INSEE dispose grâce aux enquêtes de
recensement et à l’enquête « emploi »
de données sur la population des 14
ans et plus qui servent à la pondération
de l’enquête « Cadre de vie et sécurité ».
Elles fournissent des valeurs cibles, ou
marges, en fonction desquelles on
modifie la contribution numérique des
individus de l’échantillon. 

On peut prendre l’exemple d’un
échantillon composé à plus de 55 % de
femmes alors qu’elles représentent
52 % des 14 ans et plus. Dans ce cas, les
poids qui seront affectés aux hommes
et aux femmes corrigeront la répartition
initiale déduite des données brutes
afin qu’elle corresponde à celle de la
population de référence en données
pondérées. 

On emploie un algorithme de « calage
sur marges » pour obtenir les poids. Ce
calage s’effectue selon plusieurs
dimensions, comme le sexe, mais aussi
le profil du ménage auquel appartient
la personne considérée (âge et niveau de
diplôme de la personne de référence) ou
son lieu d’habitation (région et taille
d’unité urbaine). 

Par construction, les catégories de la
population moins présentes dans
l’échantillon au regard de leur part
dans la population de référence (les
hommes, les étudiants ou les habitants
des villes-centre), et celles qui le sont
bien plus (les femmes, les retraités ou
les habitants des communes rurales)
voient leurs poids modifiés au terme du
calage. C’est une méthode qui corrige
en partie les effets de la non-réponse à
l’enquête. 

Un pourcentage en données pondérées
extrait de l’enquête, par exemple la
proportion de personnes qui déclarent
avoir observé des phénomènes liés à

la drogue dans leur cadre de vie, est
une estimation du pourcentage qu’on
mesurerait si on interrogeait de façon
exhaustive toute la population. La théorie
statistique permet de déterminer selon
une probabilité fixée à l’avance dans quel
voisinage de la valeur qu’on extrait de
l’enquête se trouve le taux qu’on
cherche à estimer. 

Ce voisinage, ou intervalle de confiance,
peut être assimilé à la précision de la
valeur mesurée. On dira par exemple
qu’un taux de 18,8 % est connu avec
une précision de 0,6 point lorsque son
intervalle de confiance à 95 % est 18,8 %
+/- 0,6 point.

La précision d’un taux dépend de sa
valeur et surtout de la taille de l’échan-
tillon selon la formule valable pour les
échantillons aléatoires simples qu’on
applique aux enquêtes « cadre de vie
et sécurité ». Pour se faire, on considère
que leur mode de tirage s’apparente à
un tirage aléatoire simple, terme qui
désigne le tirage au sort classique, celui
par exemple auquel on procède dans
les loteries. 

Dans la pratique, le mode de tirage
des enquêtes « cadre de vie et sécurité »
ne correspond pas exactement à celui
d’un tirage aléatoire simple. Si le tirage
est aléatoire, il ne se fait pas sur tout le
territoire comme le requerrait un tirage
« simple », mais sur une partie de
celui-ci, dans les zones couvertes par
le réseau d’enquêteurs de l’INSEE. Il
s’agit d’un tirage à degré. De plus, les
logements se trouvant dans les zones
urbaines sensibles (ZUS) sont sur-
représentés dans l’échantillon, ce qui
signifie que la proportion qui a été tirée
est supérieure à celle qu’on mesure
dans la population de référence. 

On fait l’hypothèse que les formules
valables pour les tirages aléatoires
simples permettent d’estimer la précision
des taux mesurés dans les enquêtes 
« cadre de vie et sécurité ». Cette
hypothèse concerne aussi la comparaison
de taux afin de déterminer si l’un est
significativement supérieur ou inférieur
à l’autre. Le test statistique de signifi-
cativité d’une différence permet de
déterminer si les variations d’un taux
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LES PHÉNOMÈNES DE CONSOMMATION ET DE TRAFIC DE DROGUES DANS LE CADRE DE VIE DES PERSONNES DE 14 ANS ET PLUS
EN 2008, 7 PERSONNES MISES EN CAUSE POUR CRIMES ET DÉLITS SUR 10 SONT DES HOMMES MAJEURSAnnexes
Tableaux cités en développements et dans le texte principal

Enquête « Cadre de vie et sécurité » 
Données Brutes 

2007 2008 2009 2010 

Personnes de 14 ans et plus interrogées 17 496 17 176 17 123 16 518 

"Dans votre quartier (ou votre village), avez-vous  
observé vous-même des phénomènes de consommation 
ou de trafic de drogues au cours des 12 derniers mois ?" 

        

Oui souvent  1 272 1 186 1 166 1 215 

Oui de temps en temps  1 301 1 283 1 359 1 350 

Oui très rarement (1 ou 2 fois)  734 744 725 717 

Non jamais  13 967 13 739 13 606 13 032 

Ne sait pas  222 224 267 204 

Réponses « Oui » à la question sur les phénomènes 
de consommation ou de trafic de drogues au cours 
des 12 derniers mois 

3 307 3 213 3 250 3 282 

Dont     
"Diriez-vous que, dans votre quartier (ou votre village),  
la présence de vendeurs, de consommateurs ou de 
déchets liés à la drogue est ? " 

        

Très gênante  897 935 838 839 

Gênante  1 043 934 998 970 

Peu gênante   799 729 716 749 

Pas du tout gênante  544 561 554 540 

Sans objet (pas de revente ou consommation de drogue)     112 159 

Ne sait pas 24 54 32 25 

Tableau A1. Les réponses exprimées en données brutes des personnes de 14 ans et plus à la question 
sur la gêne suscitée par les problèmes de drogue dans le quartier ou le village en fonction des réponses
à la question sur l’observation des phénomènes et des modifications des modalités de réponses

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

Note de lecture : En 2007, d’après les réponses à la question sur les phénomènes de drogues, 1 272 « souvent », 1 301 « de
temps en temps » et 734 « Très rarement », on en déduit que 3 307 personnes ont déclaré les avoir observé au moins une fois
dans leur quartier ou leur village au cours des 12 derniers mois. Il leur est par la suite demandé de dire si la présence des 
phénomènes observés est de « très gênante » à « pas du tout gênante »  plus une réponse « Ne sait pas ». En 2009 et 2010, une
modalité « Sans objet » s’ajoute et dès lors une partie des réponses se reportent sur cette modalité, 112 sur 3 250 en 2009 et
159 sur 3 282 en 2010.   
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dans le temps sont significatives ou non.  

En effet, deux taux différents numéri-
quement, par exemple 18,5 % et 18,8 %
peuvent ne pas être significativement
différents s’ils sont trop proches au
regard de la précision de l’enquête,
c’est à dire principalement de la taille
de l’échantillon.

Le résultat du test statistique auquel
on procède dépend toujours d’un
seuil : on dira dans le présent article
qu’une variation entre deux taux est

significative au seuil de 10 %, si on a
moins de 10 % de risque de se tromper
en considérant les taux comme différents
(l’un étant significativement supérieur
à l’autre). La variation sera considérée
comme très significative si elle l’est au
seuil de 2 %, c’est à dire avec moins de
2 % de risque de se tromper.

Comme on dispose de quatre enquêtes
annuelles, les variations des taux per-
mettent trois comparaisons annuelles,
« 2007/08 », « 2008/09 » et « 2009/10 », 
2 comparaisons sur 2 ans, « 2007/09 » et

« 2008/10 », et une comparaison sur trois
ans, « 2007/10 ». L’année citée correspond
à l’année de collecte de l’enquête. Selon
le taux considéré, une ou plusieurs de ces
comparaisons sera significative ou non. 

Le résultat du test de significativité
sera présenté avec cinq signes ou com-
binaison de signes : « + » pour une
hausse significative (seuil de 10 %), 
« ++ » pour une hausse très significa-
tive (seuil de 2 %), « ns » pour une
variation non significative (seuil de
10 %), « − » pour une baisse significa-
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Enquête « Cadre de vie et 
sécurité » 
Données Pondérées (en %) 

2007 2008 2009 2010 

 La personne déclare avoir 
observé d'elle-même des 
phénomènes de consom-
mation ou de trafic de 
drogues dans son quartier 
au moins une fois au cours 
des 12 derniers mois 

17,6 17,0 17,9 18,8 

Significativité des variations sur 
un an, deux ou trois ans 

  
2007/08  

 
2007/09  

ns 
2008/09  

++ 
2007/10  

++ 
2008/10  

++ 
2009/10  

+ 

Dont "Souvent" 
ou "De temps en temps" 13,2 12,9 13,5 14,1 

Significativité des variations sur 
un an, deux ou trois ans 

  
2007/08  

ns 
2007/09  

ns 
2008/09  

+ 
2007/10  

++ 
2008/10  

++ 
2009/10  

+ 

Dont "Souvent" 6,1 5,7 5,8 6,2 

Significativité des variations sur 
un an, deux ou trois ans 

  
2007/08 

 
2007/09  

ns 
2008/09  

ns 
2007/10  

ns 
2008/10  

+ 
2009/10  

+ 

Tableau A2. La significativité des variations des taux de réponses à la question sur l’observation 
des phénomènes de drogues dans le cadre de vie (voir préambule méthodologique)

ns : non significatif Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

Note de lecture : En 2010, 18,8 % des personnes de 14 ans et plus ont déclaré avoir observé des phénomènes de consommation ou de trafic
de drogue dans leur quartier ou leur village au moins une fois sur 12 mois. Par rapport à la proportion correspondante extraite de l’enquête de
2009, soit 17,9 %, la variation sur un an  « 2009/10 » est une hausse significative. Par rapport à celle de l’enquête 2008, soit 17 %, la variation
sur 2 ans « 2008/10 » est une hausse très significative et par rapport à celle de l’enquête 2007, soit 17,6 %, la variation sur 3 an « 2007/10 » est
une hausse très significative (voir développements).  

Enquête « Cadre de vie et 
sécurité » Données Pondérées 
(en %) 

2007 2008 2009 2010 La personne déclare que d’après 
son expérience directe le 
problème s’est produit dans son 
cadre de vie au cours des 12 
derniers mois 

" Des personnes ont occupé 
des lieux du quartier  
(ou du village) pour 
revendre de la drogue " 

7,2 7,1 7,2 7,5 

Significativité des variations sur  
un an, deux ou trois ans 

  2007/08  
ns 

2007/09  
ns 

2008/09  
ns 

2007/10  
ns 

2008/10  
+ 

2009/10  
ns 

     

 " Des personnes ont occupé 
des lieux du quartier  
(ou du village) pour 
consommer de la drogue " 

13,0 12,2 13,4 13,7 

Significativité des variations sur  
un an, deux ou trois ans 

  
2007/08  

 
2007/09  

ns 
2008/09  

++ 
2007/10  

+ 
2008/10  

++ 
2009/10  

ns 

     

 " Des consommateurs ont 
laissé derrière eux des 
déchets (des seringues, des 
boîtes ou autre matériel 
utilisé pour consommer des 
drogues " 

6,0 5,8 6,0 5,9 

Significativité des variations sur  
un an, deux ou trois ans 

  
2007/08  

ns 
2007/09  

ns 
2008/09  

ns 
2007/10  

ns 
2008/10  

ns 
2009/10  

ns 

Tableau A3. La significativité des variations des taux de réponses aux questions sur les problèmes liés 
à la drogue dans le cadre de vie (voir développements)

ns : non significatif Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
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Enquêtes "Cadre de vie et sécurité" – 
Personnes de 14 ans et plus (interrogées de janvier à avril) 

Résultats cumulés  
sur les 2 enquêtes 

2009 2010 

Personnes ayant déclaré avoir "observé d'elle-même des phénomènes 
de consommation ou de trafic de drogues dans leur quartier au cours 
des 12 derniers mois" (Nombre en données brutes) 

6 532 3 250 3 282 

Part des personnes de 14 ans et plus en % 18,4 17,9 18,8 
"Diriez-vous que, dans votre quartier (ou votre village),  
la présence de vendeurs, de consommateurs ou de déchets liés à la 
drogue est ? " 

      

Toute réponse de la part des personnes ayant déclaré "avoir 
observé des phénomènes" (% en données pondérées) 100,0 100,0 100,0 

Gênante, très gênante 51,1 52,4 49,9 

Très gênante 22,7 23,1 22,5 

Gênante  28,4 29,3 27,4 

Peu gênante, pas du tout gênante 42,8 42,3 43,3 

Peu gênante   23,7 23,2 24,2 

Pas du tout gênante  19,1 19,1 19,1 

Sans objet (pas de revente ou consommation de drogue) 5,2 4,2 6,1 

Ne sait pas 0,9 1,1 0,7 

Tableau A4. Les réponses collectées lors des enquêtes « cadre de vie et sécurité » de 2009 et 2010 à la question
sur la gêne suscitée par les problèmes liés à la drogue pour les personnes de 14 ans et plus ayant au préalable
déclaré avoir observé des phénomènes de consommation ou de trafic de drogue dans leur quartier ou leur 
village au cours des 12 derniers mois

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 à 2010, INSEE

Enquêtes "Cadre de vie et sécurité"  
2009 et 2010  
Personnes de 14 ans et plus 
(interrogées de janvier à avril) 

Toute réponse  
sur « la gêne » 
suscitée par les 
problèmes liés  

à la drogue 

"Gênante, 
Très  

gênante" 

Dont  
"Très  

gênante" 

"Peu 
gênante, pas 

du tout 
gênante" 

"Sans  
objet"  

Personnes ayant déclaré avoir "observé  
d'elle-même des phénomènes de consommation  
ou de trafic de drogues dans leur quartier au cours 
des 12 derniers mois" (Nombre en données brutes) 

6 532 3 645 1 677 2 559 271 

Répartition selon la réponse à la question :  
" Diriez-vous que, dans votre quartier (ou  
votre village), la présence de vendeurs, de 
consommateurs ou de déchets liés à la drogue 
est ? " (% en données pondérées) 

100,0 51,1 22,7 42,8 5,2 

Phénomènes observés "Souvent" 100,0 68,3 37,4 29,4 1,9 

Phénomènes observés "De temps en temps" 100,0 47,6 17,8 47,4 4,2 

Phénomènes observés "Très Rarement" 100,0 34,6 11,9 52,5 11,1 

" Des personnes ont occupé des lieux du  
quartier (ou du village) pour revendre de la 
drogue " comme problème cité par l’enquêté 

100,0 70,4 36,2 28,9 0,6 

 " Des personnes ont occupé des lieux du 
quartier (ou du village) pour consommer de la 
drogue " comme problème cité par l’enquêté 

100,0 57,7 26,4 40,4 1,6 

" Des consommateurs ont laissé derrière eux  
des déchets (des seringues, des boîtes ou 
autre matériel utilisé pour consommer des 
drogues " comme problème cité par l’enquêté 

100,0 71,9 39,4 27,4 0,5 

La personne ne cite aucun des problèmes  
liés à la drogue parmi les 3 proposés 100,0 20,2 6,7 54,8 21,9 

La personne cite un et un seul des problèmes  
liés à la drogue parmi les 3 proposés  100,0 40,3 12,9 55,6 3,4 

La personne cite deux ou trois des problèmes  
liés à la drogue parmi les 3 proposés 100,0 70,5 36,0 29,0 0,4 

Tableau A5. Les réponses collectées lors des enquêtes « cadre de vie et sécurité » de 2009 et 2010 à la question
sur la gêne suscitée par les problèmes liés à la drogue pour les personnes de 14 ans et plus ayant au préalable
déclaré avoir observé des phénomènes de consommation ou de trafic de drogue dans leur quartier ou leur 
village au cours des 12 derniers mois selon la fréquence des phénomènes, la nature des problèmes liés 
à la drogue et leur nombre

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2009 à 2010, INSEE
Note de lecture : En cumulant les résultats des enquêtes « cadre de vie et sécurité » de 2009 et 2010, on peut exploiter les réponses de 6 532 
personnes de 14 ans et plus ayant déclaré avoir observé des phénomènes de consommation ou de trafic de drogue dans le quartier ou le village au
cours des 12 derniers mois. Elles ont en particulier répondu à la question sur la gêne suscitée par les problèmes liés à la drogue selon les mêmes modalités
de réponse (voir tableaux A1 et A4). On peut décliner leurs réponses selon la fréquence des phénomènes, la nature des problèmes et leur nombre. Par
exemple,  68,3 % des personnes qui ont déclaré avoir souvent observé des phénomènes de consommation ou de trafic dans leur quartier ou leur 
village au cours des 12 derniers mois ont dit que la présence de vendeurs, de consommateurs ou de déchets liés à la drogue y était « gênante ou très
gênante », dont 37,4 % pour la modalité « très gênante ».
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Enquête « Cadre de vie et 
sécurité » 
Données Pondérées (en %) 

2007* 2008 2009 2010 

La personne déclare qu'au 
cours des 12 derniers mois, 
elle a été témoin dans son 
quartier (ou son village) 
d’interventions de la police 
ou de la gendarmerie pour 
des problèmes liés à la 
drogue 

- 4,8 5,3 5,7 

Significativité des variations sur 
un an ou deux 

    
2008/09  

++ 
  

2008/10  
++ 

2009/10  
+ 

Dont personnes qui, de plus, 
ont déclaré avoir observé 
d'elles-mêmes des  
phénomènes de consom- 
mation ou de trafic de 
drogues dans leur quartier 
ou leur village au cours des 
12 derniers mois 

3,7 3,4 3,9 4,1 

Significativité des variations sur 
un an, deux ou trois ans   

2007/08 
 

2007/09 
+ 

2008/09 
++ 

2007/10  
+ 

2008/10 
++ 

2009/10 
ns 

Tableau A6. La significativité des variations des taux de réponses à la question sur l’intervention de la police
ou de la gendarmerie (voir développements)

ns : non significatif Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

* En 2007, la question sur l’intervention a été posée uniquement aux personnes ayant au préalable déclaré avoir observé d’elles-mêmes des 
phénomènes de consommation ou de trafic de drogue dans leur quartier ou leur village au cours des 12 derniers mois.

Enquête « Cadre de vie et sécurité » 
Données Brutes 

4 enquêtes 
cumulées 

2007 2008 2009 2010 

Personnes de 14 ans et plus interrogées 68 313 17 496 17 176 17 123 16 518 

Hommes de 14 ans et plus interrogées 29 308 7 574 7 341 7 324 7 069 

Femmes de 14 ans et plus interrogées 39 005 9 922 9 835 9 799 9 449 

Tableau A7. Nombre d’hommes et de femmes de 14 ans et plus interrogées lors des enquêtes 
« cadre de vie et sécurité » de 2007 à 2010

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

Enquête « Cadre de vie et 
sécurité » 
Données Pondérées (en %) 

2007 2008 2009 2010 

La personne déclare avoir 
observé d'elle-même des 
phénomènes de consom-
mation ou de trafic de 
drogues dans son quartier 
au moins une fois au cours 
des 12 derniers mois 

17,6 17,0 17,9 18,8 

Significativité des variations sur 
un an, deux ou trois ans 

  
2007/08  

 
2007/09  

ns 
2008/09  

++ 
2007/10  

++ 
2008/10  

++ 
2009/10  

+ 

Hommes de 14 ans et plus 19,5 18,8 19,3 20,9 

Significativité des variations sur 
un an, deux ou trois ans   2007/08  

ns 
2007/09  

ns 
2008/09  

ns 
2007/10  

++ 
2008/10  

++ 
2009/10 

++ 

Femmes de 14 ans et plus 15,9 15,5 16,7 16,9 

Significativité des variations sur 
un an, deux ou trois ans 

  
2007/08  

ns 
2007/09  

+ 
2008/09  

++ 
2007/10  

+ 
2008/10  

++ 
2009/10 

ns 

Tableau A8. La significativité des variations des taux de réponses à la question sur l’observation 
des phénomènes de drogues dans le cadre de vie selon le sexe des personnes de 14 ans et plus 
(voir développements)

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
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Enquêtes  
"Cadre de vie et sécurité"  
 
Résultats cumulés  
Enquêtes de 2007 à 2010 

Toute personne  
interrogée 

Hommes  
interrogés 

Femmes  
interrogées 

Nombre en 
données  
brutes 

% 
en données 
pondérées 

Nombre en 
données  
brutes 

% 
en données 
pondérées 

Nombre en 
données  
brutes 

% 
en données 
pondérées 

Toute Personne de 14 ans et plus  68 313 100,0 29 308 100,0 39 005 100,0 

Personnes de 14 ans à 21 ans 4 924 12,1 2 379 13,0 2 545 11,3 

Personnes de 22 ans à 29 ans 7 103 10,6 3 181 10,7 3 922 10,4 

Personnes de 30 ans à 39 ans 11 436 15,9 5 129 16,7 6 307 15,1 

Personnes de 40 ans à 54 ans 16 372 25,5 7 396 25,6 8 976 25,5 

Personnes de 55 ans à 64 ans 11 640 15,8 5 023 16,2 6 617 15,5 

Personnes de 65 ans à 74 ans 8 102 9,8 3 337 9,4 4 765 10,1 

Personnes de 75 ans et plus 8 736 10,3 2 863 8,4 5 873 12,1 

Tableau A9. Répartition des personnes de 14 ans et plus interrogées lors des enquêtes cadre de vie 
et sécurité de 2007 à 2010 selon leur âge et leur sexe 

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

Enquêtes  
"Cadre de vie et sécurité"  
 
Résultats cumulés  
Enquêtes de 2007 à 2010 

Toute personne  
interrogée 

Hommes  
interrogés 

Femmes  
interrogées 

Toute Personne de 14 ans et 
plus  

17,8 19,6 16,2 

Personnes de 14 ans à 21 ans 28,1 29,7 26,3 

Personnes de 22 ans à 29 ans 24,3 27,0 21,8 

Personnes de 30 ans à 39 ans 20,0 22,3 17,7 

Personnes de 40 ans à 54 ans 17,9 19,0 16,8 

Personnes de 55 ans à 64 ans 15,4 15,8 14,9 

Personnes de 65 ans à 74 ans 10,8 12,2 9,6 

Personnes de 75 ans et plus 6,4 6,5 6,3 

Tableau A10. La proportion de personnes ayant déclaré avoir observé des phénomènes de consommation
ou de trafic de drogue dans leur quartier au cours des 12 derniers mois selon leur âge et leur sexe 

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE

2 8Grand Angle n°23 © INHESJ 2010

Enquêtes "Cadre de vie et sécurité" – 
Personnes de 14 ans et plus 
(interrogées de janvier à avril) 

Résultats 
cumulés  
sur les 4 
enquêtes 

2007 2008 2009 2010 

La personne déclare avoir observé d'elle-même 
des phénomènes de consommation ou de trafic 
de drogue dans son quartier au cours des 12 
derniers mois (% en données pondérées) 

17,8 17,6 17,0 17,9 18,8 

La personne déclare qu’un et un seul des 3 
problèmes liés à la drogue s’est produit dans son 
quartier (ou son village) au cours des 12 
derniers mois d’après sont expérience directe 

6,2 6,4 5,7 6,4 6,5 

La personne déclare que deux au moins des 3 
problèmes liés à la drogue s’est produit dans  
son quartier (ou son village) au cours des 12 
derniers mois d’après sont expérience directe 

8,5 8,4 8,2 8,6 8,8 

La personne ne cite aucun des 3 problèmes liés  
à la drogue s’est produit dans son quartier  
(ou son village) au cours des 12 derniers mois 
d’après son expérience directe 

3,1 2,8 3,1 2,9 3,5 

Tableau A8 bis. Répartition des personnes ayant déclaré avoir observé des phénomènes de consommation 
ou de trafic de drogue dans leur quartier au cours des 12 derniers mois selon le nombre de problèmes cités
parmi les 3 proposés (lieux du quartier ou du village occupés pour revendre, pour consommer ou déchets 
laissés par des consommateurs)

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
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Enquêtes "Cadre de vie et 
sécurité" 
  
Résultats cumulés 
Enquêtes de 2007  
à 2010 
 
(% en données pondérées 
pour 100 personnes ayant 
observé des phénomènes) 

La personne déclare 
avoir observé d'elle-

même des 
phénomènes de 

consommation ou  
de trafic de drogues  

dans son quartier  
ou son village  

au moins une fois  
au cours des 12  
derniers mois  

Dont  
Phénomènes 

observés 
"Souvent" 

Dont 
La personne cite  

plus d'un problème  
lié à la drogue  

parmi les 3 proposés  

(lieux occupés pour  
revendre, lieux occupés  

pour consommer,  
ou déchets laissés  

par des consommateurs) 

Dont 
La personne déclare  
qu'au cours des 12 

derniers mois, elle a été 
témoin dans son quartier 

(ou son village) 
d’interventions de la  
police ou de la gen-
darmerie pour des 

problèmes liés à la drogue 

Toute Personne de 14 ans 
et plus 

100,0 33,2 47,7 21,1 

Personnes habitants une 
commune rurale 

100,0 24,2 37,8 16,7 

Personnes habitants une 
commune d’une unité 
urbaine de moins de  
100 000 habitants 

100,0 31,7 47,7 20,2 

Dont Quartiers composés 
exclusivement de pavillons 
ou de maisons (hors ZUS) 

100,0 28,7 45,8 17,0 

Dont Quartiers composés 
exclusivement ou en partie 
d'immeubles (hors ZUS) 

100,0 34,1 48,0 23,4 

Dont Zones Urbaines 
sensibles (ZUS) 

100,0 44,8 60,9 31,1 

Personnes habitants une 
commune d’une unité 
urbaine de 100 000 
habitants et plus 

100,0 36,7 50,6 21,7 

Dont Quartiers composés 
exclusivement de pavillons 
ou de maisons (hors ZUS) 

100,0 31,6 47,6 17,2 

Dont Quartiers composés 
exclusivement ou en partie 
d'immeubles (hors ZUS) 

100,0 34,6 48,0 21,2 

Dont Zones Urbaines 
sensibles (ZUS) 

100,0 51,8 63,0 31,5 

Personnes habitants une 
commune de l’unité 
urbaine de Paris 

100,0 36,0 50,2 24,2 

Dont Quartiers composés 
exclusivement de pavillons 
ou de maisons (hors ZUS) 

100,0 27,3 49,5 19,2 

Dont Quartiers composés 
exclusivement ou en partie 
d'immeubles (hors ZUS) 

100,0 34,9 47,2 23,4 

Dont Zones Urbaines 
sensibles (ZUS) 

100,0 50,9 62,4 33,1 

Tableau A11. Parts des personnes ayant déclaré avoir souvent observé des phénomènes de consommation
ou de trafic de drogue, ayant cité plusieurs problèmes parmi les 3 proposés ou ayant été témoin 
d’interventions de la police ou de la gendarmerie rapportées au total des personnes ayant observé 
des phénomènes selon le type de communes habitées et selon le type de quartiers

Champ : 14 ans et plus Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007 à 2010, INSEE
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Aire urbaine

Ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave,
constitué par un pôle urbain, et par des communes rurales
ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont au moins 40
% de la population résidente ayant un emploi travaille dans
le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.

Cadre de vie

Pour la plupart des personnes interrogées, il s’agit de leur
quartier (voir ci-dessous). Pour les communes de plus petite
taille, les villages, si la notion de quartier ne peut s’appli-
quer, le cadre de vie est alors le village lui-même.

Commune rurale, commune périurbaine

Une commune rurale est une commune n'appartenant pas
à une unité urbaine. Les autres communes sont dites
urbaines. Les communes périurbaines sont les communes
des couronnes périurbaines et les communes multipolarisées.
La couronne périurbaine recouvre l'ensemble des communes
de l'aire urbaine à l'exclusion de son pôle urbain. Une commune
monopolarisée, ou commune périurbaine monopolarisée, est
une commune appartenant à la couronne périurbaine d'une
aire urbaine. Les communes multipolarisées sont situées hors
des aires urbaines (pôle urbain et couronne périurbaine),
dont au moins 40 % de la population résidente ayant un
emploi travaille dans plusieurs aires urbaines, sans atteindre
ce seuil avec une seule d'entre elles, et qui forment avec
elles un ensemble d'un seul tenant.

Pôle urbain

Unité urbaine offrant au moins 5000 emplois et qui n'est
pas située dans la couronne périurbaine d'un autre pôle
urbain.

Quartier

On appelle « quartier » dans l’enquête « cadre de vie et
sécurité » ce que la personne enquêtée considère comme
son quartier. 

Unité urbaine

Une unité est considérée comme un ensemble d'une ou
plusieurs communes présentant une continuité du tissu bâti
(pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions)
et comptant au moins 2 000 habitants. La condition est que
chaque commune de l'unité urbaine possède plus de la
moitié de sa population dans cette zone bâtie.

Ville-centre

Une commune abrite plus de 50 % de la population de
l'unité urbaine, elle est seule ville-centre. Sinon, toutes les
communes qui ont une population supérieure à 50 % de la
commune la plus peuplée, ainsi que cette dernière, sont
villes-centres. Les communes urbaines qui ne sont pas
villes-centres constituent la banlieue de l'agglomération
multicommunale.

Zone rurale

Territoire hors des pôles urbains et couronnes périurbaines
des aires urbaines. Les communes rurales et les communes
des unités urbaines hors pôle urbain (hors ceinture périur-
baine) forment la zone rurale.

Zones urbaines sensibles (ZUS)

Territoires infra-urbains définis par les pouvoirs publics
pour être la cible prioritaire de la politique de la ville, en
fonction des considérations locales liées aux difficultés que
connaissent les habitants de ces territoires.

Définitions
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En janvier et février 2005, plus de 25 000
personnes de 14 ans et plus ont été
interrogées sur leur sécurité au quotidien

dans le cadre de deux enquêtes menées par l’INSEE.
C’est le résultat d’un dispositif mis en place pour
répondre aux besoins de l’observatoire national de la
délinquance.

Dans son premier rapport annuel, l’observatoire a
étudié les résultats des enquêtes « conditions de
vie » (ou PCV) de l’INSEE de 2000 à 2004. Les
différents indicateurs pouvant être extraits de ces
enquêtes, ainsi que leurs limites, y sont présentés en
détail. Cela constitue le cadre méthodologique dans
lequel s’inscrivent les articles de l’observatoire sur
les enquêtes auprès des ménages.

L’enquête PCV de janvier 2005 permet de suivre
l’évolution d’une partie des indicateurs PCV
précédents. Le cas des atteintes subies par les
ménages a été traité dans le deuxième numéro de
Grand angle alors que celui des atteintes subies par
les personnes (agressions et vols personnels), est
proposé dans ce numéro. 

En cumulant les enquêtes, on obtient ainsi un
échantillon de taille suffisante pour analyser
certaines formes graves d’agression et, en particulier,
le profil des victimes.

La question des violences, crapuleuses ou non
crapuleuses, ne peut cependant pas être abordée de
façon aussi détaillée que l’observatoire le souhaite.
Cela nécessite une profonde transformation des
enquêtes actuelles qui se déroulent par étape. En
2006, la nature de chaque agression sera ainsi mieux
connue et, en 2007, il sera possible d’évaluer
séparément le nombre de personnes ayant subi
chaque type d’agression.

Les enquêtes de 2005 constituent une étape dans la
connaissance des faits subis par les personnes. 

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation de 
l'observatoire national de la délinquance

PRÈS DE 5 % DES PERSONNES 
DE 14 ANS ET PLUS DÉCLARENT

AVOIR ÉTÉ VICTIMES D’AU MOINS
UNE AGRESSION EN 2004

Le taux de plainte varie en fonction de la nature
de l’agression : il est de 50 % pour les vols avec
violence, de 31 % pour les violences hors vols et
de moins de 10 % pour les injures ou menaces

Cyril RIZK, Responsable des statistiques à l’OND

novembre 2005

GRANDANGLE n°3
Bulletin statistique de l’observatoire national de la délinquance

LL e principal indicateur extrait des enquêtes PCV de l’INSEE
et relatif à la sécurité des personnes, le taux d’agression,
s’établit à 4,9 % en 2004. Cela signifie que, selon leurs

déclarations, environ 2,4 millions de personnes de 14 ans et plus ont
été victimes d’au moins une agression en 2004 sur les 49,1 millions
que compte la France métropolitaine. Il peut s’agir d’agressions
verbales ou d’agressions physiques, voire de vols avec violence.

Plus de 40 % des victimes d’agression ont subi plus d’un fait en 2004,
dont près de la moitié en a même subi quatre ou plus. L’agression est
une atteinte souvent multiple dont la nature et les caractéristiques
varient fortement. À partir de questions sur la dernière agression 
en date, il apparaît que 59 % des victimes d’agression ont subi des
injures ou des menaces, 26 % des violences physiques et 10 % des
vols avec violence. 

Les injures, menaces et violences (hors vols) sont souvent le fait de
personnes connues de la victime et elles sont commises au domicile,
au travail ou sur le lieu d’étude dans 50 % des cas. Le taux de
plainte est très faible pour les injures et menaces : inférieur à 10 %.
Il est peu élevé pour les violences hors vols : 31 %. Il est bien supé-
rieur pour les vols avec violence, sans pour autant dépasser 50 %.

Le taux d’agression en 2004 est identique pour les hommes et les
femmes. Les femmes sont en revanche plus exposées que les hommes
aux agressions répétées, aux injures et menaces et aux agressions 
dans l’espace privé.

En janvier 2005, un peu plus de 9 % des personnes de 14 ans et plus
disent se sentir souvent ou de temps en temps en insécurité à leur
domicile. 14 % pensent que la délinquance est le problème le plus
important de leur quartier. Hommes et femmes ne se distinguent
pas sur cette seconde opinion alors qu’il existe un fort clivage quant
à la fréquence du sentiment d’insécurité au domicile : 13 % des
femmes de 14 ans et plus l’éprouvent souvent ou de temps en temps,
alors que moins de 5,5 % des hommes sont dans ce cas. 

Ce questionnaire permet notamment d’évaluer le nombre de vols de
téléphones portables que les personnes de 14 ans et plus déclarent
avoir subi en 2004 : il est estimé à plus de 620 000 vols avec ou sans
violence auxquels on peut ajouter 210 000 tentatives.
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L’ état 4001, le tableau récapitulatif
des crimes et délits enregistrés
par les services de la police et

les unités de la gendarmerie, permet non
seulement de dénombrer les faits
constatés mais aussi l’activité de police
judiciaire qui y répond (élucidations de
faits, gardes à vue et personnes mises 
en cause). 

Les personnes mises en cause au sens
de l’état 4001 forment une population
dont les caractéristiques dessinent le
profil des auteurs d’infractions, du moins
ceux considérés comme tels avant leur
présentation à l’autorité judiciaire. Jusqu’à
présent, l’observatoire national de la
délinquance s’était uniquement intéressé
à l’âge des mis en cause et en particulier
aux mineurs. Or l’état 4001 distingue aussi
les mis en cause par leur sexe. 

Il existe quatre catégories de mis en
cause : les hommes, mineurs ou majeurs
et les femmes, mineures ou majeures.
Ces dernières n’ont pas encore fait l’objet
d’une étude particulière, sachant que les
faits dont sont victimes les femmes sont
déjà suivis grâce aux enquêtes annuelles
de victimation financées par l’INHES. Cet
article se propose de décrire l’évolution
de la part des mises en cause femmes,
majeures et mineures, au sein de la
population des personnes mises en
cause.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil 
d'orientation de 

l'observatoire national 
de la délinquance

LE NOMBRE DE FEMMES MISES EN
CAUSE POUR ATTEINTES AUX BIENS 

ET POUR VIOLENCES AUGMENTE 
ENTRE 1996 ET 2004

Depuis 1996, le nombre de mineures mises en cause
pour atteintes aux biens s’est accru de moitié 

et pour les violences et menaces, hors vols, il a triplé

Christophe SOULLEZ, Chef du département de l’OND

Cyril RIZK, Responsable des statistiques à l’OND

décembre 2005

GRANDANGLE n°4
Bulletin statistique de l’observatoire national de la délinquance

EE n 2004, 48 700 femmes ont été mises en cause par les services de
police et les unités de gendarmerie pour atteintes aux biens et
22 400 pour atteintes volontaires à l’intégrité physique (hors vols

avec violence). Cela représente respectivement 15,6 % et 12 % du total des
personnes mises en cause enregistré en 2004 pour ces atteintes.

Entre 1996 et 2004, le nombre de femmes mises en cause pour atteintes aux
biens augmente de 21 % alors que celui des hommes est en baisse de 4 %.
La hausse a été particulièrement forte pour les mineures : leur nombre est
passé de 9 500 en 1996 à plus de 14 000 en 2004, soit un accroissement de
50 %. Dans le même temps, la hausse du nombre de majeures mises en
cause s’établissait à 12 %. 

Les atteintes aux biens, pour lesquelles le nombre de femmes mises en
cause a connu une augmentation particulièrement importante, sont les vols
simples et les destructions/dégradations. Plus de 21 000 femmes ont été
mises en cause en 2004 pour vols à l’étalage, soit un tiers du total des
auteurs de ces infractions. 

En huit ans, le nombre de femmes mises en cause pour atteintes volontai-
res à l’intégrité physique (hors vols) a plus que doublé. On comptait 10 000
femmes mises en cause en 1996, à comparer aux 22 400 de 2004. Les
mineures étaient moins de 1 400 parmi les mises en cause de 1996. En
2004, leur nombre atteint presque 4 200, soit un triplement (+ 200 %). Dans
le même temps, le nombre d’hommes mis en cause connaissait une hausse
de 68 %. 

L’évolution à la hausse des mises en cause pour violences physiques 
non crapuleuses et pour menaces explique la hausse globale constatée : 
le nombre de femmes mises en cause pour violences physiques non crapu-
leuses est passé de 8 000 en 1996 à 17 000 en 2004 et celui pour menaces
de 2 000 à 4 600. 

Pour certaines infractions, comme les vols à la tire et les destructions/
dégradations de biens publics, les mineures sont majoritaires parmi les
femmes mises en cause. Par ailleurs, en 2004, la moitié des 1 200 femmes
mises en cause pour vols avec violence sans arme sont des mineures.
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L’ observatoire national de la délinquance 
ne disposait pas, jusqu’à présent,
d’informations détaillées sur l’âge des

personnes mises en cause  par les services de police
et les unités de la gendarmerie. L’état 4001 qui est la
source nationale sur les faits constatés et les
personnes mises en cause ne comporte, en effet, que
des indications sur la minorité ou la majorité de
l’auteur présumé. Les données sur l’âge des mis en
cause ne seraient accessibles que grâce à des
extractions statistiques des bases de données
opérationnelles de la police et de la gendarmerie.
L’observatoire a effectué des demandes en ce sens
auprès de la direction générale de la police nationale,
de la préfecture de police de Paris et de la direction
générale de la gendarmerie nationale.
La préfecture de police de Paris a répondu favorable-

ment à cette demande et a transmis à l’observatoire
national de la délinquance le nombre de personnes
mises en cause par les services de police parisiens, par
tranche d’âge, pour toutes les infractions composant
l’indicateur des atteintes volontaires à l’intégrité physique
(voir définitions), pour les années 1996 à 2004.

L’étude des données sur les mises en cause par
tranches d’âge détaillées est la première du genre
menée par l’observatoire. Elle permet de dépasser la
seule distinction mineurs/majeurs en introduisant
notamment deux tranches d’âge parmi les mineurs
(13/15 ans et 16/18 ans) et une tranche d’âge spécifique
aux jeunes majeurs (19/30 ans). Sur une population de
personnes mises en cause, bien que circonscrite au seul
territoire parisien, c’est la première fois que des infor-
mations détaillées sur leur âge peuvent être analysées.

L’observatoire souhaite pouvoir étendre ce type
d’analyses non seulement aux autres caractéristiques
des personnes mises en cause mais aussi à celles des
victimes. Des démarches en ce sens ont été menées par
l’observatoire et les données qui lui seront transmises
dans ce cadre feront l’objet d’études ultérieures. Elles
compléteront celles déjà publiées à partir de l’état 4001
qui demeure la seule source susceptible de fournir des
indicateurs communs à l’ensemble des services de
police et des unités de gendarmerie. 

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national 

de la délinquance

À PARIS EN 2004, 42 % DES 
PERSONNES MISES EN CAUSE

POUR ATTEINTES VOLONTAIRES
À L’INTEGRITE PHYSIQUE 
ONT ENTRE 19 ET 30 ANS. 
15 % SONT DES MINEURS.

Par rapport à 1996, le nombre de mis en cause à Paris
a augmenté de 75 %, la part des mineurs est stable,

celle des 19/30 ans est en baisse alors que celle 
des plus de 30 ans est passée de 35 % à 43 %.

Christophe SOULLEZ, Chef du département de l’OND

Cyril RIZK, Responsable des statistiques à l’OND

janvier 2006
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ÀÀ Paris 1, entre 1996 et 2004, le nombre de personnes
mises en cause pour atteintes volontaires à l’intégrité
physique, résultant de l’activité d’élucidation des

services de la préfecture de police, a progressé de 75 % : il est
passé de plus de 9 150 en 1996 à près de 16 000 en 2004. 
Entre ces deux dates, la répartition entre mineurs et majeurs
mis en cause a peu évolué. La part des mineurs mis en cause est
restée quasiment identique : elle s’établit à environ 15,5 %. 

En revanche, au sein de la population des majeurs mis en 
cause, on constate que la part des jeunes majeurs mis en cause
(19/30 ans) a diminué : en 1996, elle atteignait 50 %, tandis qu’elle
se situe à moins de 42 % en 2004. Le nombre de personnes de 
19 à 30 ans mises en cause est passé de 4 500 à 6 700. Cette
augmentation de + 48 % a été moins rapide que celle des plus
de 30 ans. En effet, le nombre de personnes de plus de 30 ans
mises en cause pour violence a plus que doublé en huit ans,
passant de 3 200 en 1996 à 6 850 en 2004.  

La répartition des mis en cause selon leur tranche d’âge 
diffère fortement selon la nature des violences. Les mineurs se
distinguent par la proportion de mis en cause pour violences
physiques crapuleuses : elle est supérieure à 37 % en 2004 à

Directeur de la publication : Régis GUYOT – Rédacteur en chef : Christophe SOULLEZ

Régis GUYOT
Préfet, 
Directeur de l’Institut
national des hautes
études de sécurité

Institut national des hautes études de sécurité
Département de l’observatoire national de la délinquance

Les Borromées, 3 avenue du Stade de France, 93218 Saint-Denis-La-Plaine cedex 
Tél. : 01 55 84 53 00 – Fax : 01 55 84 54 29 
Grand Angle – ISSN : 1777-3296

(1) Toutes les informations statistiques concernant le seul territoire parisien intra-muros.

…

L’ état 4001, le tableau récapitulatif
des crimes et délits enregistrés par
les services de la police et les

unités de la gendarmerie, permet non
seulement de dénombrer les faits constatés
mais aussi l'activité de police judiciaire qui y
répond : élucidations de faits, gardes à vue et
personnes mises en cause.

Les personnes mises en cause au sens de
l'état 4001 forment une population dont les
caractéristiques dessinent le profil des
auteurs d'infractions, du moins ceux consi-
dérés comme tels avant leur présentation à
l'autorité judiciaire. L'observatoire national
de la délinquance s’est jusqu’à maintenant
intéressé à l'âge et au sexe des mis en cause,
et en particulier aux mineurs et aux femmes. 
L’état 4001 permet de distinguer une troisième
caractéristique des personnes mises en
cause : la nationalité.

Lorsqu’une personne est mise en cause 
par les services de police et les unités de
gendarmerie, l’état 4001 distingue deux
catégories selon la nationalité : les français et
les étrangers. La nationalité des étrangers
n’est pas accessible par cette source.

Cet article se propose de décrire l'évolution
du nombre de personnes mises en cause
selon la nationalité pour deux des quatre
indicateurs de l’OND : les atteintes aux 
biens et les atteintes volontaires à l’intégrité
physique.

La répartition des mis en cause selon la
nationalité (Français/Étrangers) ne peut être
détaillée selon le sexe ou l’âge (mineur/
majeur).

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national 

de la délinquance

EN 2005, LES ÉTRANGERS REPRÉSENTENT
13,7 % DES MIS EN CAUSE POUR ATTEINTES

AUX BIENS ET 14,2 % DES MIS EN CAUSE
POUR ATTEINTES VOLONTAIRES 

À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE (HORS VOLS)

Christophe SOULLEZ, Chef du département de l’OND
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En 2005, 43 600 étrangers 1 ont été mis en cause par les services
de police et les unités de gendarmerie pour atteintes aux biens et
28 000 pour atteintes volontaires à l’intégrité physique (hors vols

avec violences). Cela représente respectivement 13,7 % et 14,2 % du
total des personnes mises en cause pour ces atteintes.

La proportion d’étrangers parmi les mis en cause varie fortement
selon la nature de l’infraction. Elle est très élevée pour certains vols sim-
ples : en 2005, 2 200 des 4 200 mis en cause pour vols à la tire sont
étrangers, soit 52 % d’entre eux. Cette part est de 27,3 % pour les vols à
l’étalage ce qui correspond à 15 700 des 57 400 mis en cause. En revan-
che, elle est inférieure à 10 % pour les vols liés à l’automobile ou les
actes de destructions ou dégradations.

De 1996 à 2005, le nombre de français et d’étrangers mis en cause a
fortement varié, souvent de façon distincte. Entre 1996 et 1999, on
observe une baisse de 14,3 % des mis en cause étrangers, leur nombre
passant de 41 300 à moins de 35 500. Pour les français la baisse a été
moins rapide (- 6,2 %). Par la suite, le nombre de mis en cause étrangers
connaît une très forte hausse : il atteint près de 48 000 en 2003, soit
+ 35 % en quatre ans. Dans le même temps, le nombre de français 
mis en cause est relativement stable (+ 1,4 %). Depuis 2003, le nombre
d’étrangers mis en cause baisse (- 9 %) alors que celui des français
augmente (+ 5,3 %).

Les fortes variations annuelles du nombre d’étrangers mis en cause pour
atteintes aux biens sont dues à celles du nombre de mis en cause pour
vols à la tire et pour vols à l’étalage. De 1999 à 2003, on compte 12 000
mis en cause étrangers de plus, dont 2 000 pour vols à la tire et 8 000 pour
vols à l’étalage. La baisse de 4 000 mis en cause qui intervient entre 2003
et 2005 est, elle aussi, en grande partie imputable à celle de ces deux
infractions (- 1 150 pour les vols à la tire et - 2 500 pour les vols à l’éta-
lage). Les évolutions des mis en cause pour les autres atteintes aux biens
ont un faible impact car leur nombre est assez stable comme c’est le cas
pour les vols avec violences ou pour les destructions ou dégradations.

…
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(1) Dans ce texte, le mot étranger sera employé comme une catégorie générique s’opposant à
« français », signifiant « non détenteur du statut légal de la nationalité française ».

Dans son premier rapport annuel publié
en mars 2005, l’observatoire national
de la délinquance (OND) a défini une

grille de lecture de l’état 4001, outil d’enregistrement
des faits constatés par la police et la gendarmerie.
Elle s’appuie notamment sur plusieurs indicateurs
extraits de la nomenclature d’infractions de l’état
4001. Chaque indicateur se rapporte à un phénomène
de délinquance particulier : par exemple, les
atteintes aux biens comprennent l’ensemble des
vols et des actes de destructions et de dégradations,
et les atteintes volontaires à l’intégrité physique
les violences (dont les vols avec violences) et 
les menaces.
Pour chaque indicateur, les évolutions de 1999 à
2005 des faits constatés en France métropolitaine
ont été décrites et commentées dans le deuxième
rapport annuel de l’OND (mars 2006). Depuis, 
elles sont mises à jour grâce au bulletin mensuel
« Criminalité et délinquance enregistrées ».
La question de la répartition territoriale des faits
constatés n’avait pas encore été traitée par l’OND.
Les articles sur la délinquance à Paris qui
exploitent l’état 4001 et la main courante de la
préfecture de police étaient jusqu’à aujourd’hui
les seuls qui abordaient la délinquance
enregistrée à une échelle locale.
Dans ce Grand Angle numéro 7, l’observatoire
national de la délinquance aborde pour la
première fois la répartition régionale des faits
constatés d’atteintes aux biens et d’atteintes
volontaires à l’intégrité physique.
Les études à l’échelle régionale se poursuivront
avec l’exploitation des résultats des enquêtes de
victimation que l’OND conduit avec l’INSEE. En
cumulant les données de l’enquête de 2005 et de
celle de 2006, dont les premiers résultats
paraîtront à l’automne, il sera possible de fournir
des taux de victimation par région (ou par
regroupement de régions pour les moins peuplées
d’entre elles). Cela permettra de transposer au
niveau régional, l’approche multi sources des
statistiques de la délinquance.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national 

de la délinquance

FAITS CONSTATÉS EN 2005 : 
D’IMPORTANTES DISPARITÉS 

ENTRE LES RÉGIONS MÉTROPOLITAINES
En Île-de-France et PACA, les taux d’atteintes aux biens 

et d’atteintes volontaires à l’intégrité physique 
par habitant sont les plus élevés. 

Ils sont très faibles dans le Limousin et en Auvergne

Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND

Institut national des hautes études de sécurité
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E
n 2005, le nombre d’atteintes aux biens enregistrées par la police
et la gendarmerie s’établit, en France métropolitaine, à 43,4 pour
1 000 habitants. Ce taux atteint son niveau le plus élevé, soit

64,1 ‰, en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur (PACA). Dans deux 
autres régions, il est supérieur à 50 ‰ : en Île-de-France (58,3 ‰) et 
en Languedoc-Roussillon (54,5 ‰). Il est voisin du taux moyen en 
Rhône-Alpes (45,2 ‰) et dans le Nord-Pas-de-Calais (43,4 ‰). Partout
ailleurs, il est inférieur au taux moyen.

Les régions se différencient en partie selon la taille et la densité de
leur population : 4 des 5 régions dont le taux d’atteintes aux biens est
élevé, voire très élevé, sont celles dont la population est supérieure à 
4 millions d’habitants (Île-de-France, Rhône-Alpes, PACA et Nord-Pas-
de-Calais). Elles font aussi partie, avec l’Alsace et la Haute-Normandie,
des régions ayant une densité supérieure à la moyenne (112 hab/km2).
Dans ces dernières, le taux se situe aux environs de 40 ‰. En revanche,
dans de nombreuses régions peu denses ou peu peuplées, il est faible
ou très faible, comme dans le Limousin ou en Auvergne où il ne dépasse
pas 24 ‰. Plus de la moitié des régions affichent des taux d’atteintes
aux biens compris entre 28 ‰ et 38 ‰. C’est le cas par exemple de la
Bretagne (29,9 ‰), du Centre (32,6 ‰) ou de Midi-Pyrénées (34,8 ‰).

La répartition des atteintes aux biens est plus inégale que celle de 
la population : un quart des atteintes aux biens sont enregistrées en 
Île-de-France et 11,5 % en PACA, soit bien plus que la part de la popu-
lation qui y réside, respectivement 18,7 % et 7,8 %.

Le taux d’atteintes aux biens se compose d’un taux de vols de 34,6 ‰
et d’un taux de destructions et dégradations de 8,8 ‰. Le nombre de
vols pour 1 000 habitants est de 53 ‰ en PACA et d’environ 46 ‰ en 
Île-de-France et Languedoc-Roussillon. Dans ces trois régions, les taux
de vols liés à l’automobile ou de cambriolages de la résidence principale
sont les plus élevés. Outre l’Île-de-France où sont enregistrés plus de 
12 actes de destructions et dégradations pour 1 000 habitants (population
résidente), les autres régions où ce taux dépasse 10 ‰ sont le Nord-Pas-
de-Calais (12 ‰), PACA (10,9 ‰) et la Haute-Normandie (10,2 ‰).

…
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(1) Le signe ‰ se lit « pour 1 000 ».

Dans son premier rapport annuel publié en
mars 2005, l’observatoire national de la
délinquance (OND) a défini une grille de

lecture de l’état 4001, outil d’enregistrement des faits
constatés par la police et la gendarmerie. Elle s’appuie
notamment sur plusieurs indicateurs extraits de la
nomenclature d’infractions de l’état 4001. Chaque
indicateur se rapporte à un phénomène de délin-
quance particulier : par exemple, les atteintes aux biens
comprennent l’ensemble des vols et des actes de
destructions et de dégradations, et les atteintes
volontaires à l’intégrité physique les violences (dont les vols
avec violences) et les menaces.
Pour chaque indicateur, les évolutions de 1999 à 2005
des faits constatés en France métropolitaine ont été
décrites et commentées dans le deuxième rapport
annuel de l’OND (mars 2006). Depuis, elles sont mises
à jour grâce au bulletin mensuel « Criminalité et délin-
quance enregistrées ». Elles ne concernent donc pas
les collectivités territoriales de l’outre-mer où les faits
constatés sont aussi enregistrés avec le même outil
qu’en métropole (l’état 4001).
Récemment, l’observatoire national de la délinquance a
diffusé une étude des faits constatés d’atteintes aux biens
et d’atteintes volontaires à l’intégrité physique enregistrés
dans les 22 régions métropolitaines en 2005 (Grand
angle n° 7, juin 2006). Or, depuis la loi constitutionnelle
du 28 mars 2003, les quatre départements d’outre-mer
(DOM), La Réunion, la Guadeloupe, la Martinique et la
Guyane, sont aussi des régions d’outre mer (ROM).
L’OND a souhaité poursuivre son étude des taux
d’atteintes à l’échelle régionale à ces quatre régions
mono-départementales, appelées en abrégé DOM-ROM.
En traitant des faits constatés d’atteintes aux biens et
d’atteintes volontaires à l’intégrité physique à la Réunion, à la
Guadeloupe, à la Martinique et en Guyane en 2005, ce
numéro 8 de Grand angle vient donc compléter le
précédent. Cela permet à la fois de comparer les 
DOM-ROM entre eux et de les situer par rapport aux 
22 régions métropolitaines.
Dans les mois qui viennent, l’OND aura l’occasion de
s’intéresser aux faits constatés dans les autres territoires
de l’outre-mer. Par ailleurs, l’étude des évolutions
annuelles des faits constatés par région, qui sera faite
dans le prolongement de l’analyse de l’année 2005,
concernera les régions de la métropole et les quatre
DOM-ROM.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national de la délinquance

FAITS CONSTATÉS D’ATTEINTES AUX
BIENS ET DE VIOLENCES 

DANS LES DOM-ROM EN 2005
Réunion, Martinique et Guadeloupe : moins de vols 

par habitant qu’en métropole, mais plus de violences 
et menaces. En Guyane, les taux de vols 

et de violences sont très élevés

Christophe SOULLEZ, chef du département de l’OND

Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND

Institut national des hautes études de sécurité
Département de l’observatoire national de la délinquance
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E
n 2005, dans les 3 départements et régions d’outre-mer (DOM-ROM)
les plus peuplés, la Réunion (775 000 hab.), la Guadeloupe
(453 000 hab.) et la Martinique (398 000 hab), le nombre de faits

constatés d’atteintes aux biens par habitant est inférieur au taux moyen
observé en métropole (43,4 ‰ 1). Il s’établit à 37,3 ‰ à la Guadeloupe, à
36,7 ‰ à la Martinique et il est inférieur à 31 ‰ à la Réunion.

Dans la moins peuplée des régions d’outre-mer, la Guyane (191 000 hab.),
le taux d’atteintes aux biens enregistrées par la police et la gendarmerie est
très élevé : il atteint 51,5 ‰, ce qui place la Guyane avec l’Île-de-France,
PACA (Provence Alpes Côte d’Azur) et le Languedoc-Roussillon, parmi les
régions dont le taux est supérieur à 50 ‰.

Dans les DOM-ROM, les taux de vols sont très variables alors que les
taux de destructions et dégradations sont plus homogènes. Ces derniers,
compris entre 3,6 ‰ en Guyane et 4,7 ‰ en Guadeloupe, sont faibles au
regard du taux moyen de la métropole qui est proche de 9 actes pour
1 000 habitants.

Les taux de vols enregistrés à la Guadeloupe et à la Martinique, soit
respectivement 32,6 ‰ et 32,1 ‰, sont légèrement inférieurs au taux
moyen de la métropole (34,6 ‰). La Réunion se distingue par un taux
particulièrement bas : 26,3 ‰. Le territoire le plus peuplé affiche donc le
taux de vols enregistrés le plus faible. Inversement, en Guyane, il se situe
à 48 vols pour 1 000 habitants, soit une fréquence supérieure à celle de
l’Île-de-France.

La part des vols violents parmi les faits constatés de vols diffère fortement
dans les DOM-ROM. À la Réunion, elle est de 5,5 %, soit une fréquence des
vols violents inférieure à celle mesurée en métropole (5,9 %). Dans les
autres DOM-ROM, elle est supérieure : elle atteint près de 9 % en
Martinique et elle dépasse 10 % en Guadeloupe, soit des valeurs proches
de la part des vols violents en Île-de-France. Dans ces deux DOM-ROM, le
taux de vols violents contre les particuliers est plus élevé qu’en métropole :
il est de 3 ‰ en Guadeloupe et de 2,7 ‰ à la Martinique alors qu’il est
inférieur à 2 ‰ en métropole.

En Guyane, plus de 15 % des vols enregistrés ont été accompagnés de
violences. Compte tenu de la fréquence élevée des vols, on obtient un
taux de vols violents contre des particuliers de 7 ‰ alors qu’il est au
maximum en métropole de 4,7 ‰ (en Île-de-France).
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(1) L’expression « 43,4 ‰ » se lit 43,4 pour 1 000 habitants.

Pierre MONZANI
Directeur 
de l’Institut national 
des hautes études de sécurité

Depuis trois ans, l’observatoire national de
la délinquance (OND) a lancé un programme
pluriannuel d’enquêtes de victimation.

D’origine anglo-saxonne, les enquêtes de victimation
permettent de compléter les statistiques sur les faits
constatés par la police et la gendarmerie par une
estimation du nombre de faits subis par les ménages
ou les individus, qu’ils aient fait ou non l’objet d’une
déclaration et en particulier d’une plainte. On peut
ainsi associer deux types de sources, administrative et
déclarative, afin de mieux appréhender les évolutions
des infractions qui touchent les personnes physiques.
En aucun cas, l’une des deux sources ne peut
prétendre se substituer à l’autre : elles présentent
chacune des avantages et des limites (voir les textes à
caractère méthodologique du premier rapport annuel de l’OND de
mars 2005, [1] et [2]).

Le développement des enquêtes de victimation en
France est mené conjointement par l’OND et l’INSEE.
C’est un processus en trois étapes : la première a eu lieu
en 2005 et a pris la forme d’une première enquête auprès
des ménages largement consacrée à la victimation et
intitulée « cadre de vie et sécurité ». La troisième est
prévue pour janvier et février 2007. Durant ces deux
mois, environ 15 000 ménages et 15 000 individus de 
14 ans et plus seront interrogés sur les faits qu’ils ont pu
subir en 2005 ou 2006 à partir d’un questionnaire de
victimation aussi complet et aussi ambitieux que celui de
l’enquête de référence en la matière, à savoir l’enquête
BCS (British Crime Survey) du Home Office britannique.

L’enquête « cadre de vie et sécurité » de 2006,
deuxième étape du processus en cours, est une
enquête de transition entre l’enquête pionnière de
2005 et l’enquête complète de 2007. Dans sa forme,
elle se présente comme une enquête classique sur les
conditions de vie des ménages. Cependant par son
degré de précision sur la nature et les suites des
atteintes déclarées, elle s’approche très fortement
d’une enquête spécialisée. Avant l’enquête de 2007, il
s’agit de l’enquête nationale la plus riche en matière
de victimation. 

Comme pour l’enquête de 2005, les premiers résul-
tats de l’enquête « cadre de vie et sécurité » de 2006
sont publiés en deux temps : ce « grand angle »
numéro 9 est consacré aux atteintes aux biens subies
par des ménages et le suivant abordera la question des
agressions et des atteintes aux personnes. 

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national de la délinquance

18,7 % DES MÉNAGES DÉCLARENT 
AVOIR ÉTÉ VICTIMES D’ATTEINTES 

AUX BIENS EN 2005
61 % des 9 millions d’atteintes déclarées 

par les ménages sont des actes de vandalisme 
et 39 % des vols ou des tentatives de vols

Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND

Institut national des hautes études de sécurité
Département de l’observatoire national de la délinquance

Les Borromées, 3 avenue du Stade de France, 
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Près de 4,9 millions des ménages, soit près d’un sur cinq (18,7 %),
ont déclaré avoir subi au moins une atteinte aux biens en 20051.
Ils sont un peu plus de 2,5 millions à avoir subi au moins un vol 

ou une tentative de vol. Les autres ménages, dont le nombre est voisin de
2,3 millions, ont subi un acte de vandalisme mais pas de vol.

La part des ménages victimes d’atteintes aux biens a peu varié entre
2004 et 2005. Elle est en légère baisse pour les actes de vandalisme : en
2005, elle s’établit à 7,9 % pour les destructions ou dégradations visant 
la voiture et à 4,8 % pour celles visant le logement. Ce sont les deux
atteintes les plus fréquentes. 

La proportion de victimes de vols est stable pour les vols d'objets dans
ou sur la voiture (4,3 %) et les cambriolages de la résidence principale
(1,1 %). Elle est en hausse en matière de vols liés aux deux roues, passant
de 1,6 % en 2004 à 2 % en 2005.

On estime que 9 millions d’atteintes aux biens des ménages ont eu lieu
en 2005. Plus de 6 millions de ces atteintes se concentrent sur 1,9 million
de ménages. Ceux-ci représentent 7 % de l’ensemble des ménages et, en
moyenne, ils ont été victimes de 3 faits en 2005.

Plus de 60 % des atteintes aux biens recensées en 2005 sont des actes
de vandalisme. On dénombre près de 3 millions d’actes de destructions
ou de dégradations contre la voiture (32,7 % des atteintes) et 2,5 millions
contre la résidence principale (28,3 %).

Un peu moins de 4 atteintes aux biens sur 10 sont des vols ou des
tentatives de vols. En 2005, les ménages en ont subi 3,5 millions dont 
2,5 millions de vols et 1 million de tentatives. En un an, le nombre de vols
et tentatives de vols de biens appartenant aux ménages a baissé de
6,3 %. En particulier, les vols et tentatives de vols de voitures ont diminué
de près de 13 % entre 2004 et 2005.

D’après les déclarations des ménages, un peu plus de 2,1 millions des
atteintes aux biens subies en 2005 ont été suivies d’un dépôt de plainte.
Le taux de plainte, qui est de 23,6 % pour l’ensemble des atteintes, varie
très fortement selon leur nature et en particulier leur gravité. Il ne
dépasse pas 10 % pour les actes de vandalisme contre le logement et 
il est même inférieur à 5 % pour les vols d’éléments de deux-roues. En
revanche, il est supérieur à 85 % à la suite d’un vol de voiture. S’il s’agit
d’une tentative de vol de voiture, le taux est plus faible (39,8 %). 

…
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(1) Les résultats sont extraits de l’enquête INSEE-OND 
« cadre de vie et sécurité » de janvier et février 2006.

Pierre MONZANI
Directeur 
de l’Institut national 
des hautes études de sécurité

En janvier et février 2006, pour la deuxième
année consécutive, plus de 25 000 personnes
de 14 ans et plus ont été interrogées par l’INSEE

sur leur sécurité personnelle. Il s’agit d’une part de savoir
si elles ont été personnellement victimes d’agressions
ou de vols au cours du passé récent. D’autre part, on 
leur demande s’il leur arrive de se sentir en insécurité 
ou si la délinquance constitue un problème dans leur 
vie quotidienne. 

Ces questions figurent dans l’enquête de l’INSEE
« qualité du cadre de vie » qui fait partie des enquêtes
permanentes sur les conditions de vie des ménages (PCV).
Tout comme en 2005, l’INHES, auquel l’observatoire
national de la délinquance (OND) est rattaché adminis-
trativement, a financé en 2006 une extension de cette
enquête. Les questions communes à l’enquête PCV et à
son extension appelée « cadre de vie et sécurité » ont
fait l’objet d’un article publié en novembre 2005 
(voir Grand angle 3 [1]) portant sur l’année 2004. Compte
tenu des modifications apportées au nouveau ques-
tionnaire, certains résultats publiés il y a un an ne sont
pas strictement comparables à ceux de l’article qui suit
(voir développements).

Les évolutions des questionnaires s’inscrivent dans la
mise en place d’un dispositif d’enquête annuelle de
victimation pilotée conjointement par l’INSEE et l’OND.
Les principes généraux du dispositif ont fait l’objet d’une
recommandation du conseil d’orientation de l’observa-
toire national de la délinquance (voir le rapport annuel de
mars 2005). En 2007, les enquêtes de type PCV seront
remplacées par une nouvelle enquête, toujours intitulée
« cadre de vie et sécurité », dont le protocole sera
cependant très différent. 

Il existe néanmoins une continuité entre les enquêtes
de 2005 et 2006 et l’enquête prévue au premier trimestre
2007. Cela concerne notamment les victimations subies
par les ménages (vols et actes de vandalisme, voir grand angle 9
[2]) et les questions sur le sentiment d’insécurité, objet
de la seconde partie du présent article. En revanche, une
nouvelle méthode de mesure de la violence subie par
les personnes sera introduite lors de l’enquête de 2007. 

Aujourd’hui, l’enquête PCV de 2006 et son extension
« cadre de vie et sécurité » apportent déjà des informa-
tions inédites par rapport aux enquêtes passées. Elles
fournissent non seulement une évaluation de la propor-
tion de personnes victimes de violences, mais aussi leur
profil en terme de sexe, d’âge ou autres. On dispose ainsi
d’une approche des violences qui complète celle obtenue
en exploitant les plaintes enregistrées par la police et la
gendarmerie.

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national de la délinquance

LES RÉSULTATS 
DE L’ENQUÊTE DE VICTIMATION 2006
En 2005, près de 8 % des personnes de 14 ans 

et plus déclarent avoir été agressées verbalement 
ou physiquement. Dans trois cas sur quatre 

il s'agit d'agressions verbales.

Par rapport à 2004, le nombre de victimes 
de violences physiques est stable.

Entre 2005 et 2006, le « sentiment d’insécurité » 
a diminué.

Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND

Julie BOÉ, statisticienne à l’OND

Institut national des hautes études de sécurité
Département de l’observatoire national de la délinquance
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Selon leurs déclarations lors des enquêtes menées par l’INSEE en
janvier et février 2006 , 7,8 % des personnes de 14 ans et plus ont
subi au moins une agression en 2005. Il peut s’agir d’atteintes de

gravité très différente allant des insultes aux violences physiques. On
estime ainsi que plus de 3,8 millions des 49,5 millions de personnes de
14 ans et plus de la France métropolitaine ont été agressées verbalement
ou physiquement en 2005.

La notion d’agression ayant évolué par rapport aux enquêtes passées,
on ne peut pas comparer le taux d’agression 2005 à des données anté-
rieures. Une nouvelle approche a permis de mieux recenser les victimes
d’insultes ou de menaces : il apparaît ainsi que plus de 2,7 millions de
personnes de 14 ans et plus, soit 5,6 % d’entre elles, ont été agressées en
2005 en déclarant que l’agression la plus récente était une agression ver-
bale. Ces victimes représentent 72,3 % des personnes agressées en 2005.

Une typologie des victimes peut être établie à partir de la nature de la
dernière agression subie. Environ 830 000 victimes d’agressions en 2005
ont déclaré que l’agression la plus récente était une violence physique.
Elles représentent 1,7 % de la population des 14 ans et plus. On observe
dans le détail que 1,2 % des personnes ont subi des violences hors vols
et près de 0,5 % un vol violent. Ce sont des taux très proches de ceux
enregistrés pour 2004. Le nombre de victimes de violences physiques a
peu varié en un an.

Les victimes d’agressions multiples sont plus nombreuses que les victi-
mes d’une agression unique. En 2005, 4 % des personnes de 14 ans et
plus ont déclaré avoir subi deux agressions ou plus. Plus de 8 fois sur 10,
elles ont été victimes d’injures et de menaces. Les cas d’agressions mul-
tiples sont moins fréquents en matière de violences physiques : environ
un tiers des victimes de violences physiques, soit 0,6 % des 14 ans et plus,
ont subi plusieurs agressions en 2005.
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(1) Il s’agit des enquêtes PCV et « cadre de vie et sécurité » dont les questionnaires comportent
des parties communes, en particulier celles sur l’agression ou le sentiment d’insécurité.

Pierre MONZANI
Directeur 
de l’Institut national 
des hautes études de sécurité

L’observatoire national de la délinquance
publie mensuellement les statistiques sur les
faits constatés de crimes et délits enregistrés

par la police et la gendarmerie depuis un peu plus d’une
année. Il a établi le bilan annuel des faits constatés en
2004, 2005 et en 2006 dans ses deux premiers rapports
annuels et dernièrement dans un bulletin spécial paru
en janvier 2007 (voir articles à consulter). Parallèlement, 
les résultats des enquêtes de victimation pour les 
faits subis en 2004 et 2005 ont été rendus publics
respectivement fin 2005 et fin 2006. 

Bulletins mensuels, bilans annuels, résultats des
enquêtes de victimation forment le dispositif récurrent
de l’observatoire national de la délinquance. En 2006, ce
dispositif a été étendu à l’échelle locale (régions et
départements y compris l’outre-mer) en matière de faits
constatés. Une étude à l’échelle régionale des résultats
des enquêtes de victimation fait l’objet de travaux
 préparatoires menés avec l’INSEE. 

Afin d’étendre son dispositif à des domaines peu ou
pas abordés depuis novembre 2003, date de l’installa-
tion de son conseil d’orientation, l’OND propose, dans le
présent article, l’étude sur une longue période d’un
 phénomène de délinquance majeur, les vols, ainsi 
qu’un récapitulatif sur toutes les données disponibles 
relatives à l’évaluation du taux de plainte en matière 
de vol (voir zoom sur). 

Cette étude exploite à la fois les données des faits
constatés et les données des enquêtes directes 
auprès des victimes. De tels travaux ne sont
aujourd’hui possibles que sur les vols. Ce contentieux,
qui est le plus  fréquent parmi les plaintes pour crimes
et délits enregistrés, n’a pas vu sa collecte modifiée
significativement depuis 1988, ce qui permet d’étudier
ses évolutions depuis près de 20 ans. De plus, c’est le
seul à avoir été abordé dès les premières enquêtes de
l’INSEE comportant des questions de victimation
datant de 1996, 1997.

L’objectif des travaux menés par L’OND est la mise en
place d’un dispositif d’étude des principales formes de
délinquance sur longue période à partir de plusieurs
sources complémentaires. Cela concerne non seulement
les vols et les autres atteintes aux biens mais aussi 
tous les types de violences, qu’elles soient sexuelles,
intra-familiales ou autres. L’enquête de victimation ,
INHES-OND/INSEE, de 2007 dont les résultats sont
attendus pour l’automne 2007 a été conçue en ce sens

Alain BAUER
Criminologue, 

Président du Conseil d'orientation 
de l'observatoire national de la délinquance

EN 2006, LE NOMBRE DE VOLS
CONSTATÉS PAR HABITANT SE SITUE 
À 33,7 POUR 1000, SOIT SON NIVEAU 

LE PLUS BAS DEPUIS 1988
Depuis 2001, le nombre de vols liés aux véhicules 
à moteur enregistrés est en forte baisse (- 34,7 %),

celui des vols avec violences diminue de 5,3 % 
alors que celui des vols simples 

contre les particuliers augmente (+ 7,5 %).

Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND

Institut national des hautes études de sécurité
Département de l’observatoire national de la délinquance
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L
es faits constatés de vols, c'est-à-dire les vols portés à la connais-
sance de la police et de la gendarmerie à la suite d’une plainte, sont
enregistrés à l’aide d’une nomenclature qui n’a pas varié depuis

1988. Cette année là, un peu moins de 2 millions d’entre eux avaient été
constatés, soit 35,5 vols enregistrés pour 1 000 habitants. Jusqu’en 2006,
ce nombre a connu de fortes variations : une première période de hausse
a duré jusqu’en 1993, année au cours de laquelle plus de 2,6 millions de
vols ont été constatés. On comptait alors plus de 45 vols enregistrés pour
1 000 habitants. Entre 1988 et 1993, la hausse des faits constatés avait
atteint + 31 %.

Après 4 années de baisses, de 1993 à 1997, le taux de vols enregistrés
pour 1 000 habitants se situait à 38 ‰ en 1997. Par rapport à 1993, les
faits constatés de vols avaient baissé de 15,2 %. De 1997 à 1999, un peu
plus de 2,2 millions de vols ont été enregistrés. Une nouvelle période de
hausse a suivi ces années de relative stabilité. 

Entre 1999 et 2001, le nombre de vols constatés s’est accru de 12,2 %
et le taux de vols enregistrés par habitant est passé de 38 ‰ à 42 ‰. En
2001, un peu moins de 2,5 millions de vols étaient enregistrés. Depuis
cette date, ce nombre est en baisse continue. En 2006, avec 2 040 335
vols constatés, le taux de vols enregistrés pour 1 000 habitants s’établit à
33,4 ‰, soit le niveau le plus faible observé depuis 1988.

De 1988 à 2006, l’évolution des faits constatés des différents types de
vols a été très différente et leurs parts respectives en ont été profondément
modifiées : initialement, les vols liés aux véhicules à moteur représentaient
plus de la moitié des faits constatés de vols. En 1988, 1 million d’entre
eux ont été enregistrés et ce nombre a atteint près de 1,4 millions en
1993 (+ 33,9 %). La part des vols liés aux véhicules à moteur se situait
alors à plus de 53 %. 

Elle a fortement reculé après 1993, sous l’effet soit d’une baisse des
faits constatés comme jusqu’en 1997 (- 21,4 %), soit de hausses plus
modérées que celle des autres vols : entre 1999 et 2001, le nombre 
de faits de vols liés aux véhicules était en hausse de 7,3 % alors que
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Lorsque l’Observatoire national de la délinquance (OND) exploite pour
la première fois des données statistiques,il définit au préalable un
cadre métho dologique dans lequel les articles et les études sur ces

données s’inscrivent. Par cadre méthodologique, on entend une présentation
de la source des données, une définition de tous les concepts associés à cette
source et une élaboration d’indicateurs qui en sont extraits.

L’état 4001 est l’outil d’enregistrement des faits constatés commun à la police 
et la gendarmerie nationales. Dès 2004, l’OND a publié plusieurs articles de la
 collection « Résultats & Méthodes » qui ont fixé le cadre méthodologique associé
aux statistiques sur les faits constatés et sur les personnes mises en cause. Les
faits élucidés, une autre statistique  collectée grâce à l’état 4001, ont été abordés
dès cette époque car ils interviennent dans la définition de la notion de « mis en
cause » et comme un élément d’interprétation de l’évolution de leur nombre 
(voir « Résultats & Méthode n°4 », décembre 2004).

Depuis, dans tous les articles que l’OND a consacré à l’évolution du nombre
de personnes mises en cause par les  services de police et les unités de gen -
darmerie, l’évolution concomitante des faits élucidés a toujours été abordée 
(voir notamment le second rapport annuel de l’OND de mars 2006). 

L’une des priorités de l’OND a préalablement porté sur le développement 
et la diffusion de la présentation des  statistiques sur les faits constatés. On
 rappelle qu’il s’agit d’extraire de la nomenclature d’infractions de l’état 4001
différents indicateurs relatifs à des phénomènes de délinquance bien définis
(atteintes aux biens, violences et menaces, ou encore escroqueries et infractions
économiques et financières). L’OND a choisi ce mode de présentation par
 indicateur, car il est apparu que le total des faits constatés n’était pas, du fait de
son hétérogé néité, un chiffre pertinent susceptible de rendre compte, à lui seul,
de l’évolution de la criminalité  enregistrée. Aussi, la mesure des évolutions de
la délinquance enregistrée par les forces de l’ordre doit être réalisée à l’aide de
plusieurs  indicateurs distincts et non d’un chiffre unique.

Cette démarche se doit également d’être appliquée aux faits élucidés par 
les forces de police et de gendarmerie. Cela paraît d’autant plus opportun 
que, jusqu’à aujourd’hui et depuis 1972, il est d’usage de mesurer la fréquence
d’élucidation en calculant le rapport, lors d’une période donnée, entre le
 nombre de faits élucidés et celui des faits constatés. On est alors conduit à
 calculer un autre chiffre unique, le « taux d’élucidation global » de façon tout
aussi insatisfaisante. En effet, aborder la question de l’élucidation à travers 
ce taux est une simplification trompeuse car elle masque des situations très
 différentes selon la nature des infractions.

L’OND a donc décidé d’étendre les méthodes qu’il applique en matière de
statistiques sur les faits constatés à celles sur les faits élucidés. Deux articles du
3e rapport annuel de l’OND, rendu public en novembre 2007, ont proposé de
définir le cadre méthodologique devant permettre de mesurer la fréquence
d’élucidation (« les faits élucidés et le rapport faits élucidés / faits constatés sur 12 mois en
juin 2007 » [1]) puis de mener une réflexion plus générale sur ce thème « À propos
de l’activité chiffrée des performances d’élucidation des crimes et délits dans
les services de police et  unités de gendarmerie »1 [2]). 

En complément du bilan annuel de la criminalité enregistrée en 2007, publié
le 16 janvier dernier, l’OND propose, dans le présent article, de prolonger
l’étude des statistiques sur les faits élucidés en analysant les évolutions sur la
période 1996-2007. Comme on l’aura compris, cet article s’inscrit dans le cadre
méthodologique défini fin 2007 par l’OND. Le chapitre « Développements » en
 rappelle les principaux éléments en annexe. 

Alain BAUER
Criminologue, Président du Conseil d'orientation 

de l'Observatoire national de la délinquance

LES FAITS ÉLUCIDÉS 
PAR LES SERVICES 

DE POLICE 
ET LES  UNITÉS DE 

GENDARMERIE EN 2007

Institut national des hautes études de sécurité
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L’Observatoire national de la délinquance se propose
d’analyser les statistiques sur les faits élucidés par les
services de police et les unités de gendarmerie selon
une méthodologie comparable à celle qu’il a adoptée
pour les faits constatés. Il s’agit d’étudier l’évolution 
du nombre de faits élucidés et du rapport entre les
faits élucidés et les faits constatés à l’aide de quatre
indicateurs se rapportant à différentes formes de
délinquance. 

Depuis 2002, on observe une forte baisse des faits
constatés d’atteintes aux biens : leur nombre a baissé 
de 22,7 %, passant de plus de 3 millions à moins de 
2,4 millions. Pour ce contentieux de masse, le nombre de
faits élucidés s’est avéré peu sensible à cette  évolution :
sur la même période, il augmente même de 4,5 %,
 passant, lui, de moins de 320 000 à 334 000. Le rapport
« élucidés / constatés » s’établit à 14,1 % en 2007, il était de
10,5 % en 2002. En maintenant, et même en  augmentant le
volume des faits élucidés d’atteintes aux biens dans un
contexte de forte baisse des faits constatés, la police et
la gendarmerie ont permis au rapport« élucidés /consta-
tés » de s’apprécier de quelques points.

Dans le même temps, policiers et gendarmes ont été
confrontés à l’augmentation constante des faits enregis-
trés de violences et menaces (hors vols). Entre 2002 et
2007, leur nombre a augmenté de 29,2 % (+ 72 483 faits
élucidés). L’activité d’élucidation a suivi cette tendance 
et, en cinq ans, la hausse des faits élucidés  d’atteintes
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Cyril RIZK, responsable des statistiques de l’OND

(1) Ce second article a été rédigé par Frédéric Ocqueteau, chercheur,
membre du conseil d’orientation de l’OND. Il propose ses
 propres interprétations des évolutions constatées, et en soumet
les hypothèses de lecture à différents interlocuteurs qu’il a
interrogés,  institutionnels (DGGN et DCPJ) et universitaires.

VIOLENCES INTRA-RELATIONNELLES, VIOLENCES DANS LE CADRE PROFESSIONNEL,
VIOLENCES EN SITUATION DE LA VIE QUOTIDIENNE :

LES TROIS GRANDES CATEGORIES DE VIOLENCES PHYSIQUES NON CRAPULEUSES
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VIOLENCES INTRA-RELATIONNELLES, VIOLENCES DANS 
LE CADRE PROFESSIONNEL, VIOLENCES EN SITUATION 

DE LA VIE QUOTIDIENNE : LES TROIS GRANDES CATÉGORIES
DE VIOLENCES PHYSIQUES NON CRAPULEUSES

Élaboration d’une typologie des violences physiques non crapuleuses 
à partir de l’analyse de plus de 1 600 procédures de coups et violences volontaires

qui ont eu lieu à Paris entre mars et mai 2006

Julie BOÉ, statisticienne à l’OND
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L’observatoire national de la délinquance (OND) a conçu en 2004 plusieurs indicateurs relatifs aux crimes et délits enregistrés par la
police et la gendarmerie. Ils permettent de suivre l’évolution des faits constatés de différentes formes de délinquance. L’OND publie
les statistiques sur ses indicateurs dans son bilan annuel et dans ses bulletins mensuels. Or, les phénomènes structurels qui y sont

révélés, comme la baisse des faits constatés de vols sans violence ou l’augmentation des faits d’escroqueries, ne peuvent pas être décrits en
détail à partir des moyens de collecte existants. L’outil d’enregistrement des crimes et délits a les avantages et les inconvénients de
l’ancienneté : il permet d’étudier des séries longues mais n’offre pas les possibilités d’une base de données moderne. 

Les directions générales de la police et de la gendarmerie ont lancé depuis plusieurs années un programme de modernisation de leurs
 applications  informatiques permettant la centralisation des données sur les faits constatés. Le déploiement de nouveaux outils doit intervenir
dans les mois qui viennent. L’OND fonde de très grands espoirs sur les projets en cours de développement, espoirs de moyen terme
 cependant. On peut envisager que d’ici deux ou trois ans, les limites actuelles soient dépassées et qu’on puisse connaître le profil des victimes
qui  portent plainte, la date et le lieu de commission des faits ou encore l’âge détaillé des mis en cause. 

Face à la question la plus pressante que posaient les statistiques sur les faits constatés, celle concernant l’augmentation ininterrompue
depuis 1996 des faits enregistrés de violences physiques non crapuleuses (les violences dont l’objet n’est pas le vol), l’OND a mis en oeuvre
une solution inédite. Suite à une préconisation du conseil d’orientation, en mars 2006, l’OND a développé une grille de saisie des procédures
qui comprend des informations non seulement sur la victime ou les faits, mais aussi sur le lien éventuel entre victime et auteur, et surtout le
contexte dans lequel les faits se sont déroulés. Il s’agit de déterminer la nature des violences dites « non crapuleuses » et notamment
 comment celles-ci peuvent être caractérisées. 

Ce 13e numéro de la série « Grand Angle » propose ainsi une présentation de la typologie des violences physiques non crapuleuses
 élaborée à partir de l’analyse d’un échantillon de procédures saisies à Paris. Cet article s’inscrit dans une démarche qualitative qui complète les
analyses quantitatives sur les faits constatés qu’il diffuse depuis bientôt 4 ans. Il a mobilisé à certaines périodes de l’année la quasi totalité des
personnels de l’OND.

L’OND tient enfin à remercier le Préfet de Police de Paris, ses collaborateurs et tout particulièrement la brigade centrale de documentation
et de recherche criminelle de la direction régionale de la police judiciaire de Paris qui lui ont permis de mener à bien cette première étude
inédite. 

On peut souhaiter deux prolongements à l’élaboration de cette typologie : à court terme, elle pourrait servir de point de départ à une étude
sur les victimes de violences dans l’enquête de victimation INSEE-OND, dont on rappelle qu’elle comprend aussi les faits de violences qui n’ont
pas fait l’objet d’une plainte. À moyen terme, il serait indispensable de l’intégrer dans les applications d’enregistrement des crimes et délits
de la police et de la gendarmerie afin d’en faire un outil d’orientation et de suivi des effets des politiques publiques en matière de lutte
contre les violences. Il est inutile de mettre en place des dispositifs de sécurité si, en complément de leur qualification policière, on ne
connaît pas précisément la nature des faits contre lesquels on lutte. 

Alain BAUER
Criminologue, Président du Conseil d'orientation 

de l'Observatoire national de la délinquance

Pierre MONZANI
Directeur 
de l’Institut national des hautes études de sécurité
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PHÉNOMÈNES DE DÉLINQUANCE DANS LES TRANSPORTS 
EN COMMUN FERRÉS* D’ÎLE-DE-FRANCE 

Etudes des plaintes transmises au service régional de la police des transports (SRPT) 
en 2007 et analyse du profil des plaignants

Julie BOÉ, Statisticienne à l’OND
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Depuis 5 ans, l’Observatoire national de la délinquance (OND) mène plusieurs types de travaux statistiques dans le cadre
de sa mission de mesure des phénomènes de délinquance. Il exploite les données administratives existantes selon sa
propre méthodologie, comme c’est le cas pour les chiffres de la délinquance enregistrée par la police ou la gendarmerie,

il développe en partenariat avec l’INSEE un dispositif d’enquêtes de victimation dont il publie régulièrement les résultats et il
conduit des études spécialisées, lorsqu’il s’auto-saisit ou lorsqu’il est sollicité sur un thème particulier.

Le présent numéro de la série « Grand Angle » s’inscrit dans le cadre de ces études spécialisées, tout comme les deux
 précédents numéros, le 13e consacré à l’enquête sur la nature des violences physique non crapuleuses à Paris et le 14e qui proposait
une approche multi-sources de la question des violences physiques par conjoint ou ex-conjoint. Il s’agit ici de  s’intéresser à la
 délinquance dans les transports en commun, répondant en cela à une demande du conseil d’orientation de l’OND.

Il existe trois approches possibles de ce thème, selon que l’on dispose de données sur les faits constatés par la police 
et la gendarmerie, de données sur les faits recensés par les entreprises de transports ou encore de données d’enquête en population
générale. Or, l’outil d’enregistrement des faits constatés n’est pas en mesure de fournir des informations sur leur lieu de commission. Il
n’existe donc pas de base de données nationale  permettant une étude sur la délinquance constatée  par la police et la gendarmerie
dans les transports en commun. L’OND a donc opté pour une étude locale, à partir des seules données existantes, les informations
sur les plaintes transmises à la synthèse opérationnelle du Service régional de la police des transports (SRPT) de la région
d’Île-de-France. 

L’OND a ainsi obtenu des statistiques très détaillées sur un échantillon de plaintes et de victimes d’actes de délinquance dans
les transports en commun mais sur un espace limité. Son objectif, à terme, serait de conduire ce type d’analyse à la fois quantitative
et qualitative sur l’ensemble du territoire. Il ne peut être atteint qu’à la condition que les bases de données nationales sur la délin-
quance enregistrée par la police et la gendarmerie comportent toute une série d’informations sur le déroulement des faits qui sont
inaccessibles aujourd’hui.

Concernant les données relatives aux faits recensés par les entreprises de transports, l’Observatoire national de la Délinquance
dans les Transports (ONDT), après avoir élaboré une nomenclature des faits recensés commune à toutes les entreprises , procède
désormais à un recensement national de ces données.

S’agissant de la victimation, l’enquête annuelle « cadre de vie et sécurité », qui a débuté en 2007, à laquelle contribue
l’Observatoire National de la Délinquance dans les Transports (ONDT), et la SNCF, comporte de nombreuses questions sur la 
victimation et le sentiment d’insécurité dans les transports en commun. Elles seront exploitées dans les mois qui viennent et feront
l’objet d’une nouvelle publication.

L’OND tient à remercier le Préfet de Police de Paris, ses collaborateurs et tout particulièrement le service régional de la
police des transports pour avoir rendu possible cette étude.

Alain BAUER
Criminologue, Président du Conseil d'orientation de l’Observatoire national de la délinquance

Pierre MONZANI
Directeur de l’Institut national des hautes études de sécurité
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Participations : Eva Baradji, stagiaire en fin de Master à l’Institut Démographique de l’Université de Paris 1, a contribué à l’exploitation des données sous la coordi-
nation de Julie Boé, statisticienne et auteur de la présente étude. Olivier Gourdon, Rachid Benazrine, Valérie Bonvoisin et Yannick Silvain ont participé à la réalisation
de l’enquête sur les victimes dans les transports en commun ferrés d’Île-de-France qui a été rendue possible grâce au Service Régional de la Police des Transports
(SRPT). Karl Henry, en charge du pôle Indicateurs et tendances à l’ONDT a participé à l’appréhension des résultats de l’étude.

(*) : Hors Tramway

PRÈS DE 1,2 MILLIONS DE PERSONNES ONT ÉTÉ MISES EN CAUSE POUR CRIMES ET DÉLITS EN 2008

FAITS ÉLUCIDÉS 
ET PERSONNES MISES EN CAUSE EN 2008  

Depuis 2003, le nombre de mis en cause s’est accru de 22,6 % 
principalement en raison de la hausse des faits constatés de violences et menaces 

et des infractions révélées par l’action d’initiative des services

Cyril RIZK, Responsable des statistiques à l’OND
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L’Observatoire national de la délinquance (OND) publie ses principales statistiques annuelles en deux temps : 
en janvier, les chiffres sur les faits constatés par la police et la gendarmerie sont publiés dans un document
appelé « bulletin annuel » puis en novembre les résultats de l’enquête annuelle de victimation figurent en

première place dans son rapport annuel (voir [1] et [2]).

La source statistique sur les crimes et délits enregistrés est un outil commun à la police et la gendarmerie nationales
appelé « état 4001 ». Les reproches qui sont souvent associés à ce dernier tiennent plus aux mauvais usages qu’on peut
en faire qu’à ses caractéristiques. Ce sont les présentations où le total des faits constatés par la police et la gendarmerie
est appelé de façon simplificatrice « délinquance » qui peuvent légitimement être critiquées et non le système d’où 
ce chiffre est extrait. En effet, par définition, les forces de l’ordre ne peuvent enregistrer que les faits portés à leur
 connaissance, ce qui exclut par exemple toutes les atteintes subies par les personnes physiques, vols, violences ou
autres, pour lesquelles elles n’auraient pas porté plainte. Il convient donc toujours de rappeler que l’état 4001 est un
 instrument de mesure de la délinquance constatée.

L’OND conduit depuis 2003, année de sa création, avec l’INSEE un programme de développement des enquêtes
directes auprès des victimes. Elles permettent d’interroger un échantillon de ménages et de personnes de 14 ans et plus
sur les atteintes dont ils ou elles ont pu être victimes au cours du passé récent, que les atteintes aient ou non été suivies
d’une plainte. Ces enquêtes auprès des victimes, dites enquêtes de victimation sont la réponse conçue au début des
années 1970 par des chercheurs des États-Unis pour contourner les limites des statistiques sur la délinquance enregistrée
par les forces de police et disposer des données complémentaires sur la délinquance déclarée par les victimes.

L’OND et l’INSEE se sont largement inspirés du dispositif existant dans un autre pays anglo-saxon, la Grande-Bretagne,
dont l’enquête BCS (British Crime Survey) existe depuis 1981, lors de la conception de l’enquête annuelle de victimation
qui a été lancée en janvier 2007. La collecte de la 3e enquête a eu lieu au premier trimestre 2009. Ses premiers résultats
seront publiés en novembre 2009. Dans l’intervalle, l’OND publiera une étude sur la victimation et le sentiment
 d’insécurité dans les transports en commun.

Le présent article s’inscrit quant à lui dans la continuité du bulletin annuel sur la délinquance enregistrée en 2008 [1].
Il exploite des types de données que fournit l’état 4001, les « faits élucidés » et les « personnes mises en cause » qui,
pour l’année 2008, n’ont pas encore fait l’objet d’une publication de l’OND. Il se trouve que du point de vue de l’enregis-
trement statistique, ce qu’on nomme dans le fonctionnement de l’état 4001, l’« élucidation » et la « mise en cause » sont
deux traductions statistiques d’un même événement (voir « Développements »). C’est pourquoi depuis les premiers articles
publiés par l’OND sur les mis en cause, en décembre 2004, l’évolution du nombre des mis en cause est présentée conjoin-
tement avec celle des faits élucidés et des faits constatés.

Jusqu’en novembre 2007, l’OND n’avait pas traité directement de la question de la fréquence d’élucidation des faits
constatés. Dans un article publié dans son 3e rapport annuel, l’observatoire a entamé un travail de pédagogie comparable
à celui effectué depuis 2004 sur les faits constatés [3]. Il s’est poursuivi dans le « Grand angle » 12 d’avril 2008 [4], qui a
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EN 2008, 7 PERSONNES MISES EN CAUSE POUR CRIMES ET DÉLITS SUR 10 SONT DES HOMMES MAJEURS

EN 2008, 7 PERSONNES MISES EN CAUSE
POUR CRIMES ET DELITS SUR 10 

SONT DES HOMMES MAJEURS
En 5 ans, le nombre d’hommes majeurs mis en cause s’est accru plus fortement 

que celui des hommes mineurs. On note cependant que le nombre d’hommes mineurs 
mis en cause a connu des variations plus élevées 

en matière de violences et menaces (hors vol).

Julie BOÉ, statisticienne à l’OND
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Q uelques semaines après la publication des statistiques sur les faits élucidés et les personnes mises en cause
pour l’année 2008 (voir « Grand Angle 16 » [1]), l’Observatoire national de la délinquance (OND) poursuit
l’analyse des données sur les personnes mises en cause en s’intéressant cette fois aux caractéristiques 

de sexe et d’âge de cette population.

On rappelle que la notion de « mis en cause » (voir définitions) correspond à un état défini dans la statistique d’enregis-
trement des crimes et délits commune à la police et à la gendarmerie, appelée « état 4001 ». Il ne s’agit pas d’un statut
prévu par le code de procédure pénale comme celui de mis en examen puisque l’enregistrement des mis cause se situe
en amont de toute décision judiciaire sur les poursuites. 

Une personne est comptée comme mise en cause en fonction d’une méthodologie (voir développements) et non d’une
situation objective d’auteur de crime ou délit. Les caractéristiques des mis en cause, mineurs ou majeurs, hommes ou
femmes, ne sont pas celles des « auteurs » au sens judiciaire mais celles des personnes pour lesquelles, du point de vue
de la police et de la gendarmerie, il existerait suffisamment d’indices laissant supposer qu’elles ont commis l’infraction
qui leur est reprochée. De même, seule une partie des auteurs d’infractions est interpellée, mise en cause, poursuivie 
puis éventuellement condamnée. Les statistiques sur les mis en cause, ainsi d’ailleurs que celles sur les condamnés, 
ne reflètent que les caractéristiques des délinquants connus des autorités.

L’OND mène depuis 2007 en partenariat avec l’INSEE des enquêtes annuelles de victimation, dites enquêtes « cadre
de vie et sécurité », afin d’intégrer les éléments échappant à la statistique, notamment lorsque les victimes ne déposent
pas plainte. Il publie, dans son rapport annuel, les premiers résultats de l’enquête de l’année en cours au mois de novem-
bre suivant la collecte.

On peut notamment trouver dans le rapport annuel 2008 des comparaisons entre le nombre de faits constatés à la suite
de plaintes et le nombre estimé d’atteintes déclarées par les personnes interrogées lors de l’enquête. On dispose aussi
grâce aux enquêtes de victimation d’un outil de mesure des caractéristiques des victimes, que celles-ci aient ou non
porté plainte à la suite de l’atteinte subie (voir article « Les victimes de violences physiques dans les enquêtes cadre de vie et sécurité
2007 et 2008 » [2]).

Il existe de façon symétrique des enquêtes dont le principe est de questionner un individu sur les atteintes qu’il aurait
commis. Ces enquêtes dites « de délinquance auto reportée » permettent d’étudier le profil des personnes se déclarant
auteurs d’infractions. Il n’existe cependant pas de dispositif équivalent aux enquêtes nationales de victimation en
matière de « délinquance auto reportée ». Cela s’explique par la nature des questions posées qui consistent pour
 l’enquêté à reconnaître sa participation à des infractions. 
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ENVIRON 5 % DES ATTEINTES AUX PERSONNES DECLAREES PAR LES 14 ANS ET PLUS 
ONT LIEU DANS LES TRANSPORTS EN COMMUN

5,4 % DES ATTEINTES AUX PERSONNES1

DECLARÉES PAR LES 14 ANS ET PLUS ONT LIEU 
DANS LES TRANSPORTS EN COMMUN

Résultats des enquêtes « cadre de vie et sécurité » de 2007 
et 2008 sur la victimation et le sentiment d’insécurité 

dans les transports en commun 

Mélanie Bérardier, chargée d’études statistiques à l’OND

Cyril Rizk, Responsable des statistiques à l’OND 
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Pour la première fois depuis le lancement du dispositif d’enquête annuelle de victimation en janvier 2007, l’Observatoire
national de la délinquance (OND), qui est conjointement avec l’INSEE à l’origine de celui-ci, publie un article de la
collection « Grand Angle » entièrement consacré à la victimation et aux opinions sur la sécurité.

En 2005 et en 2006, c’était déjà sous la forme de « Grand Angle » que les premiers résultats des enquêtes annuelles 
« conditions de vie des ménages » 2 sur la victimation avaient été publiés au dernier trimestre 3. Depuis, ce n’est pas la date 
de diffusion qui a changé, mais le support. En effet, l’OND a décidé de rendre public son rapport annuel en novembre afin de
le faire coïncider avec la disponibilité des premiers résultats des enquêtes annuelles de victimation. 

On trouve ainsi dans les rapports annuels de l’OND de novembre 2007 et novembre 2008, deux articles exploitant les résultats
de l’enquête « cadre de vie et sécurité » de la même année. Pour le rapport annuel le plus récent, il s’agissait d’études 
sur l’évolution du nombre d’atteintes subies en 2006 et 2007 [1] d’une part, et sur les profils des victimes de violences
physiques [2], d’autre part.

Les enquêtes de victimation se caractérisent par des questions sur les atteintes dont les personnes interrogées ont pu 
avoir été les victimes au cours du passé récent. Elles permettent d’analyser certains phénomènes de délinquance à travers 
les déclarations d’un échantillon de la population. Elles sont indispensables au suivi statistique d’infractions comme les vols ou
les violences, car les données administratives disponibles en la matière, c’est-à-dire les plaintes enregistrées par la police et la
gendarmerie, ne sont par définition que la partie qui est révélée aux forces de l’ordre. Dans une enquête de victimation, il arrive
que des enquêtés déclarent des atteintes pour lesquelles ils n’avaient jamais fait de signalement auparavant (voir l’exemple des
violences intra-familiales [2]).  

L’OND a exploité les enquêtes « cadre de vie et sécurité » dans ses deux derniers rapports annuels à la fois dans une
perspective conjoncturelle, afin notamment de savoir comment évolue le nombre d’atteintes déclarées en matière de vol [1], et
de façon plus structurelle, en cumulant les résultats des deux premières enquêtes pour établir le profil des victimes de violences
physiques [2].

Deux composantes classiques des enquêtes de victimation n’avaient à ce jour pas encore fait l’objet d’études détaillées de la
part de l’OND : la description des atteintes subies et les opinions sur la sécurité. Or l’enquête « cadre de vie et sécurité »
apporte dans ces domaines des informations bien plus riches que les enquêtes antérieures. 
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••••(1) Les atteintes aux personnes au sens de l’enquête de victimation « Cadre de vie et sécurité » incluent les vols et tentatives de vols personnels (avec ou sans 
violences ou menaces), les violences physiques, les menaces et les injures hors ménage et hors violences sexuelles.

(2) Il s’agissait à l’époque d’un dispositif transitoire (une enquête de l’INSEE à laquelle s’ajoutaient des questions financées par l’OND) s’appuyant sur des enquêtes
généralistes de l’INSEE.

(3) Voir Grand Angle 2, octobre 2005 [3], Grand Angle 3, novembre 2005 [4], et Grand Angle 9 et 10, décembre 2006 [5] [6].

ENTRE 2003 ET 2008, LES INFRACTIONS DE TRAVAIL
DISSIMULÉ CONSTATÉES PAR LES SERVICES 
VERBALISATEURS ONT PLUS QUE DOUBLÉ

Les quelques 14 000 infractions de travail dissimulé enregistrées en 2008 
représentent près des trois quarts des infractions de travail illégal recensées 

par la Direction générale du travail dans son analyse annuelle de verbalisation

Valérie Bonvoisin, chargée d’études à l’OND

I nstitut na ti onal des h autes étud es de séc urité – Département de l’Observatoire national de la délinquance
Les Borromées, 3 avenue du Stade de France, 93218 Saint-Denis-La-Plaine cedex Tél. : 01 55 84 53 00 – Fax : 01 55 84 54 29 

Bulletin statistique de l’Observatoire national de la délinquance
Directeur de la publication : André-Michel VENTRE – Rédacteur en chef : Christophe SOULLEZ

L ’observatoire national de la délinquance (OND) exploite deux grands types de sources statistiques dans
ses études : d’une part les données recueillies par une administration ou tout organisme qui procède à un
recensement total ou partiel des infractions qui sont portées à sa connaissance et les données d’enquêtes

auprès d’un échantillon de la population, appelées enquêtes de victimation, d’autre part.

Pour les données administratives, l’OND exploite principalement les statistiques sur les crimes et délits
enregistrés par la police et la gendarmerie nationales grâce à l’outil qui leur est commun, l’état 4001. Or, comme
l’OND l’explique depuis 2004, l’état 4001 est une source qui souffre de limites très contraignantes. À moyen terme,
l’OND souhaite que celles-ci soient corrigées par les nouvelles applications informatiques développées tant par
la police que par la gendarmerie.

Il existe aussi, pour certains domaines du champ infractionnel, des limites à l’état 4001 qui sont indépendantes
de ses caractéristiques techniques. Lorsque d’autres agents de la fonction publique, comme les inspecteurs du
travail ou des impôts par exemple, sont habilités à dresser des procès-verbaux de constatation d’infractions et à
les transmettre au procureur de la République sans intervention de la police ou de la gendarmerie, ces infractions
ne peuvent pas figurer dans l’état 4001. 

Dans tous les domaines où les faits sont constatés par la police, la gendarmerie et au moins une autre
administration, seule une centralisation des procédures peut permettre d’en avoir une approche globale. Or, en
matière d’infractions au droit du travail, la Direction générale du travail (DGT) du ministère du travail, des relations
sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville mène une analyse annuelle de verbalisation sur le travail illégal
qui consiste précisément à centraliser des statistiques sur les procès-verbaux établis par la police, la gendarmerie,
l’inspection du travail, l’administration fiscale, les douanes ou encore les organismes de Sécurité sociale 1.

Dans le présent Grand Angle, le 20e de la série, l’OND propose d’exploiter les données collectées par la DGT sur
les procès-verbaux d’infractions de travail illégal. C’est le premier grand angle thématique qui n’est pas consacré
à des infractions de type atteintes aux biens ou atteintes aux personnes (violences ou menaces). 
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••••(1) Voir la liste exhaustive dans Développements sur …

PHÉNOMÈNES DE DÉLINQUANCE ENREGISTRÉS À
L’AÉROPORT ROISSY CHARLES-DE-GAULLE EN 2008

Une approche statistique multi-sources à partir de données sur les infractions
constatées par la police et la gendarmerie, sur les saisies des services 

de la douane et sur les spoliations subies les entreprises  

Valérie Bonvoisin, chargée d’études à l’ONDRP

Institut national des hautes études de la sécurité et de la justice
Département de l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales
École Militaire – 1 place Joffre – Case 39 – 75700 PARIS 07 SP – Tél. : 01 76 64 89 00 – Fax. : 01 76 64 89 31

Bulletin statistique de l’Observatoire national 
de la délinquance et des réponses pénales
Directeur de la publication : André-Michel VENTRE – Rédacteur en chef : Christophe SOULLEZ

L ’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales (ONDRP) a remplacé depuis le 
1er janvier 2010 l’Observatoire national de la délinquance. À court terme, cette évolution du champ 
de compétence de l’OND n’a pas de conséquences visibles car les études statistiques prennent plusieurs

mois, voire plusieurs semestres, pour aboutir.

C’est le cas du présent article consacré à la délinquance enregistrée à l’aéroport Roissy Charles-de-Gaulle. Il est
le fruit d’un projet lancé en 2009 qui a notamment fait l’objet d’une préconisation du conseil d’orientation de l’OND
lors du rapport annuel de novembre 2009. Elle stipulait que « suite à des premiers contacts avec les autorités
chargées de la sécurité sur la plateforme de Roissy, le conseil d’orientation propose de procéder, en collaboration
avec les administrations ou entreprises concernées, à [une] étude statistique sur la délinquance constatée sur la
plateforme aéroportuaire de Roissy. »

Dans la situation actuelle des outils statistiques sur la délinquance enregistrée, l’ONDRP est conduit à mener 
des analyses sur des champs limités. À la question générale portant sur la délinquance enregistrée dans les
aéroports, l’ONDRP apporte, faute de données nationales sur ce thème, une réponse sur un aéroport français en
particulier, Roissy Charles-de-Gaulle qui est le premier d’entre eux avec plus de 40 % du trafic passagers en 2008
(voir « développements sur… »).

L’ONDRP poursuit ainsi les « Grand Angle » à caractère thématique après le précédent numéro abordant 
les infractions à la législation sur le travail, le 18e numéro ayant traité des incidents dans le football amateur ou
encore le n°15 sur les faits constatés dans les transports en commun ferrés d’Île-de-France qui déjà s’intéressait à
un type de lieux en rapport avec les transports.

Les articles thématiques complètent les études que l’ONDRP publie de façon régulière sur ses deux principales
sources statistiques que sont l’état 4001, outil d’enregistrement des crimes et délits commun à la police et à la
gendarmerie et l’enquête de victimation nationale INSEE/ONDRP « Cadre de vie et sécurité ».

Elles sont la traduction concrète d’un principe qui s’applique à toute analyse statistique sur la délinquance, 
à savoir la nécessité de réunir des sources de natures diverses pour pouvoir appréhender les phénomènes 
de délinquance.

L’approche multi-sources a pour vocation de permettre de dépasser les limites de chaque source statistique prise
séparément. On rappelle à ce propos que la délinquance enregistrée est, par définition, restreinte à ce que les
victimes ont signalé sous forme de plaintes ou à ce que les services ont révélé dans le cadre de leur action
d’initiative. 
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LES CARACTÉRISTIQUES DES CAMBRIOLAGES 
DE LA RÉSIDENCE PRINCIPALE 

DÉCRITES PAR LES MENAGES VICTIMES

Exploitation des données extraites des enquêtes annuelles de victimation 
« cadre de vie et sécurité » INSEE/ONDRP sur les cambriolages 

et les tentatives de cambriolage de la résidence principale   

Cyril Rizk, Responsable des statistiques à l’ONDRP

Institut national des hautes études de la sécurité et de la justice
Département de l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales
École Militaire – 1 place Joffre – Case 39 – 75700 PARIS 07 SP – Tél. : 01 76 64 89 00 – Fax. : 01 76 64 89 31

Bulletin statistique de l’Observatoire national 
de la délinquance et des réponses pénales
Directeur de la publication : André-Michel VENTRE – Rédacteur en chef : Christophe SOULLEZ

L es questions autour des phénomènes de délinquance sont bien plus nombreuses et précises que celles
auxquelles on peut répondre à partir des seules données administratives disponibles. On aimerait pouvoir,
pour chaque plainte enregistrée, savoir où et quand les faits se sont déroulés, quelle est leur nature et 

leur mode opératoire, ou encore quel est le profil de la ou des victimes. Ces informations qui figurent dans les
procédures ne font pas l’objet d’une collecte statistique à l’échelle nationale et, en conséquence, la seule
consultation de l’outil statistique d’enregistrement des crimes et délits s’avère souvent incomplète.

Tout en réaffirmant l’intérêt de la mise en service d’applications informatiques modernes capables de fournir 
des données détaillées sur les plaintes enregistrées par la police et la gendarmerie, on peut rappeler que, par
définition, elles ne se rapporteront qu’aux faits pour lesquels les victimes auront fait la démarche de déposer
plainte. Un outil statistique sur les plaintes, qu’il soit riche ou sommaire, ne peut pas suffire à la connaissance des
phénomènes de délinquance qui en sont à l’origine. 

Afin de collecter des informations auprès de toutes les victimes, qu’elles aient porté plainte ou non, on mène des
enquêtes statistiques en population générale dites « enquêtes de victimation ». Ce procédé, qui a été conçu aux
États-Unis il y a une quarantaine d’années, consiste à interroger un échantillon de ménages ou d’individus sur les
atteintes dont ils ont pu avoir été victimes au cours du passé récent.

L’une des missions de l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales (ONDRP) était, lors de
sa création en 2003, de doter la France d’une enquête nationale de victimation afin de pouvoir analyser les
phénomènes de délinquance sans devoir s’en tenir aux seules statistiques administratives. L’Angleterre et le Pays
de Galles fournissaient à l’époque l’exemple d’un territoire dont l’enquête de victimation, la « British Crime Survey »
(BCS), était devenue une source de données majeure sur la délinquance. 

En partenariat avec l’INSEE, l’ONDRP a développé de 2004 à 2006 un dispositif d’enquêtes de victimation appelé
« cadre de vie et sécurité » qui a permis, en 2007, de lancer la première d’une série d’enquêtes annuelles qui en
comporte quatre aujourd’hui. Depuis 2007, le rapport annuel est publié en novembre ce qui permet d’exploiter les
résultats de l’enquête « cadre de vie et sécurité » dont la collecte a eu lieu au premier trimestre de l’année. Ils sont
présentés en évolution comme on peut le voir dans les articles du rapport annuel 2009 1. 
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••••(1) Voir La victimation en 2008 : atteintes aux biens des ménages et atteintes personnelles déclarées par les 14 ans et plus [1] et Les victimes
de violences physiques et de violences sexuelles dans les enquêtes « Cadre de vie et sécurité » de 2008 et 2009 [2]
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